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PARTIE OFFICIELLE 
LOIS - DÉCRETS - ORDONNANCES - COMMUNIQUÉS DU 
COMITÉ D'ORGANISATION DE L'INDUSTRIE CINÉMA-
TOGRAPHIQUE ET DES GROUPEMENTS D'EXÉCUTION 

RAPPEL DES ORDONNANCES CONCERNANT LE CINÉMA 

EN ZONE OCCUPÉE 

ORDONNANCE 
CONCERNANT L'ADMISSION DE FILMS 

A LA PRESENTATION PUBLIQUE 
(Du 9 septembre 1940) 

En vértn des pleins pouvoirs qui m'ont 
été conférés par le Fiihrer et Chef Suprême 
de l'Armée, j'ordonne ce qui suit : 

§ 1. 
Dans la zone occupée de la France, des 

films ne peuvent être présentés publique-
ment que s'ils ont été autorisés par le Chef 
do l'Administration Militaire en France. 

Comme présentations publiques sont con-
sidérées également les présentations dans 
les écoles, établissements d'enseignement, 
associations, clubs, etc. 

§ 2., 
L'autorisation ne peut être proposée que 

par l'expert désigné par le Chef de l'Admi-
nistration Militaire en France. 

§ 3. 
L'autorisation peut être donnée sous ré-

serve, avec toutes restrictions aussi en ce 
qui concerne la publicité et les photos. 

§ 4. 
Aucune modification à un film autorisé, 

y compris la publicité et les photos s'y rap-
portant, n'est permise sans autorisation 
préalable du Chef de l'Administration Mili-
taire en France. 

§ 5. 
Dans le cas où l'autorisation d'un film, ou 

d'une partie d'un film, ou la publicité de ce 
film, y compris les photos, serait refusée, 
tout le matériel non autorisé (négatifs, épreu-
ves, etc.) devra être remis au Chef de l'Ad-
ministration Militaire en France. 

§ 6. 
Les infractions à la présente ordonnance 

ou aux prescriptions ordonnées concernant 
l'admission ou le refus d'une autorisation 
seront punies selon § 4 du décret du 17 
août 1939 sur la juridiction spéciale en 
temps de guerre (RGBI I, 1939, p. 1455). 

§. 7. 
La présente ordonnance entrera en vi-

gueur dès sa publication. 
Les films qui ont été présentés en public 

dans les trois jours précédant l'entrée en 
vigueur de cette ordonnance, dans la zone 
occupée de la France, pourront être néan-
moins présentés jusqu'au 30 septembre 1940. 

Pour le Commandant en Chef de l'Armée 
Le Chef de l'Administration Militaire 

en France. 

ORDONNANCE 
CONCERNANT L'EXPLOITATION 

DES SALLES DE CINEMA 
ET LA LOCATION DE FILMS 

(Du 9 septembre 1940) 

En vertu des pleins pouvoirs qui m'ont 
été conférés par le Fiihrer et Chef Suprême 
de l'Armée, j'ordonne ce qui suit : 

!. Cinémas. 
U. 

Quiconque voudrait exploiter un cinéma 
dans la zone occupée de la France, doit ob-
tenir l'autorisation du Chef de l'Administra-
tion Militaire en France. 

§ 2. 
L'autorisation n'est accordée que : 
a) Si une nécessité fondée existe, et 
b) S'il n'y a pas d'objection au sujet de 

l'exploitant évejituel du cinéma, ni des per-
sonnes, qui, seules ou en commun, sont au-
torisées à le remplacer. 

L'autorisation est toujours révocable. Elle 
peut être limitée à une durée déterminée. 

§ 3. 
La demande d'autorisation doit être adres-

sée en triple exemplaire en allemand et en 
français, au Groupement des Directeurs de 
Théâtres Cinématographiques, Paris, 70-78, 
avenue des Champs-Elysées. Elle doit con-
tenir une dénomination exacte du Cinéma 
(nom, adresse, numéro de téléphone) nom 
et prénom de l'exploitant et son adresse, 
ainsi que ceux des personnes désignées pour 
le représenter. 

A la demande doivent être annexés : 
1° Une déclaration du Commandant de 

la Place que les conditions du § 2, alinéa 1" 
sont remplies; 

2° Un certificat des autorités de police 
compétentes constatant : 

a) Que l'exploitant est propriétaire, loca-
taire ou gérant des locaux du théâtre. 

b) Que les personnes désignées dans la 
demande comme représentants de l'exploi-
tant, ont droit à le représenter, 

3° Un extrait du registre du commerce. 
4° Un extrait du casier judiciaire de l'ex-

ploitant et de ses représentants, ou une at-
testation qu'ils sont sans antécédents judi-
ciaires. 

5" Un certificat officiel de nationalité de 
l'exploitant et de ses représentants. 

§ 4. 
Le Groupement des Directeurs de Théâ-

tres Cinématographiques examinera les de-
mandes et les soumettra avec son avis à la 
décision du Chef de l'Administration Mili-
taire en France, en langues allemande et 
française. 

§ 5. 
Les autorisations données antérieurement 

à l'entrée en vigueur de la présente ordon-
nance, ne sont plus valables après le 30 sep-
tembre 1940 inclus. 

II. Locations de films. 
§ 6. 

Toute personne s'occupant de location de 
films dans la zone occupée en France doit 
obtenir préalablement l'autorisation du Chef 
de l'Administration Militaire en France. 

La demande d'autorisation doit être re-
mise au Groupement des Distributeurs fran-
çais de films, Paris, 76-78, avenue des 
Champs-Elysées. Elle doit spécifier pour 
quelle catégorie de films (d'agrément, do-
cumentaire, actualité, etc.) elle est faite. 

A la demande doit être annexée en plus 
des documents énumérés au § 3, alinéa 2, 
articles 1, 2 a, 3-5, une liste complète (avec 
un exposé sommaire du contenu) des filins 
destinés à la location pour être présentés 
publiquement. 

Pour le reste les prescriptions des §S ') 
à 5 .sont valables. 

S il. Sanctions. 
• ' " . § 7.>• ■ 

Les infractions à la présente ordonnance 
ou aux prescriptions ordonnées lorsqu'on 
donne ou refuse une autorisation, seront pu-
nies selon le § 4 du décret concernant la 
juridiction spéciale en temps de guerre du 
17 août 1939 (RGBI I, 1939, p. 1455). 

§ 8. 
La présente ordonnance entrera en vi-

gueur dès sa publication. 
Pour le Commandant en Chef de l'Armée 
Le Chef de l'Administration Militaire 

en France. 

ORDONNANCE 
CONCERNANT LA SAISIE 

ET LA FABRICATION DES NEGATIFS 
DE FILMS 

(Du 17 octobre 1940) 

En vertu des pleins pouvoirs qui m'ont 
été conférés par le Fùhrer und Oberstcr 
Befehlashaber der "Wehrmacht, j'ordonne ce 
qui suit : 

§ 1 
On entend par négatifs de films, aux ter-

mes de cette ordonnance, des négatifs de 
films de toute sorte dont on peut tirer des 
copies. Dans cette catégorie sont compris, en 
plus des négatifs de prise de vues, des néga-
tifs doubles, ainsi que des copies lavandes 
et master. 

§ 2 
Les négatifs de films fabriqués après le 1" 

janvier 1939 seront saisis à dater de la mise 
en vigueur de celte ordonnance. 

La saisie s'effectuera de la façon sui-
vante : 

a) Les négatifs de films doivent rester aux 
endroits où ils étaient conservés au moment 
de la mise en vigueur de cette ordonnance; 

h) Des transactions portant sur des néga-
tifs de films ne pourront pas avoir lieu; 

c) Les négatifs de films ne devront être 
ni détruits, ni travaillés, ni modifiés d'une 
façon quelconque. 

Le chef de l'administration militaire se 
réserve, dans certains cas, le droit de pren-
dre des mesures différentes de celles précé-
demment énoncées. 

§ 3 
Il est interdit de fabriquer des négatifs de 

films de toute sorte ainsi que de faire des 
copies de négatifs de films. 

Le chef de l'administration militaire se 
réserve dans certains cas le droit de pren-
dre des mesures différentes. 



8 Le Film 
29 Mars 1941 

ORDONNANCES CONCERNANT LE CI NÉMA EN ZONE OCCUPÉE 

§ 4 
Quiconque délient des négatifs de films 

au sens du paragraphe 1 doit établir un re-
levé complet de ces négatifs de films dès la 
mise en vigueur de cette ordonnance et au 
plus tard jusqu'au 15 novembre 1940. 

Ce relevé spécifiera : 
Le genre des négatifs; 
Leur nombre; 
La désignation exacte de l'endroit où ils 

seront entreposés; 
Les producteurs des négatifs de films; 
Nom et adresse de la personne pour le 

compte de laquelle les négatifs ont été reçus 
et gardés. 

Ce relevé doit être présenté, rédigé en 
allemand et en français et en triple exem-
plaire, au chef de l'administration militaire 
en France, Propaganda-Abteilung, Gruppe 
Film, 52, avenue des Champs-Elysées, Paris. 

§ 5 
Les infractions contre la présente ordon-

nance sont passibles des peines prévues au 
paragraphe 4 de la Kriegssonderstrafrecht-
sverordnung du 17 août 1939 (RGBI, 1939, 
p. 1455). 

§ 6 
Des demandes de dédommagement ne 

pourront pas être formulées par suite de la 
saisie ou des mesures prises en vertu de 
cette ordonnance. 

§ 7 
Cette ordonnance entrera en vigueur dès 

sa publication. 
Pour le commandant en chef 

de l'armée 
Le Chef de l'administration 

militaire en France. 

ORDONNANCE 
CONCERNANT LA PRISE DE VUES 

LA LOCATION ET LA PROJECTION 
DE FILMS DITS DE FORMAT REDUIT 

(Du 22 octobre 1940) 
En vertu des pleins pouvoirs qui m'ont 

élé conférés par le Fùhrer und Oberster 
Befehlshaber der Wehrmacht, j'ordonne ce 
qui suit : 

§ 1 
La prise de vues de films dits de format 

î éduit de n'importe quelle espèce et de 
n'importe quelle dimension est interdite. 

§ 2 
Quiconque voudrait s'occuper de location 

ou de projection de films dits de format ré-
duit de n'importe quelle dimension, doit 
obtenir l'autorisation du Chef de l'Adminis-
tration Militaire en France. 

§ 3 
L'autorisation n'est accordée que : 
a) Si une nécessité fondée existe, et 
b) S'il n'y a pas d'objection au sujet de la 

personne qui voudra s'occuper de location 
ou de projection de films dits de format ré-
duit. 

N'est accordée, d'autre part, la location 
de films dits de format réduit qu'à des mai-
sons qui sont titulaires des droits de loca-
tion des mêmes films en format standard. 

L'autorisation est toujours révocable. Elle 
peut être limitée à une durée déterminée. 

§ 4 
La présentation des demandes d'autori-

sation est déterminée par les ordonnances 
des §§ 3, 4 et G, alinéas 2 et 3 de l'ordon-
i:ance concernant l'exploitation des salles 
de cinéma et la location de films, du 9 sep-
tembre 1940 (VOBIF p. 81). 

Les demandes des autorités communales, 
municipales ou de l'Etat ainsi que des ins-
titutions pédagogiques ou scolaires doivent 
être présentée au Chef de l'Administration 
Militaire en France directement. 

§ 5 
Le Chef de l'Administration Militaire en 

France se réserve le droit d'arrêter des rè-
glements distinctifs pour les cas isolés. 

§ 6 
Les infractions à Ta présente ordonnance 

ou aux prescriptions ordonnées lorsqu'on 
donne ou refuse une autorisation, seront 
punies selon le § 4 du décret concernant la 
juridiction spéciale en temps de guerre du 
17 août 1939 (RGBI I, 1939, p. 1455). 

§ 7 
La présente ordonnance entrera en vi-

gueur dès sa publication. 
Pour le Commandement en Chef de l'Armée 

Le Chef de l'Administration Militaire 
en France. 

Additif 
Pour tous renseignements et pour les de-

mandes d'imprimés spéciaux destinés à la 
constitution des dossiers, s'adresser au 
groupement des directeurs de théâtres ciné-
matographiques, 78, avenue des Champs-
Elysées, Paris (8°). 

ORDONNANCE 
CONCERNANT LES ACTIVITES 

DANS LE DOMAINE 
DE LA CINEMATOGRAPHIE 

(Du 28 novembre 1940) 
En vertu des pleins pouvoirs qui m'ont 

été conférés par le Fiihrer und Oberster 
Befehlshaber der Wehrmacht, j'ordonne ce 
qui suit : 

§ 1. 
Quiconque collabore à la production ci-

nématographique sous toutes ses formes tant 
au point de vue intellectuel que technique, 
à la diflusion, à l'entretien et à la projection 
de films cinématographiques, ainsi qu'à la 
construction, à la vente ou à la location 
d'appareils de prise de vues, d'appareils de 
projection, de tous éléments devant servir 
aux productions cinématographiques, doit 
obtenir l'autorisation du Militârbefehlshaber 
en France. 

Quiconque en tant qu'employé exerce son 
activité dans le cadre de l'alinéa 1 n'a pas 
besoin d'une autorisation, à moins qu'il ne 
s'agisse d'une activité artistique et créa-
trice. 

§ 2-
Le § 1 s'applique sans distinction à qui-

conque se livre à l'activité cinématogra-
phique : 

a) à titre professionnel, d'utilité publique 
ou d'amateur; 

b) en tant que particulier, société, asso-
ciation ou fondation, autorité de l'Etat ou 
communale, institution d'enseignement, 
d'instruction ou d'éducation ou corporation 
assimilée. 

§ 3. 
L'autorisation n'est accordée que : 
a) si une nécessité fondée existe; 
b) s'il n'y a pas d'objection au sujet du 

demandeur ni au sujet des personnes qui 
seules ou collectivement sont autorisées à 
le remplacer. 

L'autorisation est révocable. Elle peut être 
limitée à une durée déterminée et donnée 
sous conditions. 

§ 4. 
Les demandes d'autorisation doivent être 

présentées en triple exemplaire en langues 
allemande et française au Groupement Cor-
poratif du Cinéma Français, 78, Champs-
Elysées à Paris. Elles doivent comporter : 

a) une définition précisant en détail la ca-
tégorie et le volume de l'activité à entre-
prendre; 

b) dans le cas où il s'agit d'une entreprise ■ 
industrielle ou commerciale, son appellation 
exacte (nom de la firme, adresse, numéro de 
téléphone), ainsi que le nom et l'adresse du 
ou des propriétaires du fond de commerce 
et des personnes autorisés à le remplacer; 

c.) dans tous les autres cas, le nom et l'a-
dresse du demandeur. 

Le Groupement Corporatif du Cinéma 
examinera les demandes et les soumettra 
avec son avis à la décision du Militârbefehls-
haber en France. 

Les demandes ries autorités communales, 
municipales ou de l'Etat, ainsi que les ins-
titutions d'enseignement, d'instruction et 
d'éducation ou de corporations assimilées 
doivent être présentées au Militârbefehlsha-
ber en France directement. 

§ 5. 
Le Militârbefehlshaber en France se ré-

serve le droit de prendre des règlements 
spéciaux dans certains cas isolés. 

§ 6. 
Les infractions à la présente ordonnance 

ou aux prescriptions édictées lors de la dé-
livrance d'une autorisation, seront punies 
selon le § 4 du décret concernant la juri-
diction spéciale en temps de guerre du 17 
août 1939 (RGBI 1, 1939, p. 1455). 

§ 7. 
L'application de la présente ordonnance 

ne peut pas motiver de réclamations en 
dommages et intérêts. 

§ 8. 
Les ordonnances du 9 septembre 1940 

concernant l'admission de films à la pré-
sensation publique (VOBIF, p. 80), du 9 sep-
tembre 1940 concernant l'exploitation de 
salles de cinéma et la location de films 
(VOBIF, p. 81), du 17 octobre 1940 concer-
nant la confiscation de films cinématogra-
phiques (VOBIF, p. 116), et du 22 octobre 
1940 concernant la prise de vues, la loca-
tion et la projection de films dits de format 
réduit (VOBIF, p. 120) restent en vigueur. 

§ 9. 
Cette ordonnance entrera en vigueur dès 

sa publication. 
Der Militârbefehlshaber in Frankreich. 

SANCTIONS 
POUR RETARD DE PAIEMENT 

DE LA REDEVANCE MENSUELLE 
Les salles ci-dessous, qui n'avaient pas 

acquitté en temps voulu la redevance affé-
rente au renouvellement de l'autorisation 
(timbrage mensuel de la carte) se sont vu 
infliger par la Propaganda-Staffel, une amen-
de de deux francs par place et par mois de 
retard : 

Amendes 

« La Cigale » à Besançon 1.800 fr. 
« Théâtre Municipal » à Bavonne 7.200 fr. 
« Jo de l'Isle » à Saint-Briac 2.000 fr. 
« Eclair » à Lannilis 3.600 fr! 

A la suite d'une intervention pressante du 
Groupement d'Exécution, section Exploi-
tants, M. le Sonderfuhrer Pinger a bien vou-
lu accorder une remise partielle ou totale 
de ces pénalités qui se trouvent ramenées 
comme suit : 
« La Cigale » 500 fr. 
« Théâtre Municipal » 3.600 fr. 
« Jo de l'Isle » 500 fr! 
« Eclair » Remise totale' 

Au nom du Groupement des Exploitants, 
des remerciements sont adressés à M. le 
Sonderfuhrer Pinger. 
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RÉUNION PLÉNIÉRE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DU COMITÉ 
D'ORGANISATION DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE 

Tenue le lundi 3 mars 1941, 92, Champs-Elysées 

Etaient présents, outre M. Ploquin, Di-
recteur Responsable du Comité et M. de 
Carmoy, Commissaire du Gouvernement, 
MM. Jean Boyer (Auteurs), L. Joannon (Réa-
lisateurs), J. Galland (Acteurs), Bachelet 
(Techniciens), Remaugé, Richebé (Produc-
teurs), Lallier (Producteurs spécialisés), Da-
quin (Actualités), Chassaing (Exportateurs), 
Le Duc, Gérard (Exploitants de salles), Tra-
rieux (Pellicule), Debrie (Construction mé-
canique), Mathot (Studios et Tirage), mem-
bres de la Commission Consultative, ainsi 
que M. Baron, Secrétaire général et M. Riba-
deau-Dnmas, Secrétaire général adjoint du 
Comité; MM. Merly, Délégué général des 
Groupements d'Exécution et Chéret, Con-
seiller technique du Comité. 

MM. Marcel Achard, Pagnol, Jean Pain-
levé, Dodrumez et Milliard résidant en zone 
non occupée n'avaient pu assister à la 
réunion. 

La séance est ouverte à 16 h. 45 par M. 
Ploquin qui prononce l'allocution suivante : 

POLITIQUE GENERALE DU COMITE 

Messieurs, 

« Le 11 décembre dernier, lorsque nous 
avons réuni pour la première fois la Com-
mission Consultative du Comité d'Organisa-
tion, M. de Carmoy, et moi-même, avons 
tracé les lignes générales de notre pro-
gramme d'action. 

Le nombre des problèmes que nous al-
lions avoir à résoudre était impressionnant. 
Leurs difficultés n'étaient pas moins gran-
des. Nous n'avons même pas eu besoin de 
vous les souligner pour que vous en ayez 
conscience, puisque chacun de vous, en sa 
sphère d'activité, était aux prises avec elles 
de façon presque quotidienne. 

Toutefois, au cours des trois derniers 
mois, nous avons réussi à surmonter la plu-
part de ces difficultés et à résoudre un cer-
tain nombre des problèmes les plus impor-
tants. 

Aujourd'hui, il me paraît utile de faire le 
point, afin de mesurer le chemin parcouru 
e1 celui qui reste à parcourir. 

Il est indéniable que la production est à 
1.) base de toute l'activité de notre indus-
trie : c'était donc par elle que nous devions 
évidemment commencer nos efforts de réali-
sation. Sans .production française, toute ac-
tivité, après s'être dégradée, finirait par 
s'éteindre et les autres résultats obtenus 
dans les autres branches demeureraient 
stériles. Or, l'un des résultats essentiels de 
notre activité des dernières semaines a été 
d'obtenir ce qui avait été refusé jusqu'alors, 
à savoir : le principe de l'autorisation de 
produire. 

Les autorités d'occupation ont compris 
que dans l'intérêt commun, il ne suffisait 
pas d'approvisionner le marché français en 
films allemands, doublés ou non, qu'il ne 
suffisait même pas de produire de beaux 
films français sous une direction allemande, 

mais qu'il fallait aussi permettre aux pro-
ducteurs français de reprendre leur place 
Mir le marché national. Grâce à cette com-
préhension, nous avons abouti de façon po-
sitivt dans les négociations que nous avions 
entreprises à ce sujet. 

Toutefois, cette autorisation risquerait de 
demeurer sans portée, s'il n'était pas donné 
aux producteurs fiançais la possibilité d'ex-
ploiter commercialement les films sur l'en-
semble du marché extérieur. 

Ce qu'il fallait obtenir, c'était donc la 
suppression de la ligne de démarcation. Or, 
je peux vous annoncer que depuis une quin-
zaine de jours, cette ligne de démarcation 
est pratiquement abolie en ce qui concerne 
les copies de films français et allemands : 
les copies des films produits ou distribués en 
zone occupée pourront être désormais expé-
diés en zone non occupée, et les films fran-
çais produits en zone non occupée pourront 
être expédiés dans les territoires occupés 
sous réserve, bien entendu, de leur approba-
tion par le Comité d'Organisation et par la 
Censure allemande. Ainsi, le producteur, 
qu'il tourne à Paris, à Marseille ou à Nice, 
aura la possibilité d'amortir son film sur 
toute l'étendue du territoire, et pourra con-
sacrer à sa production des moyens qui lui 
permettront d'obtenir les résultats artisti-
ques désirables. Il ne suffira plus mainte-
nant que de l'esprit d'entreprise, propre à 
la race française, pour que cette production 
retrouve sur le marché sa place ancienne, 
et je suis persuadé que la collaboration du 
Comité d'Organisation et des Producteurs 
permettra un démarrage prochain, qui mar-
quera essentiellement la reprise de notre 
première activité industrielle. 

Mais il ne suffira pas de produire; il faut 
encore que le champ d'exploitation de la 
production soit à la fois reconstitué et défi-
nitivement assaini. Les producteurs auraient 
mauvaise grâce à nous reprocher d'avoir 
consacré à cette reconstitution, à cet assai-
nissement du marché, une grande partie de 
notre temps et de nos efforts, puisque nos 
démarches constantes auprès des Autorités 
d'Occupation ont permis qu'à l'heure ac-
tuelle, 66 % des industries techniques, exis-
tant avant la guerre, aient reçu l'autorisa-
tion de fonctionner, et que 60 % des mai-
sons de distribution (parmi lesquelles les 
plus importantes) soient rouvertes. 

En ce qui concerne les théâtres cinémato-
graphiques, nous pouvons préciser qu'à la 
date du 24 février, 280 salles sur 310 étaient 
ouvertes à Paris, 326 salles sur 351 étaient 
ouvertes en banlieue, et 722 salles sur 798 
étaient ouvertes en province. 

Nous avons poursuivi parallèlement une 
politique d'équité tendant à faire participer 
les producteurs aux recettes réalisées par 
leurs films, et à assurer, dans l'intérêt de 
tous, le contrôle de ces recettes. M. de Car-
moy vous dira tout à l'heure dans quelle 
mesure, dès à présent, ce contrôle fonc-
tionne et comment il va se développer dans 
les semaines à venir. 

Le statut du cinéma, déjà appliqué en zone 

occupée, sera appliqué en zone non occupée 
à partir du 2 avril. Ainsi sera réalisé à la 
fois dans l'intérêt de la production, mais en 
réalité dans l'intérêt de la profession tout 
entière, l'unité totale du Cinéma français, 
unité dont le récent voyage que j'ai fait à 
Lyon, Marseille et Nice avec M. de Carmoy, 
a porté le témoignage. 

Ce que vous attendiez de nous également, 
c'est-à-dire l'assainissement durable de la 
profession, sera prochainement réalisé dans 
toutes les branches de l'Industrie par l'ins-
titution de la carte d'identité profession-
nelle. Nous avons quelque fierté à dire que 
la corporation du Cinéma, prenant la cons-
cience la plus vive des nécessités du mo-
ment, est la première des corporations ré-
cemment créées où soit mis en vigueur le 
système des autorisations de fonctionner et 
des cartes professionnelles qui permettront 
d'assurer la mise à l'écart des éléments 
troubles et des illusionnistes qui ont failli 
mener à la ruine, au cours des vingt derniè-
res années, une des activités françaises les 
plus appréciables. 

Enfin, notre Comité peut s'enorgueillir 
aussi sur un autre plan, des résultats déjà 
obtenus : c'est sur le plan social-où nous 
avons remis en marche les commissions pa-
ritaires, prévues dans les conventions col-
lectives et mises en sommeil, commissions 
qui fonctionnent de façon à ce que les sala-
riés puissent participer à l'effort de réorga-
nisation entreprise sur le plan général. Peut-
être notre action sur ce point suscitera-t-elle 
quelques critiques de détails. Nous avons, 
néanmoins, la conviction profonde qu'en 
réalité, la politique que nous poursuivons, 
même si elle paraît sacrifier l'avenir de 
certains chefs d'entreprises, est la seule qui 
puisse garantir l'avenir prochain de tous. 

Il est indispensable que dans l'Industrie 
cinématographique tout esprit de revanche 
sociale soit banni et que l'équité soit respec-
tée, afin que soit évitée à tout jamais une 
i éprise de la lutte des classes. 

L'un d'entre vous, Messieurs, m'a soumis 
récemment un projet dans lequel les ques-
tions qui vous préoccupent tous étaient clas-
sées par ordre d'urgence. Je tiens à vous 
donner connaissance de ce plan, en faisant 
le point sur chacune des questions soule-
vées : 

PRODUCTION 
1° Mesures d'assainissement moral. 

a) Carte de producteur : 
Les entreprises de production seront sou-

mises à l'autorisation de fonctionner et leurs 
principaux collaborateurs à la carte d'iden-
tité, le 1er mai prochain. 

b) Registre hypothécaire : 
A mon dernier passage à Vichy, nous 

avons poursuivi la réalisation du projet pré-
paré par M. de Carmoy et celui-ci va vous 
mettre au courant de l'état de la question. 

c) Délégations. Leur caractère juridi-
que : 

Question dont la solution dépend de la 
précédente. 
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2° Mesures financières 

a) Financement général de l'Industrie : 
Question à l'étude qui sera reprise à la 

réunion de demain, réservée aux produc-
teurs. 

b) Avances du Crédit national : 
Le décret donnant force de loi au système 

de financement prévu avec l'aide du Crédit 
national, va sortir incessamment. 

Le problème de la garantie du risque Ex-
portation, est à l'étude dans les mêmes con-
ditions. J'ajoute qu'un système d'assurances 
production remplaçant celui des Lloyd's 
vient d'être mis sur pied. 

3° Rapport avec l'Industrie. 

1) Industries techniques, 
ai) Studios : 

Une réglementation est en préparation. Je 
serai d'ici quelques heures en possession du 
rapport qui m'a été fait sous la direction de 
M. Mathot, sur toutes les questions intéres-
sant les studios. 

b) Usines de tirage et développement: 
Ma décision n" 1 règle la question. 
En ce qui concerne les négatifs, la régle-

mentation d'ensemble des tarifs de travaux 
effectués pour le compte des producteurs 
est prête. 

2) Distributeurs. 
a) Contrat-type; 
b) Tarif de distribution : 

La question ne peut être résolue qu'après 
que les conditions générales de reprise de 
la production auront été fixées, et les moda-
lités du contrôle déterminées. 

c) Ventilation des compléments : 
Le principe a été fixé de réserver 15 % 

du total recouvré à la première partie. La 
mise au point du détail est à l'étude. 

3) Auteurs. 

a) Jurisprudence de la Cour d'Appel; 
b) Contrat-type : 

Un nouveau projet de contrat-type est au 
point et sera soumis aux producteurs dans 
le courant de la semaine prochaine. 

4) Acteurs : 

a) Contrat-type; 
b) Impresarii : 

Le contrat-type est également au point et 
sera soumis aux producteurs la semaine pro-
chaine. En ce qui concerne les impresarii, 
nous' résoudrons la question par une dis-
tinction entre les mandataires et agents 
dont les attributions seront strictement ré-
glementées. 

DISTRIBUTION 

Les autorisations de fonctionner et la dé-
livrance de la carte d'identité profession-
nelle aux collaborateurs principaux des 
maisons de distribution, assureront l'assai-
nissement de la production dès le lor mai 
prochain. Quant aux conditions générales de 
location, barèmes par paliers, minima et 
maxima, les études sont posées au point 
•qu'une solution prochaine ne saurait man-
quer d'intervenir, après qu'une vérification 
sur place des renseignements recueillis aura 
été faite au cours d'une tournée générale en 
province. 

EXPLOITATION 

De même que pour les autres professions, 
les autorisations de fonctionner et la carte 
d'identité professionnelle joueront dès le 
l01' mai , et réaliseront automatiquement la 
limitation du nombre des salles. Vers la 
même date, le contrôle des recettes, grâce 
1° au ticket unique délivré par le Comité 
d'Organisation, 2" au corps de Contrôle ins-
titué par le même Comité, assurera l'égalité 
fie traitement de tous les directeurs et le re-
couvrement des recettes réelles par les dis-
tributeurs et les producteurs. 

Enfin, en ce qui concerne les durées de 
priorité et d'exclusivité, une décision est 
sur le point d'intervenir. 

RAPPORT DE L'INDUSTRIE 
AVEC L'ETAT 

M. de Carmoy vous entretiendra dans un 
instant de la politique que nous avons pour-
suivie en vue d'obtenir une réforme fiscale 
du Cinéma. 

Quant à l'Exportation, cette question ca-
pitale qui conditionne en partie la reprise 
de l'activité productrice, la garantie du 
risque exportation permettant la réalisation 
du minimum de films compatibles avec les 
circonstances, est sur le point de se réaliser. 

Vous voyez, Messieurs, que le projet qui 
nous a été soumis a été l'objet de nos cons-
tantes préoccupations. Nous avons cru bon 
de ne pas tenir un compte trop strict de 
l'ordre d'urgence, mais de porter nos efforts 
sur l'ensemble des problèmes, puisque aussi 
bien, chacun de ces problèmes réagit sur un 
certain nombre des autres, ou même sur 
leur totalité. 

En définitive, la politique suivie depuis 
3 mois peut se résumer ainsi dans l'ordre 
d'importance des résultats effectivement ob-
tenus : 

— Unification du marché cinématogra-
phique français, dans l'intérêt de la produc-
tion en particulier. 

— Assainissement général de la profes-
sion. 

—■ Sauvegarde des droits légitimes des 
producteurs et des distributeurs. 

— Construction sociale de la corpora-
tion. 

Je sais qu'il reste beaucoup à faire. Je ne 
me fais aucune illusion au sujet des diffi-
cultés qui nous restent à vaincre. 

Je n'ai pas l'impression, toutefois, que 
dans les circonstances actuelles, il eût été 
possible de faire beaucoup mieux. 

Avec votre concours, Messieurs, nous de-
vons pouvoir, en une nouvelle période de 3 
mois, obtenir des résultats qui nous permet-
tront, à notre prochaine réunion plénière, 
de faire un bilan plus satisfaisant encore 
que celui d'aujourd'hui ». 

Le Directeur Responsable donne ensuite 
la parole à M. de Carmoy, Commissaire du 
Gouvernement, au sujet des réformes légis-
latives et administratives en cours. 

M. de Carmoy s'exprime en ces termes : 

REFORMES EN COURS 
Messieurs, 

« Lors de la première réunion de votre Co-
mité, le 11 décembre 1940, je vous avais fait 
part des préoccupations du Gouvernement 
en ce qui concerne l'Industrie cinématogra-
phique française et je vous avais indiqué 
que nos efforts porteraient sur l'Organisa-
tion professionnelle du Cinéma et sur le ré-
gime de la Censure. 

En ce qui concerne l'Organisation pro-
fessionnelle du Cinéma, les services essen-
tiels de votre Comité ont été constitués de-
puis lors. 

Les Groupements corporatifs ont été inté-
grés sous le nom de Groupements d'Exécu-
tion dans votre Comité. Le Service du Con-
trôle des recettes sera bientôt à même de 
fonctionner sur l'ensemble du territoire. Un 
arrêté va paraître incessamment qui adap-
tera à la nouvelle organisation du Cinéma 
le décret du 29 juillet 1939, relatif au Con-
trôle des recettes des salles de cinéma. 

Il y est prévu que les billets d'entrée dans 
les salles de spectacles cinématographiques 
devront obligatoirement porter le label du 
Comité d'Organisation, que ce dernier fixe 
les conditions de délivrance aux exploitants, 
soit qu'il procède lui-même à leur livraison, 
soit qu'il autorise leur livraison directe aux 
exploitants par les fabricants ou impri-
meurs agréés par lui. 

Les exploitants de salles de spectacles 
sont rendus comptables des sommes repré-
sentées par les billets qui leur ont été dé-
livrés. 

Ils seront astreints à la tenue, d'ailleurs 
simple, d'un registre spécial sur lequel de-
vront être pris en charge les billets délivrés, 
ainsi que le montant des recettes réalisées. 

Ces dispositions, jointes à la comptabili-
sation des recettes par les Services de Con-
trôle de votre Comité, permettront de ré-
partir très exactement le produit des recet-
tes réalisées entre les exploitants, les distri-
buteurs et les producteurs. 

Un projet de décret, actuellement soumis 
à la signature des Autorités compétentes, 
permettra au Comité de communiquer aux 
Producteurs et aux Distributeurs tous ren-
seignements relatifs aux recettes réalisées 
par les films qui les intéressent. 

En ce qui concerne la production, depuis 
df nombreuses années, vos commettants de-
mandaient la création d'un registre central 
de la cinématographie. 

Un projet de loi, qui a reçu l'assentiment 
des autorités françaises compétentes, est ac-
tuellement soumis à l'approbation des Auto-
rités d'Occupation qui ont bien voulu faire 
connaître leur accord de principe. 

Ce projet crée auprès du Service du Ci-
néma, un Registre Central de la Cinémato-
graphie destiné à déterminer l'identité des 
films produits en France et dans les Posses-
sions et Colonies françaises d'Outre-mer et 
à assurer la publicité des conventions in-
tervenues à l'occasion de leur production, 
de leur distribution et de leur exploitation. 

Nous nous sommes efforcés de réduire au 
minimum les formalités que vous aurez à 
accomplir. Avant toutes prises, de vues, une 
déclaration devra être faite au registre cen-
tral de la cinématographie portant indica-
tion de l'identité du producteur, du titre 
choisi pour le film et de son métrage pré-
sumé, de l'œuvre originale d'où l'œuvre a 
été tirée et du nom de son auteur. 

Indication devra être donnée également 
des principaux collaborateurs de création 
du film participant à la production. 

Enfin, tous les contrats et tous les actes 
ou créances portant obligations ou déchar-
ges, intervenus pour la réalisation du film, 
devront être déposés au Registre Central de 
la Cinématographie. 
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Toute personne justifiant d'intérêts légi-
times peut obtenir copie ou extrait des 
énonciations portées au registre sur simple 
demande faite au conservateur qui est habi-
lité à juger de l'intérêt du demandeur. 

En cas de refus de communication du con-
servateur, le président du Tribunal civil du 
siège du Registre central sera appelé à sta-
tuer par ordonnance sur requête. 

En ce qui concerne le régime de la Cen-
sure, je vous avais indiqué, au mois de dé-
cembre 1940, que des pourparlers se pour-
suivaient avec les Autorités allemandes pour 
instituer une censure commune. 

Cette question, particulièrement délicate, 
est encore à l'étude. Toutefois, avant qu'elle 
ne soit définitivement réglée, les Autorités 
d'occupation ont bien voulu nous donner 
l'assurance qu'elles faciliteraient le passage 
en zone non occupée des films français dif-
fusés ou produits en zone occupée. 

Elles sont disposées également à exami-
ner, le cas échéant, la possibilité de faire 
entrer en zone occupée les films produits en 
zone non occupée. 

Ainsi se trouve donc étendu considéra-
blement le champ de diffusion des films 
existants et à réaliser. 

Quelques difficultés se sont produites, 
dont certains d'entre vous se sont fait l'écho, 
eu ce qui concerne la diffusion des films 
soumis aux visas de la censure française en 
zone non occupée. 

A plusieurs reprises, la projection des 
films qui avaient le visa de la censure fran-
çaise, a été interdite par ordre des Autorités 
départementales ou locales. 

Les services de Censure existant à Vichy, 
faute de pouvoir réunir la commission qui 
fonctionnait pendant la guerre ont dû p; 
fois procéder de façon empirique. 

Depuis le milieu du mois de février, ces 
services ont été réorganisés. Une commis-
sion nouvelle a été constituée et je ne doute 
pas que des améliorations très sensibles de 
fonctionnement des services de la Censure 
feront sentir prochainement leurs heureux 
effets. 

Nous nous sommes également préoccupés 
de faire dresser la liste des films cinémato-
graphiques susceptibles d'être projetés dans 
des écoles publiques ou dans les œuvres 
soumises à la direction ou au contrôle des 
administrations de l'Etat et notamment dans 
les œuvres scolaires ou post-scolaires. 

Un décret qui paraîtra à l'Officiel dès 
qu'il aura reçu l'approbation des Autorités 
d'Occupation, qui ont d'ailleurs fait con-
naître leur accord de principe, prévoit l'ins-
titution auprès des Services du Cinéma 
d'une Commission chargée d'établir cette 
liste. 

La même Commission sera chargée, en 
outre, d'arrêter le programme des films édu-
catifs à réaliser, sur les propositions présen-
tées par chaque Ministère. 

Ainsi se monte peu à peu le cadre dans 
lequel s'exercera dorénavant votre activité. 

Dans l'établissement de cette réglementa-
tion, nous avons eu le double souci de pré-
venir le retour aux errements anciens de 
l'industrie cinématographique sans gêner 
votre activité par une réglementation tra-
cassière et de délimiter nettement les droits 
et les devoirs de chacun d'enre nous, pour 
vous guider et vous aider dans une tâche 
particulièrement délicate qui est de redon-
ner à votre industrie l'essor qu'elle a connu 

ayant la guerre et de faire du cinéma un des 
moyens les plus efficaces du redressement 
français. 

Pour vous apporter toute l'aide néces-
saire, nous nous sommes également préoc-
cupés d'obtenir des pouvoirs publics l'amé-
nagement des impôts et taxes spéciaux qui 
frappent l'industrie cinématographique. 

Des conversations sont actuellement en-
gagées avec les Services compétents qui pa-
raissent devoir aboutir à une simplifica-
tion du régime d'imposition et à certains dé-
grèvements mais ces conversations ne sont 
pas encore suffisamment avancées pour qu'il 
me soit possible de vous donner des préci-
sions à ce sujet. 

Bien des problèmés se posent encore pour 
assurer la remise en marche normale de 
l'industrie cinématographique. 

Des heures difficiles nous attendent en-
core. Nous comptons sur votre volonté plus 
encore que sur votre bonne volonté pour 
nous aider à résoudre les uns et à supporter 
les autres. » 

M. Ploquin donne ensuite la parole à M. 
Robert Buron, Secrétaire général du Comité 
qui donne lecture du rapport suivant relatif 
à l'organisation des services et au budget. 

ORGANISATION 
DES SERVICES DU C.O.I.C. 
Une Propagande collective 

pour le Cinéma français 

Messieurs, 

« Pour entreprendre l'œuvre dont M. Plo-
quin vous a tracé les grandes lignes, pour 
préparer les réformes que vous a annoncées 
M. de Carmoy, pour obtenir qu'elles inter-
viennent et surtout pour appliquer les me-
sures qui en sont les conséquences directes, 
i( était indispensable que le Comité d'Orga-
nisation de l'Industrie cinématographique se 
forgeât un instrument adapté à la besogne 
qui l'attend. 

Il ne faut pas se le dissimuler, quelle que 
soit la bonne volonté générale pour obtenir 
Ut discipline de tous, dans les circonstances 
présentes, il faut qu'un contrôle rigoureux 
empêche quiconque de se dérober aux obli-
gations qui lui sont imposées dans l'intérêt 
commun. L'exécution des décision doit être 
unanime, et pour que cette exécution soit à 
la fois ferme et souple, il faut un personnel 
nombreux. 

Une évolution parallèle se poursuit dans 
les autres Industries où se créent des Comi-
tés d'Organisation fortement charpentés, 
doués de services nombreux et nécessitant 
des budgets élevés. 

Les membres de ces professions ont 
compris que ce personnel nombreux, que 
ces taxes professionnelles lourdes, étaient 
nécessaires pour que l'organisation de la 
profession pût être réalisée, à une heure où 
pour une profession, ne pas s'organiser 
c'est se perdre. 

Dans l'Industrie cinématographique, il 
faut bien le reconnaître, la tâche était plus 
difficile que dans aucune autre industrie. 
D'une part, l'assainissement de la profession 
est une nécessité absolue et le Gouvernement 
a compris qu'elle était même d'ordre public, 
si cependant il en a confié l'accomplisse-
ment aux professionnels eux-mêmes. 

D'autre part, les bases économiques mê-
mes sur lesquelles repose l'ensemble de la 
construction ont été jusqu'à présent très 
mal connues, et n'ont jamais cessé de prêter 
à contestation. 

Ainsi, en dehors des tâches qui sont les 
tâches essentielles des autres Comités d'or-
ganisation, le C.O.I.C. s'est vu obligé de s'ad-
joindre deux services extrêmement lourds, 
mais d'une utilité fondamentale : Le service 
des autorisations de fonctionner et de la 
carte d'identité d'une part, le service du 
contrôle des recettes et de la statistique 
d'autre part. 

Il me paraît indispensable, aussi bien, de 
vous tracer brièvement, mais complètement, 
le schéma de l'organisation pratique des ser-
vices de votre Comité. 

Le Comité d'Organisation de l'Industrie 
cinématographique, proprement dit, se com-
pose de trois éléments : 

1" Le Directeur Responsable possédant 
tous les pouvoirs de décision conférés aux 
Comités d'Organisation par la loi du 16 
août 1940. 

2" Une Commission consultative, chargée 
de représenter l'ensemble de la profession 
auprès du Directeur Responsable et dont la 
mission essentielle est comme celle du Con-
seil d'Etat auprès du Gouvernement, une 
mission de donneur d'avis. C'est la vôtre, 
Messieurs. 

3" Le Commissaire du Gouvernement 
chargé de représenter le Gouvernement au-
près du Comité, d'informer le Directeur 
Responsable du point de vue des Pouvoirs 
publics sur les diverses questions, et possé-
dant surtout un droit de veto qu'il peut op-
poser à toutes décisions du Comité. 

Le Directeur Responsable est directement 
assisté d'un Secrétariat particulier composé 
de chargés de mission, que le décret d'insti-
tution du 2 décembre lui permet de faire 
détacher par l'Industrie auprès de lui — 
c'est ainsi qu'à l'heure actuelle, M. Ploquin 
a appelé à ses côtés, M. Daquin — et des Se-
crétaires. 

Pour la préparation et l'exécution des tâ-
ches, il a recours au Secrétariat général qui 
fait également fonction de Secrétariat de la 
Commission Consultative. 

A la tête du Secrétariat général, se trouve 
le Secrétaire général qui, assisté de son ad-
joint, M. Ribadeau-Dumas avec lequel vous 
êtes tous en liaison permanente, répond de-
vant le Directeur Responsable de bon fonc-
tionnement de l'ensemble des services qui 
sont placés sous son autorité. 

Auprès du Secrétaire général, sont placés 
deux Conseillers. L'un est le délégué général 
des Groupements d'Exécution, M. Merly. 
L'autre est le conseiller technique pour la 
Statistique et le Contrôle des recettes, M. 
Chéret. L'un et l'autre ont rendu trop de 
services à la cause du cinématographe, et 
sont trop connus de vous, pour qu'il soit 
nécessaire de définir ce que doivent être 
leurs fonctions. 

Enfin, le Secrétaire général est représenté 
à Vichy par un délégué en zone non occu-
pée, M. Nicolas, provisoirement logé à l'Hô-
tel de Paris, rue Desbrets, à Vichy, et qui 
centralise la direction des services placés en 
territoire non occupé. 
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Sous la direction du Secrétaire général, il 
convient de distinguer quatre grandes caté-
gories de services : 

1" Les Services généraux qui sont situés, 
ici, au 92, Champs-Elysées, et qui se com-
posent essentiellement : 

a) d'un Secrétariat administratif, dont le 
chef est M. Roger de Broin, comprenant les 
Services du personnel, du matériel, du cour-
rier, des archives, des demandes de laissez-
passer, ainsi que la comptabilité générale 
■et la Caisse et le service des assurances. 

b) un Service de Contrôle financier sous 
la direction de M. Heusch chargé, d'une 
part des enquêtes relatives aux autorisa-
tions de fonctionner et, d'autre part des pro-
blèmes relatifs au financement de la Produc-
tion. 

c) un service du Contentieux dirigé par 
M. Halbert. 

2" Les Groupements d'Exécution, qui sont 
situés au 78, Champs-Elysées, et dont les 
chefs que vous connaissez tous, assistés des 
services de plus en plus nombreux qui leur 
sont nécessaires pour mener à bien la tâche 
écrasante qui leur est confiée, assurent la 
liaison entre les membres des professions et 
le Comité d'Organisation, la transmission 
des décisions du Directeur, et la surveil-
lance de leur exécution, Vèlaboration de 
rapports sur les problèmes intéressant leur 
profession, et doivent essentiellement veil-
ler à la préparation et à l'instruction des 
dossiers de demandes de carte d'identité et 
d'autorisation de fonctionner, ainsi que 
plus tard à la délivrance et au renouvelle-
ment de ces autorisations et de ces cartes. 

Ce sont les Groupements en somme qui, 
<ï.ans chaque branche de l'activité cinéma-
tographique, doivent en réaliser l'assainisse-
ment et y établir la nécessaire discipline. 

Les Chefs de Groupement d'Exécution 
sont assistés d'ailleurs, le cas échéant, pai-
ries Comités ou ries Commissions composés 
rie membres de la profession, désignés par 
le C.O.I.C, et parmi lesquels, il faut signa-
ler notamment, les Organismes paritaires 
chargés de régler, sous réserve d'appel au 
Directeur Responsable du C.O.I.C, les con-
flits sociaux éventuels. 

3" Le Service du Contrôle des Recettes et 
de la Statistique, qui a été organisé et monté 
pour le compte du Comité d'Organisation 
par M. Chéret, et dont le Directeur est dé-
sormais M. Saint-Ouen, M. Chéret, après 
avoir rendu au Comité, les services que vous 
connaissez, devant reprendre, tout en res-
tent notre Conseiller technique, l'activité 
personnelle qui a fait la notoriété de son Ca-
binet. 

Les enquêtes du service sont effectuées 
auprès des intéressés par l'intermédiaire de 
bureaux régionaux qui fonctionnent dans 
les divers centres du C.O.I.C et par le bu-
reau de Paris qui fonctionne auprès du Ser-
vice général. 

Ce Service général comprend un bureau 
de la Documentation, un bureau de la Sta-
tistique indispensable pour éclairer les dé-
cisions du Directeur Responsable, et enfin, 
et surtout, un bureau du Contrôle des Re-
cettes. 

Il est inutile d'insister sur l'importance 
considérable de ces services, grâce aux-
quels dorénavant, les décisions qui seront 

prises seront appuyées non sur des supposi-
tions, mais sur des chiffres réels, grâce aux-
quels la situation de l'Industrie pourra être 
à tous moments déterminée, grâce auxquels 
surtout les recettes des salles étant connues 
avec certitude, il devient possible de faire 
participer directement les Distributeurs, les 
Producteurs, et peut-être plus tard les Col-
laborateurs aux résultats effectifs de chaque 
film. 

4" Les Centres régionaux qui fonctionnent 
dès à présent à Lyon, sous la direction de 
M. Letohie, assisté de M. Aubier pour le Con-
trôle des Recettes et de la Statistique, et à 
Marseille, sous l'autorité de M. Costa de 
Bcauregard, assisté de M. Dominique pour le 
Contrôle des Recettes et de la Statistique. 

Des centres semblables vont être créés 
oans le courant du mois à Alger pour l'en-
semble rie l'Afrique Française sous la di-
rection rie M. Coupan et à Bordeaux, cepen-
dant qu'un Secrétariat administratif placé à 
Toulouse, facilitera les liaisons entre la par-
tie rie l'ancienne région rie Bordeaux située 
en zone non occupée et Marseille à laquelle 
elle se trouve actuellement rattachée. 

Dès que la chose sera possible, enfin, nous 
créerons un Centre régional à Lille. 

Le Chef de Centre assure les liaisons avec 
le Secrétariat général auquel il transmet 
toutes informations relatives aux problèmes 
intéressant l'Industrie cinématographique 
dans son secteur. Par lui-même ou par le 
Secrétaire administratif qu'il a sous ses or-
dres, il transmet aux adhérents, les directi-
ves qui émanent des divers Groupements 
d'Excution. Enfin, il est assisté d'un chef de 
bureau du Service du Contrôle des Recettes 
et de fa Statistique auprès duquel est placé 
l'inspecteur régional. 

Cette décentralisation est indispensable si 
l'on veut que soient assurées les liaisons né-
cessaires. 

L'utilité des Chefs de Centres régionaux 
vient de se démontrer à Nice, en ce qui con-
cerne la réorganisation des studios de la 
La Victorine. 

Elle permettra au C.O.I.C de prouver sur 
place, qu'il est définitivement décidé à met-
tre fin à l'anarchie et aux combinaisons dont 
trop de témoignages nous parvenaient de la 
zone non occupée. 

Mais surtout, si l'on veut que la centaine 
de Distributeurs régionaux, les quatre mille 
Directeurs de salles de format standard, et 
les Exploitants de salles de format réduit 
aient conscience de collaborer véritable-
ment à la réorganisation de la profession et 
non pas ri'obéir à des instructions qui ris-
quent de leur paraître aveugles, il était 
indispensable que les centres fussent créés. 

Ainsi, se trouve achevé le schéma de no-
tre Organisation. 

Elle peut paraître lourde. Nous avons 
prévu cette critique. 

Et pourtant, ce n'est pas cinq secteurs ré-
gionaux dont le ministère de la Production 
prévoit la création pour les Comités, mais 
quatorze. Ce n'est pas une, deux ou trois 
pièces qu'il faudrait pouvoir mettre à la dis-
position du chef de chaque Groupement 
d'Exécution dont chacun est le représentant 
du Comité pour une profession déterminée 
et réalisant plusieurs centaines de millions 
rie chiffre d'affaires annuel, mais bien un 
ensemble de services. Ce n'est pas un appar-

tement d'un building des Champs-Elysées 
qu'il faudrait pour loger le Comité lui-même 
elles Services généraux du Comité, mais une 
véritable « maison du Cinéma ». 

Cependant, nous n'avons pas voulu, qu'à 
l'heure où notre Industrie traverse une crise 
particulièrement grave, il soit dit qu'elle 
doive faire face à de nouvelles charges écra-
santes, même si ces charges doivent avoir 
pour contrepartie la reprise de son activité. 
Alors que certaines industries doivent ver-
ser à leur Comité d'Organisation des cotisa-
tions qui s'élèvent dans les circonstances 
présentes à 4, 5 ou 6 % de leur chiffre d'af-
faires, alors que les services des principaux 
Comités comprennent deux, trois ou quatre 
cents employés et même davantage, en te-
nant compte du personnel des Centres ré-
gionaux et sans nous dissimuler que la tâche 
très lourde qui attend le Comité ne pourrait 
être menée à bien que si les moyens néces-
saires étaient donnés, nous avons voulu ré-
duire au minimum les sacrifices demandés 
à chacun. 

Outre les droits d'inscription de 1.000 
francs par entreprise (à l'exception des pro-
ducteurs spécialisés et des exploitants de 
salles qui n'auront à verser que 500 francs 
ec même 200 francs seulement pour les sal-
les de moins de 500 places) , droits dont le 
montant doit couvrir nos frais de première 
installation, le Comité ne compte pas per-
cevoir les cotisations pour 1941 sur la base 
du maximum indiqué dans le projet de dé-
cret actuellement soumis au ministère des 
Finances et dont vous avez eu connaissance 
en décembre dernier. 

Notamment si, en ce qui concerne les In-
dustries techniques, les Producteurs, les 
Distributeurs et les Collaborateurs il compte 
demander 1 % du chiffre d'affaires ou des 
traitements (les Collaborateurs au contrat 
devant verser comme prévu 2 %), il ne sera 
demandé aux exportateurs que 2 % au lieu 
de 5, le surplus étant réservé pour consti-
tuer, le cas échéant, une caisse de solidarité 
destinée à permettre l'institution d'une ga-
rantie d'Etat pour le risque « exportation » 
et aux Exploitants qui se sont plaints en dé-
cembre dernier, de devoir supporter une 
charge trop accablante, il ne sera demandé 
que 1,50 % et peut-être 1,25 % y compris 
les cinquante centimes destinés à permettre 
la création de la Caisse de solidarité qui doit 
soutenir le financement par le Crédit na-
tional. 

Les ressources que produiront de telles 
cotisations nous permettront pour l'année 
1941, et y compris les perceptions actuelle-
ment faites par les Groupements d'Exécu-
tion de consacrer 3 millions environ à la 
Caisse de solidarité et moins de 12 mil-
lions et demi aux services du C.O.I.C 

Nous sommes (Jonc loin des budgets de 
35, 50 ou 80 millions demandés par les Co-
mités des autres industries et aussi bien ces 
12 millions et demi correspondent-ils aux 
seules dépenses strictement indispensables : 

3.400.000 francs pour l'installation, le 
loyer, l'entretien du 92, Champs-Elysées, les 
traitements du personnel central, les indem-
nités, frais de déplacement et d'inspection 
et surtout les frais administratifs considéra-
bles qu'il faut prévoir; 

1.700.000 francs pour les Services cen-
traux ries Groupements d'Exécution, loyer, 
entretien du 78, Champs-Elysées, traite-
ments et indemnités du personnel, frais ad-
ministratifs, etc.. 
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4 000.000 francs pour le rachat du ma-
tériel du cabinet Chéret, repris par le Co-
mité d'Organisation, les traitements et in-
demnités des Services centraux du Contrôle 
ries Recettes et de la Statistique et de l'Agen-
ce de Paris, le loyer et l'entretien de la rue 
Dumont-d'Urville, les frais administratifs 
considérables indispensables et la location 
des machines électro-comptables; 

2.200.000 francs, enfin, pour l'installa-
tion des locaux, des Centres régionaux, les 
traitements des chefs de Centre, de leur per-
sonnel administratifs et celui des bureaux 
de Contrôle des Recettes et des inspecteurs 
régionaux attachés à ces bureaux, les frais 
administratifs, etc.. 

En définitive, c'est à peine plus d'un mil-
lion qu'il restera pour faire face aux impré-
vus et surtout pour amorcer l'effort de pro-
pagande collective que nous entreprendrons 
dès le début de la saison prochaine afin de 
ranimer le Cinéma français. 

Il est à souhaiter que les recettes recou-
vrées dépassent nos prévisions afin que cet 
effort de propagande puisse être particuliè-
rement soutenu. 

Jusqu'à présent, en effet, la publicité en 
faveur du Cinéma n'a jamais été faite que 
sous l'angle individuel, et de la concurrence. 

Il sera permis de dire que la publicité, 
faite par les Distributeurs en faveur des 
films qu'ils lancent, a souvent manqué d'ori-
ginalité et de cohésion, et qu'en tout état de 
cause, elle n'a jamais eu pour objet que de 
convaincre les gens, qui allaient au cinéma, 
d'aller voir tel film plutôt que tel autre. 

A-t-elle réussi a persuader les gens qui 
n'allaient pas au cinéma d'y aller? Cela est 
malheureusement bien peu vraisemblable. 

L'on peut en dire autant des journaux 
spécialisés dont certains dans le passé n'ont 
pas fait honneur à la Corporation et que 
dorénavant le Comité d'Organisation devra 
contrôler. 

Ces journaux sont lus par les amateurs 
de cinéma qui recherchent, le plus souvent, 
des renseignements sur la vie de leurs ve-
dettes préférées, mais ont-ils attiré vers le 
cinéma, par ces récits de la vie des vedettes, 
l'attention des gens qui ne s'y rendaient pas? 
Il est au moins permis d'en douter. 

Ce qui n'a jamais été fait pour le cinéma, 
c'est une campagne comme Mangez du Sucre 
ou, plus exactement d'ailleurs, comme celle 
habilement discrète et si efficace, qui abou-
tit, il y a quelques années, en un seul été, à 
faire mettre les vêtements de lin à la mode. 

Nous soumettrons à une des prochaines 
réunions de la Commission, des projets de 
propagande ou, plus exactement, de campa-
gne d'influence dont l'objet sera de : Faire 
aller les Gens au Cinéma en France, comme 
ils y vont dans certains pays étrangers, 
Etats-Unis, Allemagne et Angleterre notam-
ment. Pour réussir cette campagne, il faut 
mettre en œuvre les véritables moyens de la 
publicité moderne ou, plus exactement, la 
contre-publicité. 

11 faut savoir pourquoi les Français ne 
vont pas au cinéma, il faut savoir quels 
films leur plaisent et pourquoi. 

A cet égard, d'ailleurs, le Service de la 
Statistique peut fournir des bases extrême-
ment intéressantes et permettre ainsi de sé-

rieuses économies pour le budget de propa-
gande et c'est en connaissant les réponses 
qui dirigent les goûts ou les refus du public, 
qu'il sera possible de convaincre. Pour une 
telle campagne d'influence, le concours de 
tous est particulièrement utile. Si elle est 
bien menée, elle peut aboutir, comme l'a 
montré l'exemple américain, à des résultats 
surprenants. Ceux-ci pourront suffire peut-
être à justifier largement l'ensemble des dé-
penses du C.O.I.C 

Messieurs, je m'excuse d'avoir été à la fois 
aussi aride et aussi long. 

Je sais parfaitement, en outre, qu'il n'est 
jamais agréable à des réunions comme celle-
ci, de venir mettre des chiffres au bout des 
projets exposés. Je suis persuadé pourtant 
que vous comprendrez la nécessité des sa-
crifices qui pourront être demandés dans 
son propre intérêt à toute l'Industrie. 

En définitive, notre Organisation, et hélas 
pour vous, notre budget, sont commandés 
par quatre ordre de préoccupations : 

1" Assainir la profession et cet assainis-
sement ne peut être obtenu qu'au prix d'un 
contrôle particulièrement strict exercé par 
les Groupements d'Exécution des Centres ré-
gionaux. 

Ne vaut-il pas bien de payer quelques em-
ployés de plus pour être sûrs que la profes-
sion soit définitivement débarrassée des 
« illusionnistes » et des « éléments trou-
bles » ? 

2° Assurer un contrôle exact des recettes 
et en réaliser l'équitable répartition entre 
les différentes branches de l'activité et cela, 
vous êtes unanimes à le demander depuis 
des années. Vous ne pouvez en refuser les 
moyens. 

3" Etendre le marché intérieur du film 
par une campagne de publicité collective en 
faveur du cinéma et reconquérir le marché 
extérieur dès que les possibilités seront rou-
vertes, grâce à l'aide que le bureau d'expor-
tation pourra apporter à tous les produc-
teurs. 

4° Etudier et préparer les décisions 
comme celles dont M. Ploquin et M. de Car-
moy, vous ont annoncé qu'elles seraient 
prises afin d'améliorer les débouchés, de 
régulariser le marché et surtout de ranimer 
la production du pays vers des destins vic-
torieux. 

Ces préoccupations, la Commission Con-
sultative, partie intégrante du Comité d'Or-
ganisation, les partage. 

Elle est unanime, sûrement, à vouloir que 
les buts fixés soient atteints, à vouloir que 
les moyens d'atteindre ces buts soient don-
nés au Comité. 

A la suite de l'exposé de M. Buron, M. Plo-
quin, abordant tout de suite la question du 
film culturel, passe la parole à M. Mary, ad-
joint de M. de Carmoy au Service du ci-
néma. 

LE FILM CULTUREL 

Messieurs, 
La suppression du double programme 

rend indispensable le développement de la 
production ries films de court métrage tant 

au point de vue de la quantité que de la 
qualité. 

U nous faut, en effet, pouvoir alimenter 
les salles de spectacles et intéresser les 
spectateurs. 

S'il n'y avait pas eu de producteurs spé-
cialisés, et encore ceux-ci étaient-ils peu 
nombreux, la production française des films 
de court métrage se serait révélée nettement 
déficiente. 

Or, les films de court métrage, et princi-
palement ceux d'entre eux que l'on quali-
fiait avant la guerre improprement, d'ail-
leurs, du nom de films documentaires, sont 
susceptibles d'exercer sur le public une in-
fluence certaine. 

A l'heure actuelle où toutes les forces pos-
sibles doivent être mises en œuvre pour re-
lever le niveau moral, intellectuel et social 
de la Nation, il est indispensable d'entre-
prendre un effort considérable en vue de 
réaliser des films culturels de valeur. 

C'est dans ce but que le Service du Ciné-
ma a sollicité du Gouvernement l'obtention 
d'un crédit budgétaire de vingt millions, 
dont la majeure partie sera utilisée à la 
réalisation et à la diffusion des films éduca-
tifs et des films d'enseignement. 

Par films éducatifs, il faut entendre, non 
pas des films susceptibles d'être projeté? 
dans les écoles ou dans les séances de pro-
pagande, mais des œuvres susceptibles d'une 
exploitation commerciale. 

C'est, en effet, par une action indirecte 
que l'on peut obtenir les meilleurs résultats. 

Mais pour que les efforts entrepris dans 
ce domaine puissent porter leurs fruits, il 
est indispensable qu'ils soient concertés. 

Ce n'est pas en attirant l'attention du pu-
blic de façon épisodique ou fragmentaire 
sur tel ou tel problème économique, sur telle 
ou telle question sociale que l'on fera œuvre 
utile. L'action culturelle doit, tout comme la 
publicité, s'imposer à l'attention par la per-
sistance de son action. 

Le film de court métrage, par les variétés 
de conceptions ou d'expressions qu'il peut 
offrir du fait de la diversité des produc-
teurs, est un des plus puissants moyens d'ac-
tion dont on puisse disposer. 

Encore faut-il que ces conceptions et ces 
expressions diverses soient coordonnées, 
que la diffusion dans le public des films 
réalisés soit organisée. 

Nous serons donc amenés à demander 
aussi bien aux producteurs qu'aux distribu-
teurs et aux exploitants une certaine disci-
pline et ce, non seulement dans l'intérêt de 
la profession, mais surtout sur le plan de 
l'intérêt général. 

Nous ne doutons pas que conscients des 
responsabilités que vous aurez à assumer, 
vous n'hésiterez pas à nous apporter votre 
concours le plus entier dans cette œuvre de 
redressement moral et intellectuel de notre 
pays. 

A la fin de l'exposé de M. Mary, M. Plo-
quin ouvre la discussion générale sur les 
rapports qui viennent d'être présentés à la 
Commission Consultative. 

Après que M. Richebé ait fait préciser cer-
tains points relativement au passage des co-
pies de zone à zone, quelques questions sont 
posées à M. Buron sur l'assiette des cotisa-
tions. M. Debrie fait notamment préciser que 
par chiffre d'affaires, il faut entendre le 
chiffre d'affaires effectif, commission aux 
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revendeurs déduite, et M. Galland que des 
paliers soient appliqués pour les collabora-
teurs selon l'importance de leurs contrats. 

M, Trarieux signale, ensuite, les difficul-
tés particulières d'approvisionnement des 
industries techniques en argent et en char-
bon. MM. Ploquin et de Carmoy indiquent 
que des démarches extrêmement pressantes 
sont faites et qu'il y a lieu d'espérer quel-
ques satisfactions à cet égard. 

M. Joannon à son tour fait connaître la 
situation critique dans laquelle se trouvent 
de nombreux collaborateurs de création 
dans les circonstances présentes et demande 
ce que le C.O.I.C. pense pouvoir faire pour 
eux. 

M. Richebê rappelle qu'au nom des Pro-
ducteurs français, il avait soumis, il y a 
quatre mois déjà, un projet destiné à aider 
les collaborateurs. 

Après une longue discussion à laquelle 
prennent part tous les membres présents 
dans un esprit de solidarité absolu avec les 
collaborateurs de création, l'organisation de 
fêtes données au profit des collaborateurs 
dans le besoin est décidée et M. Ploquin 
annonce que le C.O.I.C. avance 50.000 fr. 
immédiatement à valoir sur les résultats qui 
seront obtenus, lin Comité, composé de 
MM. Debrie, J. Boyer, L. Joannon, J. Galland 
et Bachelet, sera chargé de préparer les ma-
nifestations envisagées. 

D'autre part, l'organisation d'une collecte 
entre les entreprises des différentes bran-
ches de l'activité cinématographique est im-
médiatement décidée, MM. Debrie et Mathot 
se chargeant de l'industrie technique, Af. Ri-
chebê de la production et de la distribution, 
M. Trichet, des exploitants de salles. 

A l'issue de cette seconde réunion plénière 
de son Comité Consultatif qui est composé, 
comme nous en avons donné le détail, d'un 
représentant par activité cinématographi-
que, le Comité d'Organisation de notre In-
dustrie a offert un dîner auquel assistaient 
les représentants des Autorités d'Occupa-
tion et les délégués du Gouvernement. 

S. E. M. Fernand de Brinon, ambassadeur 
de France, délégué du Gouvernement fran-
çais dans les Territoires occupés, devait 
présider mais, souffrant, il s'était fait excu-
ser. M. Guy de Carmoy, Commissaire du 
Gouvernement, chef du Service du Cinéma 
à la Vice-Présidence du Conseil et M. Mary, 
adjoint au chef du Service, M. le Sdf. Dr Die-
drich et M. le Sdf. Dr Hoffschlaeger, repré-
sentants des Autorités Militaires Allemandes 
et de la Propaganda Abteilung en France, 
Section «Film», M. Henri Clerc étaient les 
hautes personnalités présentes. 

En plus de M. Ploquin, Directeur Respon-
sable, et les membres de la Commission con-
sultative, assistaient au dîner : MM. Buron et 
Ribadeau-Dumas, Secrétaire général et Se-
crétaire général adjoint du Comité, M. Mer-
ly, Délégué général des Groupements d'Exé-
cution et M. Chéret, Conseiller technique du 
Comité, ainsi que les chefs des Groupements 
et plusieurs chefs de Service auxquels 
s'étaient joints quelques journalistes bien 
connus de la presse cinématographique. 

M. de Carmoy prit la parole pour résumer 
les récents travaux du Comité d'Organisa-
tion. Il annonça les résultats importants ob-
tenus actuellement par M. Ploquin et ses col-

laborateurs, grâce à l'attentive compréhen-
sion des Autorités allemandes : la ligne de 
démarcation est pratiquement supprimée 
depuis trois jours pour la ■circulation des 
films, les services de statistique et de con-
trôle fonctionneront à partir du T" mai 
dans toute la France, et les règlements, no-
tamment ceux qui concernent la forme de 
programmation, seront uniformément appli-
qués. 

M. Raoul Ploquin, en une pathétique al-
locution, marqua que la cordialité et l'esprit 
de collaboration se sont toujours affirmés 
par les hommes du métier cinématographi-
que français et allemands. La remise en 
route de l'industrie, l'esprit de travail, 
l'étroit contact assuré par les autorités fran-
çaises et allemandes auront des résultats 
heureux et prochains pour le métier cinéma-
tographique. 

M. Henri Clerc salua ensuite, verre en 
main, la venue du cinéma européen. 

M. le Dr Diedrich, au nom des Autorités 
Militaires Allemandes, remercia. Après avoir 
rappelé que dès le mois de juin ces Autorités 
avaient fait rouvrir les salles et distribuer 
des programmes, il dit son désir de voir le 
peuple français en possession d'un cinéma 
de mentalité haute et de ferme culture, créé 
par lui et pour lui, sans considérations spé-
culatives. II déclara qu'il est nécessaire de 
travailler à établir les bases d'un nouveau 
Cinéma Français. 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION 
DES PRODUCTEURS 
DU 4 MARS 1941 

Une réunion des Producteurs a eu lieu 
mardi 4 mars à 16 h. 30 au siège du Comité 
d'Organisation de l'Industrie cinématogra-
phique, sous la présidence de M. Ploquin. 
M. de Carmoy, Commissaire du Gouverne-
ment, chef du Service d'Etat du Cinéma, 
avait bien voulu assister à la réunion, ac-
compagné de M. Mary, son adjoint au Ser-
vice d'Etat. 

Etaient présents ou représentés : La Sté 
Pathê, Stella Production, Siffra, Fiat-Films, 
les Films R. Richebê, Sté Rivers, Sigma, 
Normandie-Films, MM. Harispuru, André 
Pauloé, d'Aguiar, de Rouvres, le Consortium 
du Film (MM. Artus et Steingel), M. Arys 
Nissoti, les Films Epoc, la Sté Majestic, MM. 
Chassaing, Schiltz, la Sté Eclair-Journal, Ci-
néma et Publicité, V.F.P.C., Sté Gaumont, les 
Films Vog, V.F.P.C., MM. G'ourguet, Beytout, 
les Films Azur, la Maîtrise Artisanale de l'In-
dustrie Cinématographique, la Sté Edic, M. 
de Hubsch, Sté des Films Boisserand et M. 
Mêric. 

Après que le Directeur Responsable eut 
exposé les difficultés qui avaient été sur-
montées pour que la production pût repren-
dre et celles qui restaient à surmonter pour 
qu'elle pût se faire dans des conditions sa-
tisfaisantes, il demanda à chacun de faire 
connaître son programme. 

Divers projets lui avaient été soumis dont 
quelques-uns émanaient de Sociétés ou de 
Groupes nouveaux désireux de s'intéresser 
au cinéma. Avant d'y donner suite, M. Plo-
quin a voulu connaître ce que les anciens 
producteurs étaient en mesure de faire pour 
satisfaire aux besoins du marché français. 

Chacun des membres présents fit connaî-

tre à la fois son programme et les difficultés 
de réalisation qu'il rencontrait. Cette con-
frontation parut à tous particulièrement 
utile. L'impression qui s'en dégagea, résu-
mée en quelques mots par le Directeur Res-
ponsable, reste dans les circonstances pré-
sentes particulièrement réconfortante : * Le 
Cinéma français n'est pas mortl » 

AVIS IMPORTANTS 

Le C.O.I.C. communique : 
DEMANDES D'AUTORISATION 

DE TIRAGE DE COPIES 
Malgré les avis réitérés du Comité d'Orga-

nisation et des Groupements d'Exécution, 
il a été constaté que les demandes d'autori-
sation de tirage de copies adressées au 
C.O.I.C. étaient encore fréquemment incom-
plètes. 

Il est rappelé que ces demandes, en trois 
exemplaires, doivent mentionner le METRA-
GE EXACT ET LE NUMERO DE VISA DE 
LA CENSURE ALLEMANDE du film. 

Il devra être fait une demande distincte 
par film. 

A dater de la parution de ces avis, les de-
mandes qui ne seront pas absolument com-
plètes seront retournées aux demandeurs et 
perdront de ce fait leur priorité de transmis-
sion. 

TRANSFERT DE COPIES POSITIVES 
EN ZONE NON OCCUPEE 

Les demandes d'autorisation de transfert 
de copies positives en zone non occupée 
doivent être adressées au Comité d'Organi-
sation de l'Industrie Cinématographique, 92, 
Champs-Elysées, Paris 8°, en un exemplaire 
français et trois exemplaires allemands et 
sous la forme suivante : 

J'ai l'honneur de vous demander l'autori-
sation de transférer en zone non occupée : 

Titre du film : 
Producteur : 
Métrage exact : 
Nombre de copies à transférer : 
Lieu du transfert : 
Motif du transfert : 
Numéro du visa de censure allemande : 
Numéro du visa de censure française : 
A dater de la parution de cet avis, les de-

mandes qui ne seront pas absolument com-
plètes seront retournées aux demandeurs et 
perdont de ce fait leur priorité de transmis-
sion. 

PROROGATION DES CONTRATS 
DE CESSION DE DROITS D'AUTEURS 

CINEMATOGRAPHIQUES 
Tous les contrats de cession de droits 

d'auteurs cinématographiques établis dans 
les trois années qui ont précédé la date de 
la déclaration de la guerre pour des films 
qui n'ont pu être réalisés et mis en exploita-
talion du fait des circonstances sont proro-
gés, et la date de départ du contrat devien-
dra la date de la première sortie du film en 
public, à la condition que le producteur se 
soit acquitté intégralement de l'achat des 
droits. 

Toutefois, à partir du moment où la situa-
tion sera redevenue normale, si le produc-
teur, mis en demeure de tourner et d'exploi-
ter le film dont il a acquis les droits, ne pou-
vait remplir cette obligation, le contrat se-
rait, en principe, considéré comme nul et 
non avenu et le ou les auteurs reprendraient 
la libre disposition de leur ouvrage, les 
sommes déjà versées leur restant acquises. 
Chaque cas d'espèce devra être soumis à la 
décision du Directeur Responsable. 
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DEMANDES D'AUTORISATION D'EXPLOITATION POUR LES 
COLLECTIVITES NE REPARTISSANT PAS DE BENEFICES 

Le Film a fait connaître, dans le numéro 
du 15 février 1941, la nomenclature des 
pièces qui doivent être fournies à l'appui 
des demandes d'autorisation d'exploitation. 

Cette nomenclature doit être modifiée lors-
que la demande émane d'une collectivité à 
oui la loi interdit de répartir des bénéfices 
par exemple : Associations, syndicats, etc.. 

Pour les collectivités ne répartissant pas 
tie bénéfices, la nomenclature des pièces né-
cessaires est la suivante : 

1° Une demande en quatre exemplaires 
(4) : remplir les formules spéciales four-
nies; 

2° Un titre de propriété, savoir : l'acte de 

MODÈLE DE LA DEMANDE 

COMITÉ D'ORGANISATION DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE 
Demande d'autorisation d'ouverture d'une salle — Collectivité ne répartissant pas de bénéfice 

Nom de la salle Téléphone : 
Adresse de la salle : Rue : à Département . . 

Sièee socia Nom de la collectivi ial : | 
Rue . . . 
Localité 

Loi qui la régit 
Objet de la collectivité 
Constituée par acte en date du ■ 

Préfecture ( 
Déclarée à la : Sous-Préfecture l de (1) 

Mairie ( 
A la date du N° d'inscription 

Publiée au Journal Officiel du 

En cas de reconnaisance d'utilité publique 
Date du décret Publiée au J. O. du 

(1) Biffer les mots inutiles. 

MODIFICATIONS APPORTEES A L'ACTE INITIAL DE LA CONSTITUTION 

Assemblée modificative du : Date de la déclaration : Date de publication au J. O 

Liste des membres du Conseil d'Administration 

Nom Profession Nationalité Adresse Fonction 

Représentant statutaire de l'Association : 

F ait à Le 194 

Proposition du C.O.I.C. Décision du Ministre 

propriété ou l'acte de cession du fonds (les 
pièces seront rendues aux intéressés), à dé-
faut, le Journal d'annonces légales dans le-
quel est parue l'insertion de la vente ou en-
core un certificat sur papier libre délivré 
par le notaire. 

La présentation d'un acte sous seing privé 
peut être remplacé par une copie sur papier 
libre délivrée par l'enregistrement. 

3° Les statuts de la collectivité : ces sta-
tuts seront présentés dans leur texte mis à 
jour de toutes les modifications intervenues 
depuis la constitution, pour chaque modi-
fication par rapport au texte primitif, on in-
diquera la date de l'assemblée générale, qui 
les a décidées. 

Pour les Associations, il sera produit, en 
outre, un exemplaire ou une copie certifiée 
conforme du Journal Officiel dans lequel la 
déclaration de constitution a été publiée. 

4° Une copie certifiée conforme des déli-
bérations désignant les membres du Conseil 
d'Administration, le représentant statutaire 
et déterminant les pouvoirs de ce dernier. 

5° Le compte financier du dernier exer-
cice et, dans toute la mesure du possible, 
des deux exercices précédents. 

6° Les noms : 
a) du propriétaire de la salle (si la 

collectivité qui fait la demande 
n'en est pas elle-même proprié-
taire); 

b) du ou des directeurs salariés; 
c) du ou des opérateurs. 

Avis important 
Les dossiers devront être parvenus avant 

le 15 avril au Groupement d'Exécution, Sec-
tion : Propriétaires et Directeurs de Théâ-
tres Cinématographiques, 78, Champs-Ely-
sées, Paris (8°). 

Joindre 5 francs pour frais de constitu-
tion. 

Adresser les dossiers sous enveloppe por-
tant la mention : Autorisation d'exploiter. 

AVIS IMPORTANT 
CONCERNANT LES CARTES 
D'IDENTITE PROFESSIONNELLE 

DE L'EXPLOITATION : 

LES INSCRIPTIONS SERONT CLOSES 
LE 15 AVRIL POUR LA RÉGION PARISIENNE 

Le Comité d'Organisation de l'Industrire 
Cinématographique communique : 

Le personnel de l'exploitation cinémato-
graphique devant être muni de cartes d'iden-
tité professionnelle (voir les numéros du 
Film du 15 février et du 1er mars) est infor-
mé que la clôture des inscriptions pour le 
trimestre en cours est définitivement fixée 
au 15 avril prochain pour la Région Pari-
sienne : Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne. 

Les intéressés doivent savoir qu'au cas où 
leurs demandes ne seraient pas déposées à 
cette date, ils s'exposeraient aux sanctions 
que pourrait prendre à leur égard le Direc-
teur Responsable, conformément aux lois 
des 16 août et 26 octobre 1940. 

Les employeurs sont également informés 
qu'à partir de cette date, ils ne devront plus 
occuper de personnel de ces catégories autre 
que celui possédant, soit la carte d'identité 
prévue, soit le récépissé de la demande. 
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Groupement d'Exécution des Propriétaires 
et Directeurs de Théâtres Cinématographiques 

MODIFICATIONS AUX INSTRUCTIONS CONCERNANT LES ATTRACTIONS 

Les instructions insérées dans Le Film, 
n" 10, du 1er mars 1941, concernant l'auto-
risation d'inclure des artistes ou attractions 
diverses au programme des salles de cinéma 
doivent être modifiées comme suit : 

3" Une attestation des services compétents 
de la Préfecture, spécifiant que la salle et la 
scène sont en règle pour ce genre de spec-
tacles, ou à défaut, une copie sur papier li-
bre de cette attestation ancienne, certifiée 
conforme par le Commissaire de Police. 

4" LES PROGRAMMES, MUSIQUE ET 
TEXTE, DOIVENT ETRE SOUMIS AU 
GROUPEMENT D'EXECUTION, SECTION 
EXPLOITANTS, QUI LES SOUMETTRA A 
L'ACCEPTATION DES AUTORITES D'OC-
CUPATION. 

Avis important 
Malgré les avis précédemment insérés 

dans les n°" 10 et 11 du journal Le Film, un 

LE DISQUE 
« MANIFESTATIONS-ACTUALITES » 

EST PRET 
Le disque édité par la Groupement est à 

la disposition des Directeurs au siège du 
Groupement, section Exploitants, 78, avenue 
des Champs-Elysées, Paris, contre la somme 
de 25 francs. 

Il est rappelé : 
1° que le passage de ce disque est obliga-

toire avant chaque projection d'actualités, 
2° qu'un vieux disque, même cassé, doit 

être fourni en échange, pour la récupération 
de la matière première. 

TARIF APPLICABLE AUX MILITAIRES 
ALLEMANDS 

Seuls peuvent bénéficier du demi-tarif les 
militaires en uniforme, quel que soit leur 
grade. 

Les personnes en civil, même présentant 
une pièce prouvant leur état militaire, ne 
pourront être admises qu'à plein tarif. 

Les femmes allemandes en uniforme n'ont 
pas droit au demi-tarif. 

Les seules cartes de presse valables sont 
celles délivrées par la Propaganda-Staffel. 
Ces cartes sont de couleur bleue. Leur mo-
dèle sera reproduit dans le prochain numéro 
du Film. 

ASSURANCE TOUS RISQUES FILMS 
Mise en garde 

Depuis que le Groupement d'Exécution a 
contracté une assurance collective, pour ga-
rantir contre tous risques les copies de films 
positifs, un certain nombre de Compagnies 
qui, jusqu'alors, n'avaient attaché aucune 
importance à cette question, se sont senties 
tout à coup vivement intéressées. 

Des propositions ont été faites aux Direc-
teurs, et même certaines compagnies n'ont 
pas hésité à placer leurs circulaires sous 
l'égide du Groupement sans en avoir aucune-
ment le droit. 

Nous devons mettre en garde les Exploi-
tants contre le danger de certaines polices 
qui pourraient à première vue, paraître plus 
intéressantes par la différence de prime — 
d'ailleurs très minime — mais qui ne répon-
draient pas, en réalité, aux desiderata du 
Groupement en ce qui concerne les garan-
ties. 

certain nombre de directeurs passant des 
attractions avec une autorisation antérieure 
aux directives ci-dessus énoncées ne se sont 
pas mis en règle vis-à-vis des Groupements 
d'Exécution. 

Nous leur rappelons que, faute d'avoir ac-
compli les formalités nécessaires avant le 
15 avril, ils se verront retirer immédiate-
ment les autorisations accordées par le ser-
vice Kultur de la Propaganda-Staffel. 

Les demandes doivent être adressées au 
Groupement d'Exécution, section Exploi-
tants, 78, Champs-Elysées à Paris, sauf poul-
ies exploitants de : 

— la région de Bordeaux qui doivent 
adresser leurs demandes au délégué régio-
nal : M. Dereix, 35, rue R.-R.-de-Clotte à 
Bordeaux; 

— la zone interdite B, qui doivent adres-
ser leurs demandes à M. Kabès, 6, rue des 
Augustins à Pontarlier. 

Nous conseillons vivement aux Directeurs, 
sur le point de signer une police, de nous 
en communiquer le projet avant de s'enga-
ger définitivement. 

Dernier Avis 
Nous rappelons que le 15 avril est le der-

nier délai pour faire connaître au Groupe-
ment d'Exécution le nom de la Compagnie 
d'assurances avec laquelle les Exploitants 
ont traité, et lui adresser en communication 
la police souscrite en vue de garantir les 
copies de films contre tous risques. 

Passé ce délai, les Directeurs n'ayant pas 
fourni cette justification, risqueront d'en-
courir des pénalités. 

Pour les Directeurs non encore assurés, 
nous rappelons que le Comité d'Organisation 
de l'Industrie Cinématographique a sous-
crit une police collective, qui offre de nom-
breux avantages, entre autres la participa-
tion aux bénéfices dès la première année, 
l'impossibilité d'être résilié en cas de sinis-
tre sans l'avis du Comité, et l'absence totale 
de franchise en cas de sinistre. 

ENREGISTREMENT DES CONTRATS 
ENTRE LA SOCIETE DES AUTEURS 
ET LES EXPLOITANTS DE CINEMAS 

La Société des Auteurs s'est depuis long-
temps préoccupée de la question. Elle a, 
pour éviter le paiement de droits et charges 
supplémentaires ainsi que les complications 
que cela entraîne, tant pour elle que pour 
ses « abonnés », fait tout ce qui était en son 
pouvoir et envisagé plusieurs formules, mais 
après étude par ses avocats et ses conseils 
fiscaux, elle a dû y renoncer. 

Parallèlement, elle est intervenue auprès 
des Pouvoirs Publics pour tenter de faire 
assimiler ses contrats aux « actes de com-
merce » non obligatoirement enregistrables 
ou, tout au moins, de les faire enregistrer au 
droit fixe (actuellement de 35 fr.). Des textes 
dans ce sens, ont été proposés au vote du 
Parlement (en 1937 et 1939), mais rien n'a 
encore été obtenu. 

Dans ces conditions, la Société des Au-
teurs, à qui les droits d'enregistrement 
étaient réclamés sur les contrats intervenus 
depuis plusieurs années, a fait avec l'Admi-
nistration une transaction aux termes de 
laquelle elle a obtenu que rien ne lui serait 
réclamé pour les contrats antérieurs au 1er 

mai 1939, et ceux qui, antérieurs à cette 

CAISSE DE SECOURS 
Nous rappelons qu'une Caisse de Se-

cours est fondée à la Section Exploitants 
du Groupement d'Exécution, dans le but 
de venir en aide aux cas de détresse les 
plus urgent de la Corporation. 

Nous faisons appel à l'esprit de solida-
rité de tous pour nous adresser leurs 
souscriptions. 

date, ne seraient plus en vigueur le 23 no-
vembre 1939. Elle a également obtenu la re-
mise des pénalités. 

C'est en exécution de cette transaction 
que la Société des Auteurs fait, depuis envi-
ron 15 mois, enregistrer tous les contrats 
nouveaux ou dont l'échéance est postérieure 
au 23 novembre 1940. 

DEUILS 
Virgile Doisy 

Le Groupement des Propriétaires et Direc-
teurs de Théâtres Cinématographiques vient 
d'être à nouveau frappé par la mort de M. 
Virgile Doisy, décédé le 7 février dernier. 
M. Doisy avait fait construire, voici environ 
six ans, la très belle salle du « Rex-Palace », 
48 bis, rue des Ruisseaux à Meudpn, qu'il 
dirigeait avec succès et où il habitait avec 
sa famille. Nous prions Mme Perret, sa fille, 
ainsi que tous ses parents, de trouver ici 
les condoléances attristées de la Corpora-
tion cinématographique qui, avec M. Doi; 
a perdu un de ses membres les plus estimés. 

Camille Brocard 
Nous apprenons avec regret le décès de 

M. Camille Brocard, exploitant de format ré-
duit dont l'établissement principal était 
situé à Sceaux-sur-Huisne et qui exploitait 
également des salles à Saint-Maixent, La-
varre et Dollon. 

Nous présentons à Mme Brocard et à sa 
famille l'expression de nos condoléances 
sincères. 

Monique Gillibert 
Nous avons appris le décès, à l'âge de 2 

mois, de Monique Gillibert, fille de Mme et 
de M. Gillibert, les sympathiques directeurs 
du « Casino » de Neuilly-Plaisance. 

Nous adressons aux parents éprouvés nos 
sincères condoléances. 

Henri Breintenstein 
M. J. Rochefort, chef de file de la section 

des Projectionnistes, nous fait part du décès 
de M. Henri Breintenstein, opérateur de 
l'« Exelmans-Cinéma ». Henri Breintenstein 
est mort à l'âge de 41 ans, le 13 mars der-
nier. Son état de santé avait fortement été 
ébranlé par la guerre : engagé volontaire en 
1918, et mobilisé en 1939, il avait pris part 
à la bataille de Dunkerque. De retour en 
France, sa conduite, lors des combats de la 
Loire lui avait valu la croix de guerre. 
C'est un bon camarade qui disparaît et qui 
sera regretté par toute la corporation. 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiitiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiitiiiiiiiiiiiit 

Tous les communiqués officiels 
du Comité d'Organisation de l'Industrie cinématogra-
phique, des Groupements d'Exécution, du Service de 
Contrôle et de Statistique ainsi que tous les textes 
officiels concernant le cinéma, 

sont publiés par LE FILM 

LE FILM est indispensable aux Professionnels 

ABONNEMENTS :F, •ance, Empire français : 
12") francs par an. Versement tous bureaux de poste 

en zone occupée et en zone non occupée par 

Compte Chèques Postaux, Paris 702-66, Paris 
llllilllltllltlllllllll!lllllllllllillllllllllll!IIIIIIIIIII!lllilllllllllllllllllll!!lll!lllllll 





EXPRESS 
U.F.AJ 





RltK QUE DIS FILMS A SUCCÈS ! 

Imp. CF. Pari» 

LE FILM 
ORGANE DE L INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE FRANÇAISE 

29 MARS 1941 

BI-IHEKSUEI. 

A BERLIN, SÉANCE PLÉNIÈRE DE LA REICHSFILMKAMMER 
La Situation du Cinéma Allemand pendant la guerre 

Berlin. — Au cours de la session plé-
nière de la Reichsfilmkammer, les diverses 
activités du cinéma allemand ont été pas-
sées en revue. 

Lors de la séance- d'inauguration à la-
quelle prirent part tous les artistes et tech-
niciens du film, le D' Goebbels exposa le 
rôle politique du cinéma devenu arme de 
guerre. 

Le vice-président de la Chambre, Cari 
Melzer, s'occupa spécialement des difficul-
tés qu'eut à surmonter l'industrie par suite 
de la guerre. Les matières premières ont été 
assurées grâce à l'accumulation de réserves 
et surtout au contingentement du fer, du 
bois, des tissus qui fut ensuite étendu à 
presque toutes les fournitures nécessaires à 
la production. 

Par des accords entre les sociétés et entre 
les studios de Vienne, Munich et Berlin, on 
assura l'échange d'ouvriers et techniciens 
spécialistes, et on empêcha que la concur-
rence pût influencer les travailleurs. Bien 
qu'un grand nombre d'artistes soient au 

DEUX FILMS FRANÇAIS EN TÊTE DES DIX MEILLEURS 
FILMS PRÉSENTES A LA HAVANE EN 1940 

"Le Jour se lève" et "La Fin du Jour" 

Comme chaque année, l'Association des 
Critiques Cinématographiques de la Havane 
a désigné, à la fin de décembre dernier, les 
dix meilleurs films présentés dans la capi-
tale cubaine pendant l'année 1940. 

Les films primés ont été choisis en te-
nant essentiellement compte de leur valeur 
artistique. Parmi les dix films primés, qua-
tre sont français, dont deux occupent les 
premières places. 

En voici la liste : 
1. Le Jour se lève, de Marcel Carné 

(français). 
2. La Fin du Jour, de Julien Duvivier 

(français). 
3. Autant en emporte le Vent, de Victor 

Fleming (américain). 
4. Pinocchio, de Walt Disney (améri-

cain). 
5. Noces de Sang, de Justo Suarez (ar-

gentin). 
6. La Force brutale, de Lewis Milestone 

(américain). 
7. Via Crucis, de John Ford (américain). 
8. Le Magicien d'Oz, de Victor Fleming 

(américain). 
9. Tarass Boulba, de Alexis Granowsky 

(français). 
10. La Charrette fantôme, de Julien Du-

vivier (français). 

COPY-BOURSE T ™ 
se charge toujours de la copie 

des scénarios et découpages 

LIVRAISON RAPIDE 

front, les studios n'ont pas manqué d'inter-
prètes; d'ailleurs le haut-commandement ac-
corda toutes facilités. 

La durée de la réalisation des films a aug-
menté pendant la guerre, mais cela est sur-
tout dû à une mauvaise organisation et au 
manque de discipline de certains acteurs : 
t'es mesures ont été prises en conséquence. 
Bien que les moyens financiers ne manquent 
pas, les réalisateurs ont reçu des ordres 
afin de réduire les frais au maximum : pas 
de décors luxueux et pas de scènes inutiles. 
Les artistes sont soumis à la discipline géné-
rale du travail et toute augmentation de ga-
ges est prohibée. Les gages astronomiques 
de quelques vedet.es ont été diminués. 

Les producteurs devront, d'une part 
n'acheter des sujets que s'ils ont Ja permis-
sion du ministère, mais de l'autre, ils ont à 
préparer longtemps à l'avance leurs pro-
grammes de production. 

Les figurants seront à l'avenir engagés 
définitivement r>ar les sociétés de produc-
tion, c'est-à-dire qu'ils feront partie du 
personnel de ces sociétés, et seront payés 
au mois. Ainsi, leur sort sera assuré et ils 
pourront, étant certains de leur subsistance, 
se consacrer plus intensivement à leur mé-
tier. Les sociétés n'auront plus besoin d'al-
ler à la recherche des figurants et de faire 
des calculs ennuyeux et compliqués poul-
ies gages quotidiens. 

Le film italien remplace sur le marché 
allemand les productions anglaises et fran-
çaises. 

La production allemande atteindra 200 
films par an et le tirage des copies a passé 
de 1.700 à 3.700 depuis septembre 1939. 
Mille copies sont destinées aux pays occupés 
de l'ouest. E. N. 

L'Avenir du Cinéma 
Hollandais 

La Haye. — Mardi 18 mars, a eu lieu à La 
Haye l'inauguration officielle du nouveau 
siège de l'association cinématographique 
hollandaise. 

A cette occasion, M. Goedewangen, secré-
taire général au ministère de l'Education pu-
blique et de la Culture, a prononcé un dis-
cours fondamental sur l'art cinématogra-
phique contemporain en Hollande. 

Il a déclaré entre autres : « Le film est un 
instrument de culture de premier plan qui 
nécessite une organisation et une direction 
sévères. L'intérêt du peuple néerlandais 
c'est-à-dire sa culture, a été presque entiè-
rement perdu de vue pendant la décadence 
de l'association. 

Depuis quelques mois, un nouvel esprit a 
animé le groupement qui est administré à 
présent par un conseil d'experts qui veillent 
à ce que le film trouve de nouveau une mei' 
Ieure compréhension auprès du public hol-
landais en ce qui concerne l'éducation. Il 
faut pousser activement à une production 
nationale néerlandaise qui permettrait au 
peuple d'extérioriser les particularités qui 
lui sont propres, son histoire et sa nationa-
lité ». 

ANDRÉ BERTHOMIEU VA TOURNER EN SUISSE 
«LA NEIGE SUR LES PAS» 

André Berthomieu commencera prochai-
nement la réalisation d'un film dont il avait 
formé le projet depuis longtemps : l'adapta-
tion au cinéma parlant du roman d'Henri 
Bordeaux, La Neige sur les Pas, qui fut déjà 
tourné en muet. 

C'est en Suisse, et pour le compte d'une 
société helvétique, que Berthomieu réalisera 
cette production dont l'interprétation com-
prendra les noms de Charles Vanel, Mireille 
Balin, Line Noro, Suzy Prim et Georges 
Lannes. 

La belle vedette française Danielle Uameux 
dans Battement de Cœur qui passe depuis huit 
semaines avec un grand succès au cinéma Helder. 

(Photo Discina) 

LE CINÉMA EN SUÈDE 

De nombreux Films allemands, 
suédois et américains sont projetés 

à Stockholm 
Le Film Français disparaît des Écrans Suédois 
Stockholm. — La Suède ne manque pas de 

lilms : son marché est largement approvi-
sionné par la production allemande d'une 
part, par la production américaine d'autre 
part, importée à travers la Russie et par 
Petsamo et, enfin, par sa production natio-
nale dont le volume n'a pas faibli. A noter 
que le manque de pellicule ne s'est pas fait 
sentir dans ce pays. 

Mais si les films sont toujours abondants, 
l'exploitation soutire de la crise économi-
que : en 1940-41, la fréquentation des salles 
a baissé environ de 30 %. 

Les exploitants déplorent l'absence du 
film français en comprenant le cas d'impos-
sibilité majeure; toutefois, il faut noter 
qu'au cours des douze derniers mois, les 



quelques films français traités d'avance, 
livrés et sortis, ont eu une carrière médio-
cre, y compris même La Lai du Nord et 
François-Ferdinand (Sarajevo)... On cite 
tel importateur qui a perdu 50.000 couron-
nes sur un film pourtant de bonne qualité. 

LES FILMS PROJETES 
A titre d'indication, donnons les rensei-

gnements suivants : la semaine du 3 au 9 
mars, les salles de Stockholm ont projeté 
les films suivants : 

Suédois : La Vie continue. Nouveaux Ma-
riés, Le Gangster gentleman, Nous sommes 
tous des Garçons de Courses, Nous Autres 
de Banlieue, Un Matelot à Cheval et le der-
nier film tourné par la grande vedette sué-
doise Signe Hasso, avant son départ poul-
ies Etats-Unis : Cet Avenir éblouissant (ce 
film faisait sa troisième semaine au « Mou-
hn-Rouge » ). 

On trouvait également le film de Charles 
Boyer et Bette Davis, Tout Cela et le Ciel 
aussi, le dernier film de Marlène Dietrich, 
Les Sept Pêcheurs, On n'a pas peur des Re-
venants (The Ghqst Breakers) avec Paillette 
Goddard (troisième semaine), Ville de Joie 
(Boom City) avec Clark Gable, Pinocchio, 
le nouveau Walt Disney de long métrage, et 
au « Saga », le dernier film de Deanna Dur-
bin, Parade de Printemps. 

Comme seuls films français, il y avait Les 
Musiciens du Ciel avec Michèle Morgan et 
René Lefèvre (3e semaine dans une salle 
d'avant-garde) et Le Monde tremblera. 

La jeune et charmante artiste Franchie Bessy 
a fait une création très remarquée dans le rôle 
dé la jeune première du film L'Embuscade. 

(Photo Harcourt) 

LA PRODUCTION ITALIENNE 1940-1941 
"SÀLYATOR ROSA" et "LES CADETS DE L'ALCAZAR" ont été les deux Grands Succès de l'Année 

Rome. — La production italienne ne s'est 
pas ralentie en 1940, malgré la guerre. Dans 
les studios de Cinecittà, 55 films ont été réa-
lisés en 1940, contre 51 en 1939. 

Actuellement, ces studios Sont en pleine 
activité. On est en train d'y tourner : 

La Couronne de fer, film à costumes di-
rigé par Alessandro Blasetti, le réalisateur 
de Une Aventure de Salvator Rosa, l'un des 
plus grands succès de l'année; 

L'Èlixir d'Amour, de Amleto Palermi; un 
autre film à costumes : 

Marco Visconli, réalisé par Mario Bon-
riàrd ; 

Justicè, de Carlo L. Bragaglia; 
Théâtre, dirigé par Salvini. 
On a annoncé pour les premiers mois de 

1941, toujours à Cinecittà, Le Cœur de Poli-
chinelle et trois autres films de l'Atlas : La 
Fornarina, film sur la maîtresse de Raphaël, 
du Consortium Eia; quatre films du Consor-
tium Icar; un film de la Diana; Guerre, de 
la Bassoli qui a déjà remporté un succès 
grandiose avec Les Cadets de l'Alcazar; 
Carmen, avec Conchita Monténégro, mise en 
scène de Gallone, et deux autres films musi-
caux de la Grandi Film Storici; Le Roi c'est 
moi et un autre film de l'Impérial; un film 
de l'Incine sur la vie du grand savant alle-
mand Heinrich Schliemann; une nouvelle 
version des Fiancés, de Manzoni, de la Lux, 
par Camerini; Pia dei Tolomei, autre film 
historique de la Mander; Béatrice Cenci, en 
costumes également, de la Manenti. 

D'autres films sont annoncés dans les au-
tres studios romains : 

A la Safa, Mario Mattoli, le réalisateur 
d'Abandon, va tourner une nouvelle produc-
tion de l'Italcine avec Alida Valli. 

A la Scalera, Hans Hinrich réalisera Le 
Roi du Cirque pour l'Itala, et Corrado 
d'Errico, La Compagnie de la Teppa. 

Dans les studios de Tirrenia, on tourne 
actuellement : Le Roi d'Angleterre ne page 
pas, de G. Farzano, et dans ceux de la Fert, 

à Turin, Petit Monde d'autrefois, dont le 
sujet est tiré du célèbre roman de Antonio 
Fogazzaro. 

Ajoutons à cette liste, les films actuelle-
ment au montage : 

Le Joyeux Fantôme, édition Fonoroma et 
Capitdni, direction Amleto Palermi; 

La Conjuration des Pazzi, film historique 
produit par la Sol et dirigé par Vajda; 

Caravage, produit par l'Elica, dirigé par 
Alessandrini, interprété par Amedeo Nazza-
ri; et quelques autres. 

: * 
- * *: * ' ' # t L'énumération complète des films italiens 

produits en 1940 serait trop longue. Les 
deux succès les plus importants de l'an-
née ont été : Salvator Rosa et Les Cadets de 
l'Alcazar. Le premier est une reconstitution 
romanesque pleine de panache et de bra-
voure qui aurait enthousiasmé Edmond Ros-
tand, et le second une magnifique fresque de 
la guerre civile en Espagne. Ces deux films 
ont affirmé admirablement, dans deux geti-
res différents, l'art de deux grands metteurs 
en scène, Alessandro Blasetti et Augusto 
Génina, ainsi que la perfection des studios 
de Cinecittà; et le talent des acteurs ita-
liens : Gino Cervi, Luisa Ferida, Rina Mo-
relli et Osvaldo Valenti, pour le premier; 
Fosco Giachetti et Maria Denis, ayant à 
leurs côtés Mireille Balih et des artistes es-
pagnols excellents, pour lè second. 

Il faut ajouter à ces deux productions ex-
ceptionnelles, un nombre important d'autres 
films intéressants, notamment ceux présen-
tés à Venise. La production de 1940 a été 
caractérisée par la réalisation de nombreux 
films en costumes dont la vogue ne fait qr 
grandir, pour le moment du moins, sur le 
marché italien. 

Les films musicaux sont également nom-
breux, mais les films d'ambiance moderne 
ne le sont pas moins. Cela signifie qu'il y en 
a vraiment pour tous les goûts. 

R. B. 

ORGANISME OFFICIEL DÉ PLACEMENT POUR 
L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE 

Au moment où la reprise de la Pro-
duction cinématographique française est 
amorcée, il est utile de rappeler qu'il 
existe à Paris un organisme officiel de 
placement spécialisé pour l'Industrie ci-
nématographique. Cet organisme, que de 
nombreux producteurs ont utilisé, dans 
le passé, à leur entière satisfaction, a ses 
bureaux situés 11, rue Tronchet et 27, 
place de la Madeleine : c'est le Service 
du Cinéma de l'Agence Officielle du 
Spectacle, qui constitue l'une des nom-
breuses branches de l'Office du Travail. 

..." Dans un prochain numéro, nous re-
viendrons sur le fonctionnement de cet 
organisme officiel de placement, dont les 
buts sont connus et qui déploie toute son 
activité et ses efforts dans le seul intérêt 
de l'Industrie cinématographique. 

MALGRÉ LA GUERRE, LA SITUATION 
DE L'U.F.A. EST FLORISSANTE 

Cette Société possède un circuit de 
186 Salles 

Berlin. Dans son récent rapport au 
conseil d'administration de l'U.F.A., M. 
Klitzsch, directeur général de cette société, 
a dressé le bilan de l'année commerciale 
1939-1940, commencée le 1er juin 1939 et 
terminée le 31 mai 1940 — première année 
de la guerre. Ce bilan, qui s'applique aussi 
bien à la production et à la distribution 
qu'à l'exploitation des salles du circuit 
U.F.A., accuse une notable extension de l'ac-
tivité de la grande firme allemande. 

Son chiffre d'affaires est passé de 142 à 
166 millions de Reichsmarks. 

Dâns les salles U.F.A., on enregistre une 
sensible augmentation de recettes dûe à 
l'augmentation du nombre des spectateurs 
qui s'est élevé de 47 millions à 61 millions. 

A la date du 31 mai 1940, l'U.F.A. possé-
dait 140 salles réparties dans 57 villes. A la 
date du 1" février 1941, ce chiffre était 
monté à 186. En outre, de nouvelles salles 
— qui compteront parmi les plus modernes 
d'Europe — sont en construction dans les 
piovinces orientales récemment incorporées 
au Reich. 

Pendant la première année de la guerre, 
l'Afifa, établissement de tirage et de déve-
loppement de l'U.F.A., a dépassé, pour la 
première fois, le chiffre de 50 millions de 
mètres de pellicule. 

Hâtez-vous d'écrire au 

TOUT - CINÉMA 
Il ne vous reste plus que quelques jours pour 
lui adresser : 

ï° RENSEIGNEMENTS : Nom, Raison so-
ciale, Adresse, Téléphone. 

2° SOUSCRIPTION à 1 exemplaire du' 
TOUT-CINEMA complet. Chèques Postaux 

■ Paris 3W-28. Prix inchangé jusqu'au 1" 
avril : 60 francs. 

LE TOUT-CINÉMA 1941 
19, Rue des Petits-Champs, PARIS (1e,j - Rien. 85-85 
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POUR LES 
DIRECTEURS 

Rubrique consacrée 
à la vie 

de l'Exp 1 o i t at i o n 

CHRONIQUE JURIDIQUE 

LE DELAI DE PRÉAVIS 
DES OPÉRATEURS DE 

PROJECTION EST DE 
UN MOIS 

Au cours d'une importante réunion, MM. Trichet 
et Caval ont exposé aux Exploitants de la région 

la nouvelle organisation du Cinéma 
M. Kabès Délégué du Groupement «Exploitants» pour la Zone interdite B 

M. Ruettard Sous-Délégué pour la Meurthe-et-Moselle 
Il n'est pas de 4 semaines, ni de 8 jours 

Les délais de préavis sont variables selon 
les fonctions de chaque employé. Consacrés 
pour la plupart par des usages déjà anciens, 
ils ont été, à nouveau, confirmés dans la 
Convention collective qui constitue la char-
te du travail dans la corporation du ci-
néma. ■ 

Le délai-congé- des opérateurs avait autrer 
fois: donné lieu à certaines opinions contra-
dictoires. C'est pourquoi le syndicat ouvrier 
el le syndicat patronal s'étaient mis d'ac-
cord pour laisser trancher la question par 
lu voie judiciaire. Cependant, malgré la con-
firmation nouvelle de ces délais dans la 
Convention collective, des renseignements 
erronés sont quelquefois donnés par des per-
sonnes qui n'ont pas pris soin de se référer 
préalablement aux usages et aux textes. 

Le délai-congé est d'un mois et non de 
quatre semaines. Entre ces deux délais, il 
existe une différence de calcul qui doit être 
précisée. Pour obtenir le chiffre du pré-
avis, il faut, en effet, prendre pour base le 
chiffre du salaire hebdomadaire, puis le 
multiplier par 52 et diviser par 12. 

Pour d'autres emplois, par exemple celui 
d'assistant directeur, chef de contrôle de, 
salle, le délai de préavis est, au contraire, de 
quatre semaines et non d'un mois. 

Dans ce cas, le salaire hebdomadaire de-
vra être simplement multiplié par quatre 
pour donner le montant du préavis. Ces 
précisions ont leur importance car, pour les 
avoir méconnues, de nombreux justiciables 
se sont à tort engagés dans des procédures 
inutiles, dont ils ont dû supporter tous les1 

frais. 
Jean-G. Lévêque, 

Avocat à la Cour de Paris. 

SUCCÈS DE « PAGES IMMORTELLES» 
A PERIGUEUX 

Périgueux. — M. de Lorme, directeur du 
■'■ Cinéma-Palace », vient de réaliser un très 
beau succès avec le film de l'A.C.E., Pages 
immortelles. En dépit du froid et de' la 
neige qui régnaient la semaine où cette pro-
duction a été projetée, celle-ci a établi au 

Cinéma-Palace » l'une des meilleures re-
cettes de la saison. A signaler le lancement 
particulièrement brillant, conçu par M. de 
Lorme. 

Nancy. — Il y a six ans exactement, le 21 
mai 1935, au cours d'une séance de la Com-
mission Exécutive des Cinémas de l'Est, M. 
Roussel, qui en était alors le président, dé-
clarait, au retour d'un voyage dans la capi-
tale : « II ne faut pas s'illusionner, le syndi-
cat parisien nous laisse tomber! » 

Aujourd'hui, ce n'est plus la province qui 
se dérange, c'est Paris qui vient à elle. Nous 
venons d'en avoir la preuve par l'arrivée à 
Nancy, lé 18 mars dernier, de deux délégués-
accrédités du Groupement d'Exécution du 
Comité d'Organisation de l'Industrie Ciné-
matographique : M. Trichet, pour l'exploi-
tation, et M. Caval, pour la distribution. 

Entourés de M. Robert Kabès, délégué pour 
la zone interdite « B » et des lieutenants 
Seivers, de la Propaganda de Nancy, et 
Stoleiet, de la Staffel No de Dijon, les deux 
représentants de • l'industrie cinématogra-
phique française, présidèrent une réunion 
extraordinaire où la presque totalité des ex-
ploitants de notre région était présente. On 
v remarquait également M. Pontet, directeur 
des Sélections Cinégraphiques, venu de 
Dijon. 

Après avoir clairement exposé et précisé 
les décisions promulguées par le Comité 
d'Organisation, M. Trichet donna la parole 
à M. Gavai. Ce dernier « attacha » particu-
lièrement son auditoire, lorsqu'il parla des 
futures et nouvelles conditions de location. 
Celles-ci s'étageraient en trois paliers avec 
un départ de 35 % pour les premières vi-
sions, et allant jusqu'à 45 et 50 % d'après la 
valeur des recettes. Ces tarifs, qui assoupli-
î aient considérablement le mode du pour-
centage, seraient applicables en septembre. 

D'autre part, M. Caval montra, preuves en 
mains, que la projection d'un seul grand 
film au programme ne faisait nullement 
diminuer les recettes; il jugea sévèrement, 
et combien justement, les exploitants qui 
usent encore, dans leur publicité, du mot 
«double programme», le plus souvent in-
justifié, afin de concurrencer leur voisin! 

Enfin, un prix d'admission minimum de 
cinq francs fut décidé pour toutes les salles 
de Meurthe-et-Moselle, avec un droit d'ex-
ception pour des cas particuliers. Pour les 
salles d'exclusivités, le barème minima pour-
rait, par la suite, aller de sept à dix francs. 

Au cours de la séance, M. Trichet fit jus-
tement ressortir l'aide et la compréhension 
qu'apporta le lieutenant Seivers, au moment 
critique de la reprise de notre exploitation 
régionale. 

M. Robert Kabès est chargé de l'exécution 
des ordonnances et de l'organisation de no-
tre exploitation. Ce délégué-accrédité de.ia 
Corporation aura un sous-délégué pour la 
Meurthe-et-Moselle; c'est M. Ruettard qjjj a 
été élu par l'Assemblée. On sait que M. Ruet-
tard dirige de longue date le « Stanislas » de 
Lunéville. 

Formons le souhait que cette réunion, qui 
fut une petite révolution dans l'atmosphère 
souvent expectative de l'exploitation de 
l'Est, soit salutaire, surtout sur lé terrain de 
l'entente entre tous. 

Si l'on veut réellement faire « table rase » 
du passé, il faut savoir construire avec vo-
lonté et énergie dans un esprit de solidarité 
et de franchise absolue. Mais il faut aussi 
que ces sentiments viennent de tous. 

M. J. K. 
: fi—"— 

Les Recettes en Hausse à Nancy 

Nancy. — Les dernières semaines écou-
lées ont continué à apporter aux soirées une 
i ecrudescence d'affluence souvent compara-
bles à celle d'avant-guerre. 

Plusieurs salles de premières vision oui 
même enregistré des recettes supérieures à 
celles du temps de paix (époque correspon-
dante, saison 1938-39). La formule du per-
manent, nouvellement adoptée par nos éta-

LES SORTIES GÉNÉRALES 

DES FILMS 

en Avril et Mai 1941 

Premières Amours . . 9 • 4-■41 
Meurtre au Music-Hall . . . 16 ■ 4. ■41 
Nanette .... 23. .4. ■41 
Jeunes Filles d'aujourd'hui 30 ■4-■41 
Bal masqué 13 ■ 5-■41 
Cora Terry 20' ■5-■41 
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A TOULOUSE 

L'EXPLOITATION MARCHE A PLEIN RENDEMENT 
^ « La Fille du Puisatier» a battu tous les records de recettes 
De nombreux films inédits dans les Salles de première vision 

blissements du centre, ne doit pas être étran-
gère à cette hausse. 

Les films inédits ont été nombreux, et de 
qualité : 

Pages Immortelles, œuvre d'une gran-
de beauté musicale, et Jeunes Filles en 
Détresse, sujet social remarquablement 
réalisé et interprété; ces deux films ont été 
projetés au « Pathé », dirigé par M. Jung, 
qui retrouve ses fameux rendements du 
passé. 

La même semaine qu'à Paris, M. Thiébault 
a présenté dans sa salle, l'« Eden » Ceux du 
Ciel, une très belle œuvre qui a tenu l'affi-
che pendant deux semaines. 

Le « Majestic » a projeté Le Président 
Haudecœur avec Harry Baur. M. Mayet, qui 
dirige cette salle, nous a donné quelques re-
cettes : 

Pour les exclusivités de : Moulin-Rouge : 
45.000 fr.; de Le Grand Elan : 35.000 fr. et 
pour une très ancienne reprise, Les Vignes 
du Seigneur : 35 000 fr. Ces recettes sont 
excellentes en tcuant compte du nombre 
îestreint de places (625) de cette salle dont 
le dernier succès fut Trois Argentins à 
Montmartre. 

Citons également, parmi les filins projetés 
à Nancy, L'Océan en Feu; Campement 13; 
Les Surprises de la Radio au « Pathé ». Un 
fort rendement pour : Un Mauvais Garçon à 
l'« Eden » et une autre réédition : La Robe 
Rouge au « Majestic ». 

M. J. K. 

La façade du « Capitole » de Bordeaux pendant 
la projection du film Moulin-Rouge. 

(Photo Cinéma de France) 

Le Cinéma « Modem » de Thaon-les-Vosges 
est rouvert 

C'est par erreur qu'il a été annoncé, dans 
le numéro du Film du 1er mars dernier, la 
fermeture des deux salles de cinéma de 
Thaon (Vosges), qui appartiennent à M. La-
combe, actuellement prisonnier. 

Mme Lacombe, en effet, a effectué elle-
même la réouverture du « Modem » de 
Thaon, le 1" août dernier, à la date où rou-
vraient, d'ailleurs, les cinémas d'Epinal; de-
puis ce moment, le « Modem » n'a jamais 
cessé de fonctionner. 

Toulouse. — Depuis le mois de septem-
bre, la situation de l'exploitation cinémato-
graphique à Toulouse n'a pas cessé d'être 
excellente et le rendement des films projetés 
s'est maintenu à un niveau constant. 
Ces résultats ont été obtenus grâce aux ef-
forts méritoires des exploitants toulousains 
pour offrir au public des films nouveaux et 
de qualité. 

Us ont été récompensés puisque le public 
ne cesse d'affluer dans les cinémas. 

Salles de Première Vision. 
Au cours de ces derniers mois, nous avons 

eu le plaisir de voir projeter dans les salles 
de première vision, une importante sélec-
tion de productions françaises et étran-
gères. 

Le grand succès de la saison a été le film 
de Marcel Pagnol La Fille du Puisatier. 
Cette belle production, qui fait le plus grand 
honneur au cinéma français, tant par son 
sujet si attachant, que par sa magnifique in-
terprétation avec, en tête Raimu, Fernandel, 
Josette Day, Line Noro et Milly Mathis, a 
tenu l'affiche pendant un mois entier au 
« Trianon-Palace » et y a réalisé en ce 
temps la recette record de 908.544 francs. 

I Cette salle a projeté ensuite Le Roi des 
iGaléjeurs avec Alibert et une reprise : Le 
ICa.fé du Port avec René Dary et Line Viala. 

Le « Trianon » a donné également d'impor-
tants spectacles de théâtre et de music-hall 
parmi lesquels nous relevons la nouvelle 
version de l'opérette Phi-Phi, le jazz de Ray 
Ventura, la pièce de Germaine Acremant. 
Ces Dames aux Chapeaux verts avec l'inter-
prétation de Marguerite Moreno, Line Noro, 
Janine Merrey et André Berthomieu qui, en 
attendant d'aller tourner en Suisse La Neige 
sur les Pas s'est remis à faire du théâtre. 

* * * 
Le « Gaumont-Palace » (S.N.E.G.), sous la 

jeune et active direction de M. Merger, nous 
a donné en première vision : Les Trois Jeu-
nes Filles ont grandi avec Deanna Durbin, 
Le Grand Elan, un beau film français dont 
l'action se passe aux sports d'hiver, L'Héri-
tier des Mondésir avec Fernandel, Nuit de 
Décembre, grand film avec Pierre Blanchar. 
qui a été particulièrement goûté, Le Cava-
lier errant, Sans Lendemain avec Edwige 
Feuillère, Hymne à la Neige avec Luis Tren-
Jver, La Vie privée d'Elisabeth, grand film 
historique en couleurs avec Bette Davis et. 
Eroll Flynn, qui a tenu l'affiche deux semai-
nes et, enfin, le magnifique film de Gustav 
Ucicky, Le Maître de Poste, avec le grand ac-
teur Heinrich George. 

* * 
Les « Variétés » (Société des Cinémas de 

l'Est), ont présenté, en première vision à 
Toulouse Quelle Joie de vivre avec, sur la 
scène, Maurice Chevalier dans un tour de 
chant, programme, qui, on s'en doute bien, 
a obtenu un triomphal succès; Kidnappez-
moi Monsieur avec Grâce Moore, L'Etoile 
a.e Rio, grand film policier avec La Jana, 
Le Beau Danube bleu, film français avec 
l'orchestre Rode, Les Trois Codonas, grand 
film de cirque avec René Deltgen, Rose de 
Broadway, film musical avec Al Jolson, Le 
Collier de Chanvre, film policier français, 

La Nuit merveilleuse, film français présenté 
à l'occasion des fêtes de\ Noël,' Trois Artil-
leurs à l'Opéra, La Vieille Fille avec Bette 
Davis et Myriam Hopkins, La Lutte héroï-
que avec Emil Jannings et Werner Krâuss 
et, enfin, deux programmes qui ont tenu 
chacun deux semaines : le nouveau film 
de Fernandel Monsieur Hector et La Glo-
rieuse Aventure avec Gary Cooper. 

* * * 
Le «Plaza», cette importante salle de la 

Société Cinéssor, et dont le directeur est M. 
; Lucien Bourdale, donne quelquefois des 
spectacles de music-hall mais présente plus 

| spécialement des films et des reprises : elle 
nous donne en première mondiale, le nou-

j veau film de Fernandel : Un Chapeau de 
Paille d'Italie, réalisé par Maurice Cammage 

j aux studios Pagnol d'après la pièce de La-
j biche. Ce film a tenu deux semaines l'affiche 
s et a fait de belles recettes. Les autres films 
j inédits projetés an « Plaza » sont : L'Etrange 
j Sursis, avec Lionel Barrymore, La Belle 
hongroise, La Lumière verte et Au Revoir 

■ Monsieur Chips qui a été un gros succès. 

Salles de Deuxième Vision. 
Les « Nouveautés » (Circuit Jean Galia) 

, offre chaque semaine les meilleurs films en 
j deuxième vision sur Toulouse avec, en plus, 
; de temps en temps, des spectacles de music-
S hall. C'est ainsi que nous avons vu sur la 
I scène de cette salle une comédie, L'Escale 
. du Bonheur avec Albert Préjean, René Dary 
. et Katia Lova. 

La Semaine du Cinéma 
pour le Secours National. 

La Semaine du Cinéma, qui a eu lieu au 
profit du Secours National, a donné d'excel-
lents résultats. Vingt salles ont totalisé une 
somme de 104.116 francs qui ont été versés 
à l'œuvre du Maréchal Pétain. 

R. B. 

A nriORT 

Reprise des Actualités 
et apparition de nouveaux films 

Niort. — Depuis l'ouverture de la saison, 
les deux cinémas niortais, le « Rex » et 
l'« Olympia » ne projettent aucune bande 
d'actualités : 

Depuis trois semaines, les actualités 
de l'A. C. E. passent dans ces deux salles. 
Bien qu'il ne s'agisse que des projections de 
deuxième semaine les actualités, qui sont 
un reflet de l'activité universelle, apportent 
un élément d'intérêt supplémentaire aux 
programmes. Suivant les règlements, la 
bande se déroule en salle demi-éclairée. 

Des films nouveaux ont fait également 
leur apparition. « L'Olympia » nous avait déjà 
donné Angélica et le « Rex » L'Etoile de Rio. 
Cette semaine, ce dernier établissement af-
fiche une grande production de la Tobis : La 
Lutte héroïque. Le film obtient le succès qui 
l'a précédé dans les grandes salles parisien-
nes. 

A. B. 
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A BORDEAUX 

Premières de "L'Enfer des Anges" 
à l'Olympia et de "L'École des 

Amoureux" an Fémina 

Bordeaux. — Après avoir donné pendant 
une semaine, du 12 au 18 mars, avec un très 
grand succès, un spectacle complet de mu-
sic-hall comprenant les noms de Edith Piaff, 
Fernand Dailly et quelques autres excellen-
tes attractions, F« Olympia» (salle Gau-
rnont), présente depuis mercredi 19 mars le 
grand film de Christian-Jaque : L'Enfer des 
Anges. 

Pour le lancement de cette émouvante 
production française distribuée par Dis-
cina, une très grosse publicité a été faite par 
M. Bénard, Directeur de 1' « Olympia ». Le 
film a très bien démarré et vient de com-
mencer une seconde semaine. 

Un autre film inédit est projeté également 
à Bordeaux cette semaine : il s'agit d'une 
comédie allemande présentée par l'A.CE. : 
L'Ecole des Amoureux, avec Louise Ullrich, 
Victor Staal et Johannes Heesters, qui sort 
dans notre ville en première vision en 
France, avant Paris. 

Le « Fémina » avait projeté la semaine 
précédente (12 au 18 mars) une reprise de 
Fric-Frac qui avait attiré un public nom-
breux. Cette salle donne, actuellement, en 
première vision, à Bordeaux, Campement 13. 

Dans les salles de seconde vision, nous 
relevons, parmi les derniers films projetés, 
Nanette au « Luxor », Pages Immortelles au 
« Gallia » et au «Rex», L'Océan en feu 
puis La Fugue de M. Petterson au « Flori-
da», ainsi que de nombreuses reprises : 
Gosse de Riche, puis Un Grand Amour de 
Beethoven au « Ciné Petite Gironde », 
L'Etrange Nuit de Noël au « Coméac », Cir-
constances atténuantes à «Marivaux», Lu-
crèce Borgia au « Gallia », Hercule au « Ca-
pitale». L'Homme qui cherche la Vérité au 
« Girondin », etc.... 

Signalons enfin qu'une troisième repré-
sentation gratuite pour les enfants des pri-
sonniers et des chômeurs a eu lieu le di-
manche matin 9 mars au « Ciné Petite Gi-
ronde». Comme pour les deux premières 
séances, le programme avait été fourni gra-
cieusement par l'A.CE. 

DERNIÈRES NOUVELLES 
Le Fémina de Bordeaux nous 
signale que le film A.CE.: 

LA FOLLE ÉTUDIANTE 

a obtenu le meilleur résultat enre-
gistré par cette salle depuis fort 
longtemps. En une semaine la 
recette s'est élevée, à plus de 
80.000 fr. La recette du dimanche 
a été la plus forte depuis plusieurs 

années. 

Trois Salles Parisiennes de la Rive gauche 
ont fait leur réouverture: 

Le "Studio Parnasse", le "Studio Bertrand" 
et le "Delambre" 

Trois salles d'exclusivité de la rive gau-
che, à Paris, viennent de faire leur réouver-
ture. 

D'abord le « Studio Parnasse » qui, sous 
la direction de M. Jean Cheray, a donné, de-
puis le 1" mars, le grand film italien Sci-
pion l'Africain avec, en première partie, un 
intéressant programme de courts sujets : 
Crevette de Jean Painlevé, Harmonicas et 
Accordéons et Chartres de André Vigneau. 
Depuis mercredi, cette salle passe Toni de 
Jean Renoir. 

La seconde salle est le « Studio Bertrand » 
qui a fait sa réouverture le 19 mars avec en 
exclusivité le film français Espoirs, réalisa-
tion de Willy Rozier avec Constant Rémy, 
Larquey, Robert Lynen. 

Enfin, le mercredi 26 mars a eu lieu, en 
un grand gala donné au bénéfice des pri-
sonniers de la presse sportive la réouverture 
du « Cinéma Delambre » dont les directeurs 
ne sont autres que les artistes de cinéma 
bien connus, Ginette Leclerc et Lucien Gal-
las. 

L'étrange artiste Heidemarie Hatheyer dans 
l'une des splendides scènes d'extérieurs du 
grand film de montagne, La Fille au Vautour. 

(Photo Tobis) 

A MONTPELLIER 
"La Fille du Puisatier'' a été le grand succès de la saison 

Montpellier. — Les cinémas de Montpel-
lier ont repris depuis octobre leur activité 
d'autrefois. Avec une ardeur nouvelle, les 
directeurs de salles se sont ingéniés à sur-
monter les difficultés du moment, et c'est 
grâce à leur persévérance que l'exploitation 
dans notre ville a retrouvé la bonne marche 
qu'elle connaissait avant la guerre. 

Le plus grand succès de la saison a été de 
loin le film de Marcel Pagnol, La Fille du 
Puisatier, dont M. Guignier s'était assuré 
l'exclusivité pour son cinéma le « Capitole ». 

Ce film y tint l'écran pendant deux semai-
nes et son exploitation fut un véritable 
triomphe. Jamais, même avant la guerre, on 

ECRANS 
MICHEL AVENARD 

12, RUE EDOUARD VAILIANT VITRY-S/SEINE DAN.: 15-49 

n'avait vu autant de monde clans cette salle. 
Les places étaient retenues plusieurs jours à 
l'avance, et certains spectateurs revinrent 
plusieurs fois. 

Après La Fille du Puisatier, le « Capitole » 
a projeté Sérénade avec Lilian Harvey et 
Louis Jouvet. Ce fut un excellent succès, 
d'autant plus que Lilian Harvey vint spécia-
lement à Montpellier pour présenter le film. 

Au « Trianon », M. Rolland a projeté d'in-
téressantes reprises : Tarakanowa, Pièges. 

Le « Pathé » se maintient avec des films 
américains doublés. 

Le « Royal » nous a donné Dédé, La Route 
enchantée. 

L'« Odéon » a projeté Les Surprises de 
l'Exposition et de nombreuses reprises. 

L'«A.B.C. » et le « Bex » sont également 
très suivis par le public. 

Nous devons signaler, pour terminer, que 
ces deux salles ainsi que le « Capitole » et le 
« Trianon » ont adopté le spectacle perma-
nent. M. A. 

II fjj 
M 

« PAGES 
IMMORTELLES 

A VICHY 

Pages immortelles a 
réalisé au « Royal » de 
Vichy l'une des plus for-
tes recettes de la saison. 
Il faut souligner le bel ef 
fort publicitaire fait pour 
ce film par M. Duprat, 
directeur du « Royal ». 
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BORDEAUX 

61, Rue Judaïque 
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PRÉSENTE 

LE JOUEUR 
UNE SUPERPRODUCTION 

UN SUJET EXCEPTIONNEL 

AVEC 

PIERRE BLANCHÀR 
ET 

VIVIANE ROMANCE 
dans leur meilleure création 

Sortira en Avril prochain en exclusivité pour plusieurs semaines 

A 

L'OLYMPIA 

DIS RIBUTION 

VOUS N'AVEZ RIEN A DECLARER 
UN FILM PLEIN D'HUMOUR, DE VERVE ET D'ESPRIT 

Avec le grand acteur 

R A I M U 
(Pour la Grande Région Parisienne seulement) 

SANS FAMILLE 
D'après le roman d'Hector MALOT 

LE FILM FRANÇAIS LE PLUS POPULAIRE 

Réalisé par Marc ALLÉGRET 

(Pour la Grande Région Parisienne seulement) 

SCIPION L'AFRICAIN 
Une Grandiose réalisation de Carminé GALLONE 

PLACE DE LA CONCORDE 
UN FILM ÉTOURDISSANT DE GAITÉ 

DES SKETCHS avec FERNANDEL 
et des COMPLÉMENTS INÉDITS 
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LOI DU 28 FÉVRIER 1941 
portant limitation des dividendes et des tantièmes distribués par les Sociétés françaises par actions et à 
responsabilité limitée, depuis le 31 Décembre I939 jusqu'à la clôture de l'exercice en cours à la date 

légale de la cessation des hostilités. g Q
 du

 $
 Mars }

p
4J

j 

Sociétés 
constituées 

AVANT 
1" janvier 1940 

Sociétés 
constituées 

APRES 
janvier 1940 

Sanctions 

Montant maximum des bénéfices 
qui peuvent être répartis 

entre les associés. 

Montant maximum des bénéfices 
ou jetons de présence qui peuvent être répartis 
entre les membres des conseils d'administration, 

de direction ou des comités prévus 
à l'article 2 de la loi du 16 novembre 1940. 

Montant maximum 
des jetons de présence 

qui peuvent être alloués 
aux associés. 

qui 
Montant total des sommes distribuées aux mêmes titres pour celui des trois derniers exercices clos avant le 1" janvier 194(1 
li a donné lieu aux répartitions les plus élevées. 

Si le maximum ainsi calculé n'atteint pas 
6 % du capital appelé et non remboursé, 
il peut être porté à ce taux. 

Il pourra leur être attribué au minimum 
une somme égale à celle qui leur revien-
drait statutairement si les associés recevaient 
6 % du capital appelé et non remboursé. 

Des modifications sont apportées à ces deux inaxima en cas d'augmentation ou de diminu-
tions de capital postérieures à la clôture de l'exercice retenu comme base de comparaison. 
(Art. 5 de la loi.) 

Pourcentage statutaire qui correspond à 
% du capital appelé et non remboursé. 

Deux pour cent du capital no 
minai de chaque action ou part, 

Amende de 10.000 francs; sommes indûment distribuées viennent en diminution du maximum des répartitions des exercices 
subséquents. 

Récidive : amende de 10.000 à 100.000 francs prononcée par le Tribunal correctionnel qui peut, en outre, prononcer la dé-
chéance des administrateurs ou gérants des Sociétés délinquantes. 

Textes de M» Claude PARENT, Avocat à la Cour de Paris, collaborateur de M* Je an Lévêque. 

r Du Lecteur au Haut-Parieur 
une installation sonore doit former 
un tout harmonieux, étudié et réalisé 
par une équipe de spécialistes avertis. 

L/A\.CIHI/Â\H|L|||N| 
CONSTRUCTEUR. SOCIÉTÉ A. R. L. AU CAPITAL DE 800.000 FRANCS 

181 bis, ROUTE DE CHATILLON, MONTROUGE (Seine)* 
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LE SCHÉMA ANIMÉ DANS LE CINÉMA 
D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE : 

LES FILMS DE M. MARC CANTAGREL 

Peu de spécialistes du film d'enseigne-
ment ont poussé plus loin que M. Marc Can-
tagrel l'étude de l'objet et des méthodes du 
film pédagogique. Professeur à l'Ecole Su-
périeure de Commerce de Paris, animateur 
de la Cinémathèque des Ecoles d'enseigne-
ment commercial supérieur de France, au-
leur de quelques vingt films d'enseignement 
ei de démonstration techniques, M. Canta-
grel joint à l'expérience et aux qualités 
d'ordre et de clarté du pédagogue, une ini-
tiation très poussée des diverses techniques 
du cinématographe. Ses films font, notam-
ment, au schéma animé une place systéma-
tique et très large, et c'est là, probablement, 
qu'il manifeste avec le plus d'éclat, sa maî-
trise actuellement sans égale. 

LA CINEMATHEQUE DES ECOLES 
D'ENSEIGNEMENT COMMERCIAL 

En 1925, les écoles d'enseignement com-
mercial supérieur françaises ont été dotées 
d'appareils de projection cinématographi-
que. Il existe en France et en Afrique du 
Nord, quinze de ces écoles; l'échelon pé-
dagogique inférieur est représenté par les 
cent cinquante écoles pratiques de Com-
merce. M. Cantagrel et quelques-uns de ses 
collègues surtout M. François Brénier, pro-
fesseur à l'Ecole de Marseille et M. Fernand 
Meyer, professeur à l'Ecole des Hautes étu-
des commerciales de Paris — se mirent en 
quête de films utilisables pour leur ensei-
gnement. Leurs recherches dans les collec-
tions de firmes commerciales, même les do-
cumentaires, ne donnèrent rien d'utile. Ces 
bandes, enregistrées souvent de façon su-
perficielles ou avec une tendance aux prises 
de vues curieuses ou sensationnelles, aux ef-
fets esthétiques inattendus propres à frap-
per l'intérêt du public des salles, ne répon-
daient pas aux besoins, nettement définis, 
de leur enseignement spécialisé. Aussi ont-ils 
été amenés à envisager la réalisation de 
films à caractère nettement didactique, bien 
adaptés à l'enseignement technique, en 
particulier à la « Technologie des Marchan-
dises », à certaines fabrications ou procédés 
industriels, pour lesquels les moyens sco-
laires ordinaires d'exposé et de démonstra-
tion se révélaient insuffisants. 

VALEUR DU FILM 
L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE DANS 

D'autre part, les cas sont rares, dans 
lesquels il est possible de présenter, directe-
ment aux étudiants, des usines et des ate-
liers au cours de visites parmi les ouvriers 
et les machines en action. Même, on peut 
dire que, le plus souvent, ces visites sont 
infructueuses. L'atmosphère de divertisse-
ment qu'implique toujours pour de jeunes 
garçons une promenade en groupe, l'infinie 
variété et la nouveauté du spectacle offert, 
nuisent à la concentration de l'attention. 
En outre, surtout, les machines sont sou-
vent très compliquées, et il est bien difficile 
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Une image de dessin animé extraite du film de 
Marc Cantagrel sur Les Engrenages. 

(Photo Archives) 

d'en saisir, au repos ou à l'allure normale 
de marche, les détails dans toute leur com-
plexité, et notamment le fonctionnement si-
multané des divers organes. Tandis que 
l'écran fait apparaître une image agrandie et 
isolée, la mobilité de la caméra et la mul-
tiplicité des angles de prises de vues, les 
artifices de l'accéléré et du ralenti (voire, 
si l'on veut, de la régression des images) 

par Pierre MICHAUT 

permettent effectivement la décomposition 
de tous les mouvements, aussi bien que des 
ensembles les plus complexes, par le dénom-
brement et la séparation de leurs divers or-
ganes et éléments. 

FILMS DE TECHNOLOGIE 

M. Cantagrel commença la série de ses 
réalisations par un premier groupe de films 
sur les Industries du Lait, Les Conserves ali-
mentaires, La Houille, Les Moteurs à Explo-
sion. Puis vinrent des films sur L'Huilerie, 
La Fabrication mécanique des Tuiles, Le 
Coke métallurgique, La Verrerie d'Art, Le 
Verre à Vitres, La Glacerie et la Fabrication 
des Bouteilles, puis La Malterie et la Brasse-
rie. Le schéma animé, réalisé avec une rare 
perfection technique, donne à ces films une 
valeur démonstrative exceptionnelle avec 
une impression de netteté, de clarté saisis-
sante. De ses productions les plus récentes, 
citons : Illustration d'une Leçon sur la Mé-
tallurgie du Fer; on conçoit que pour de 
tels enseignements, le film soit pour le maî-
tre un auxiliaire singulièrement précieux et 
efficace. 

FILMS DE TECHNIQUES SPECIALES 

En dehors de son activité de producteur 
pour la Cinémathèque des Ecoles de Com-
merce, il fut amené à réaliser des films sui-
de grandes entreprises, tels Le Frein Wes-
tinghouse, en six bobines (1.800 mètres, en 
schéma animé) qui est un authentique chef-
d'œuvre; Le Froid industriel qui fut pré-
senté à l'Exposition des Arts et Techniques 
de Paris. M. Cantagrel fut appelé à organi-
ser et à diriger, plusieurs années durant, le 
Centre de Réalisation de Films scientifiques 
du Conservatoire des Arts et Métiers de Pa-
ris; là, il réalisa deux films de haut ensei-
gnement : Le Gyroscope et La Force centri-
fuge. Il poussa très avant la préparation 
de deux autres films : Théorie mathémati-
que, Tracé, Taille et Rectification des En-
grenages et Les Horloges; mais il ne put 
les achever: la direction du Centre lui 
avant été retirée entre temps... 

" M. Cantagrel, depuis, a entrepris la réali-
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sation d'une série de films d'enseignement 
du Premier Degré (pour la firme scolaire 
Larousse); il a donné Le Muscle. 

Enfin, citons encore Les Mouvements de 
l'Homme; Les Trois Etals des Corps; L'Air; 
L'Eau; Les Combustions vives; La Fonte; 
L'Acier; Le Service des Eaux et L'Amé-
nagement des Fortifications de la Ville 
de Paris; L'Organisation du Travail dans 
des Ateliers de la Compagnie générale 
d'Entretien du Matériel de Chemins de Fer; 
L'Organisation rationnelle du Travail dans 
une Usine ne travaillant pas en série; Psy-
chotechnique, très remarquable (également 
réalisé pour les Réseaux français), exposait 
le principe et l'application des épreuves 
psycho-physiologiques utilisées pour la sé-
lection du personnel. Le Banc d'Essai des 
Locomotives de Vilry présentait cette éton-
nante installation, unique en Europe, où 
viennent faire leurs essais et mesures les lo-
comotives françaises et celles de nombreux 
pays étrangers... Au moment de la guerre, il 
avait entrepris un film sur le Caoutchouc 
et les Pneumatiques. 

Bien entendu, de tels films doivent 
être établis avec la même rigueur scien-
tifique que la leçon elle-même, dont ils 
sont le complément et l'illustration. Et 
M. Cantagrel estime qu'il appartient au 
seul pédagogue de réaliser son film : il 
doit ainsi, non seulement assimiler com-
plètement le sujet qu'il doit exposer, 
mais il doit aussi connaître, par une ini-
tiation poussée, toutes les ressources 
que lui offre le cinéma comme moyen de 
traduire exactement sa pensée. La part 
laissée au cinéaste doit être limitée au 
seul emploi de sa spécialité, qui est le 
maniement de ses appareils. Ce principe, 
sur lequel son opinion est fermement 
arrêtée, il l'a exposé maintes fois, et 
toujours avec une force convaincante. 

LE DESSIN ANIME TECHNIQUE 

Le dessin animé tient dans ces fdms une 
place considérable, essentielle. Dans La Mé-
tallurgie du Fer, par exemple, ou dans Le 
Frein Westinghouse, chaque phase des opé-
rations est montrée d'abord en vues direc-
tes, puis recomposée en schémas animés. 
Un Irait cerne le mécanisme qu'on va analy-
ser : il l'isole; puis, comme sur un tableau 
noir, il fait apparaître sur l'écran chacun 
des organes auquel il donne son mouvement 

Une image du film La Métallurgie du Fer : 
Le Haut-Fourneau. 

(Photo Archives) 

propre. Puis l'ensemble du dispositif se re-
constitue en une synthèse récapitulative. 
Chaque élément, tour à tour dessiné, va 
prendre sa place dans l'ensemble; on le voit 
prendre d'abord son mouvement propre, 
puis son mouvement relatif dans le système 
entier qui s'anime dans son allure normale 
de marche. 

Le schéma animé diffère du dessin animé 
proprement dit, en ce que l'animation doit 
être rigoureusement exacte et précise. On 
ne peut pas tolérer ces flottements, ces fré-
missements, ces irrégularités qui sont inhé-
rents au dessin animé humoristique et dont 
d'ailleurs celui-ci a su prendre son parti en 
les intégrant dans ses modes d'action comi-
que. Dans le cas du schéma animé tech-
nique, les procédés d'exécution reposent sur 

sur des systèmes de repérage, des combinai-
sons mécaniques de guides, d'axes, de ca-
ches, précis comme des machines et réglés 
d'avance au dixième de millimètre. En prin-
cipe, le tracé des lignes ou des figures, 
même les plus compliquées, consiste essen-
tiellement à découvrir progressivement un 
dessin exécuté d'avance à loisir sur la table 
de dessinateur avec toute l'exactitude 
géométrique voulue. C'est ce tracé qu'on 
démasque par menus à-coups sous la ca-
méra, et le film donne ainsi l'illusion d'un 
tracé progressif qui s'exécute au fur et à 
mesure sous nos yeux. 

Les dessins animés de M. Cantagrel, dont 
lotis les croquis sont établis par lui, sont 
exécutés par un spécialiste parfaitement ha-
bile, M. Danil (M. Motard, ingénieur A et M.) 
qui établit également les titres, légendes et 
inscriptions diverses qui apparaissent au-
près des figures. Cette unité dans l'exécu-
tion permet seule d'obtenir une parfaite 
homogénéité dans le travail et dans la mise 
en page d'où la sensation d'équilibre qui, 
plus que dans toute œuvre, est indispen-
sable au cinéma. On admire la précision 
rigoureuse du trait dont le tracé, dans une 
lumière toujours égale, se développe en 
blanc pur sur le fond noir absolu de l'écran; 
la parfaite régularité du mouvement souple 
et régulier; l'ingéniosité dans la décomposi-
tion des temps de la démonstration; l'équi-
libre des séquences et le rythme qui les com-
mande dans leur durée comme dans leurs 
dimensions et dans le choix de l'échelle; en-
fin, le sens artistique partout sensible, d'es-
sence musicale, qui ordonne l'animation du 
film. M. Cantagrel a suffisamment de maî-
trise pour faire apparaître à l'écran des ta-
bleaux et des barèmes de statistiaues dont 
les traits, les chiffres, les signes divers ap-
paraissent, s'estompent, s'effacent ou repa-
raissent, se groupent en des rapproche-
ments, des comparaisons, des opérations 
arithmétiques qui se résolvent sous nos 
yeux. 

CONDITIONS PEDAGOGIQUES 

La plupart des films de M. Cantagrel 
sont muets; du moins ceux qui sont ex-
clusivement destinés à l'Ecole. L'on 
pense généralement, en effet, dans les 
milieux pédagogiques autorisés en 
France, que le professeur doit rester 
maître de l'exposé oral devant ses élè-
ves. Le son intervient parfois dans les 

Image de dessin animé extraite du film de Marc Cantagrel : La Mé-
tallurgie du Fer : La charge du Haut-Fourneau. 

(Photo Archives) 

Image de dessin animé extraite du film de Marc Cantagrel : Le Frein 
Westinghouse. Mouvement de la triple valve pendant le desserrage 

et variations de pression. (Photo Archives) 

productions de nos éducateurs-cinéastes 
dans les cas où il constitue un complé-
ment indispensable de l'image (bruits de 
ports, d'usines, etc.). 

Ainsi, soumis étroitement à son objet, qui 
est d'enseigner, d'instruire, chacun de ces 
films est un instrument de démonstration 
créé dans un but bien défini et pour un or-
dre d'enseignement donné. Ils sont exacts, 
précis, rigoureusement liés à la leçon qu'ils 
illustrent ou qu'ils complètent et, bien en-
tendu, ils sont rigoureusement objectifs. Cer-
tes, il ne leur est pas défendu de plaire : 
mais ce ne peut être que par la maîtrise 
dans la mise en œuvre des moyens, et l'élé-
gance de la démonstration, et non par des 
éléments accessoires dè décor ou par des 
digressions pittoresques ou « spectacu-
laires... ». 

UN FILM AU PALAIS DE JUSTICE 

Une application curieuse et intéressante 
de la technique de M. Cantagrel fut certaine 
présentation d'un de ses films lors d'une au-
dience de la Cour d'Appel de Paris, à l'occa-
sion d'un procès en contrefaçon de machine 
en Verrerie. Il s'agissait d'exposer aux ma-
gistrats le point précis de la cause : un 
court film, en schémas animés, fut établi, 
indiquant le principe du seeder (dispositif 
qui fait tomber automatiquement une goutte 
toujours égale de matière vitreuse en tusion 
dans les moules à bouteilles) et le point pré-
cis du procès. Au lieu d'un de ces rapports 
d'experts volumineux et compliqués, quel-
ques minutes d'attention sumrent au trihu-
nal pour saisir exactement les faits de la 
cause et se prononcer. 

Son film, Les Engrenages, reçut le Grand 
Prix national du Cinéma (section du film 
pédagogique). Son film sur La Métallurgie 
du Fer devait figurer dans la sélection fran-
çaise pour le Festival international du Film 
qui devait se tenir à Cannes, en septembre 
1939. Le film Le Fioid, primé à l'Exposition 
de Paris de 1927, a été présenté à la Bien-
nale de Venise en 1938. 

Pierre Michaut. 
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LA TECHNIQUE DANS LES FILMS 

UNE BELLE RÉUSSITE DU TRAVAIL D'ÉQUIPE 

TROIS FILMS DE GUSTAV UCICKY: 
"LE MAITRE DE POSTE", "UNE MÈRE", "TOUTE UNE VIE" 

Gustav Ucicky, dont le nom a été révélé, 
pour beaucoup, par l'apparition sur nos 
écrans des trois grands films viennois, Le 
Maître de Poste, Une Mère et Toute une Vie, 
était cependant connu depuis longtemps par 
les gens de métier français qui avaient suivi 
avec intérêt ses différentes œuvres. 

On n'a pas oublié, en effet, le dramatique 
Morgenrot, ni cette fresque émouvante An 
Bout du Monde, deux films de Gustav Ucic-
ky. qui, dès ses débuts, avait prouvé qu'il 
pensait cinéma et savait se servir du lan-
gage des images. 

Ne à Vienne, Gustav Ucicky fut d'abord 
le chef de publicité d'une grande firme* 
cinématographique autrichienne. Il abor-
da la mise en scène à la fin du cinéma 
muet vers 1928. En plus de Morgenrot et de 
Au Bout du Monde (dont la version fran-
çaise fut réalisée avec la collaboration de 
Henri Chomette), il a tourné, entre autres, 
L'Homme sans Nom (tiré du « Colonel Cha-
bert » de Balzac), Les Fugitifs, Le Concert 
de Flûte de Sans-Souci et Savoy Hôtel 217. 

Les gens de métier qui ont vu Le Maître 
de Poste, Une Mère et Toute une Vie, ont 
pu noter chez Ucicky sa profonde maîtrise 
du style cinématographique alliée à une très 
grande simplicité d'expression et de tech-
nique. 

11 a le sens du détail qui vient à sa place 
et qui, pour créer l'atmosphère, en dit plus 
long qu'une inutile scène d'explications. 
Nous retrouvons chez lui ce vrai sens du 

cinéma que nous avons tellement apprécié 
dans de nombreux films américains. 

De même que les Américains, d'ailleurs, 
Ucicky reste toujours près de la vie de tous 
les jours : il nous montre des personnages 
humains, agissant comme les autres hom-
mes; .ses films volent parce qu'ils sont la 
réalité. Traités par un mauvais metteur en 
scène, Le Maître de Poste, Une Mère, Toute 
une Vie, auraient pu être des mélodrames 
banaux. 

Ucicky et ses collaborateurs en ont fait 
des films remarquables, chacun dans un 
genre tout différent et qui a son style 
propre. 

Car si la réussite de Ucicky provient avant 
tout de son talent de réalisateur et de son 
sens du cinéma, le fait qu'il a su s'entourer 
d'une excellente équipe bien entraînée et 
avec laquelle il tourne tous ses films, n'est 
pas étrangère à son succès. Au contraire. 
Cette équipe se compose de son fidèle colla-
borateur, le scénariste Gerhard Menzel, du 
chef-opérateur Hans Schneeberger, des dé-
corateurs Werner Schlichting et Kurt 
Herlth, du monteur Budolf Schaad, du musi-
cien Willy Schmidt-Gentner. 

Ajoutons à ces noms, tous les techniciens 
des studios de la Wien-Film à Vienne, qui 
portent le nom poétique de « La Colline des 
Roses», dans lesquels Ucicky a tourné suc-
cessivement Une Mère, Le Maître de Poste 
et Toute une Vie, et où il réalise actuelle-
ment sa nouvelle production avec également 
comme vedette Paula Wessely, Heimkehr 
(Le Retour). 

Cette association Ucicky-Menzel nous 

Le puissant acteur Hcinrich George et l'émouvante Hilde Krahl dans une scène du film de Gustav 
Ucicky : Le Maître de Poste, adapté par Gerhard Menzel de la nouvelle de Pouchkine. 

(Photo Wien-Film) 
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amène à penser à une autre équipe, celle de 
Franck Capra-Robert Riskin et qui, elle 
aussi, nous a donné toute une lignée de films 
admirables. 

On peut imaginer tout le soin et tout le 
travail que Ucicky et Menzel apportent à la 
préparation de leurs films, et principale-
ment au découpage. 

Nous pensons tout spécialement à cette 
remarquable narration cinématographique 
que constitue l'enchaînement de 'Toute une 
Vie, l'un des meilleurs films qui ait été tour-
né en Europe au cours de ces dernières an-
nées. Dans ce film, vient se placer un mor-
ceau que nous préférons peut-être à tout le 
reste : les scènes de la semaine Paula 
Wessely et Joachim Gottschalk à Buda-
pest. Admirez ce merveilleux départ en 
plein mouvement: des scènes du bal, et le re-
tour au petit jour et la séparation des deux 
amants : Joachim s'éloigne tandis que Pau-
la Wessely reste seule auprès de la sta-
tue de Washington. Avoir pensé à ce détail 
de Washington, cela ne suffit-il pas pour 
montrer combien Ucicky et Menzel savent 
«voir» cinéma? 

A signaler aussi — mais que le choses il 
faudrait signaler ! — l'habileté, la précision 
de détail et aussi la légèreté de style avec 
laquelle Ucicky a su rendre dans Une Mère 
et surtout dans Toute une Vie l'atmosphère 
de sa Vienne natale aux années d'avant la 
guerre. Un simple plan, une musique, et l'at-
mosphère est créée'. Sens du détail : il n'a 
pas oublié, par exemple, que la circulation 
se faisait alors à gauche et ce détail a son 
importance dans la scène où Paula Wessely 
est renversée par un tramway. 

Prenons d'autre part Le Maitre de Poste, 
i oman russe, âpre, à tendances mélodrama-
tiques : nous constatons qu'Ucicky et Men-
zel ont su éviter tous les écueils inhérents à 
ce sujet. La narration, ici plus lente que 
dans Une Mère et Toute une Vie, nous amène 
insensiblement au paroxysme du drame. 
Rappelons les scènes de l'arrivée de la jeune 
paysanne à Pétersbourg, de la rencontre du 
Père et de la Fille, et celle du faux mariage. 

Là aussi par des moyens simples, Ucicky 
a su émouvoir et saisir le spectateur. 

Mais, à côté de la puissance dramatique, 
quelle grâce et quelle fraîcheur pour nous 
décrire des scènes joyeuses ou familiales : le 
début de Une Mère avant l'accident inat-
tendu, les incidents avec les enfants, l'un 
d'eux dirigeant la fanfare des Gardes dans 
le même film; les scènes du Tyrol dans 
Toute une Vie. 

Il est intéressant de noter combien la 
musique tient justement sa place dans les 
films d'Ucicky. Les partitions de Willy 
Schmidt-Gentner, avec leurs « leit-motiv», 
viennent littéralement faire corps avec l'ac-
tion et y semblent un élément indispensa-
ble. 

Notons, également, que chaque film 
d'Ucicky comprend un choix bien dosé de 
très beaux extérieurs : paysages de steppe 
neigeuse dans Le Maitre de Poste, paysages 
riants du Tyrol dans Une Mère et 7'oi(/e une 
Vie. 

Après avoir vu ces trois derniers films 
d'Ucicky, on a le droit d'attendre avec im-
patience ses œuvres prochaines et, en par-
ticulier, ce Retour qu'il tourne en ce mo-
ment, el dans lequel on verra Paula Wessely 
incarner une petite institutrice de village, 
Marie Thomas. 

Gustav Ucicky est l'un des maîtres du ci-
némas européen. 

Pierre Autre. 

COMMENT FUT TOURNÉE LA DRAMATIQUE 
ACTUALITÉ DE MERS-EL-KEBIR 

Le Récit de deux Opérateurs qui Rimèrent ces Scènes tragiques 

Il n'est pas trop tard pour parler de la 
façon dont fut filmée la dramatique actualité 
de Mers-el-Kébir, en juillet dernier, et des 
opérateurs qui la tournèrent. 

Ces deux opérateurs, aujourd'hui démobi-
lisés, nous ont fait le récit de cette prise de 
vues aussi tragique que sensationnelle. 

vedettes-secours, il enregistra l'incendie de 
Mogador. Pendant ce temps, Lèvent, à terre, 
tournait des vues générales et l'arrivée à 
I- nage des rescapés s'efforçant de dépas-
ser les redoutables nappes de mazout. Us 
filmèrent le départ du Strasbourg, fonçant 
vers Toulon et que suivit l'escadre an-
glaise... 

Le lendemain, les deux opérateurs filmè-
rent nombre de leurs camarades à l'hôpital, 
puis, le 5, la cérémonie funèbre solennelle. 

Le matelot-opérateur Jacques Girard cl son 
t Parvo ». 

(Photo Archives) 

Ce sont MM. Pierre Lèvent et Jacques Gi-
rard. Tous deux réservistes de la Marine 
étaient embarqués à bord du Dunkerque 
en tant qu'équipe cinématographique. 

Après diverses missions que l'on n'a pas 
oubliées, le cuirassé rejoignit la base d'Oran 
lorsque l'entrée en guerre de l'Italie fut 
devenue imminente. 

Le 3 juillet, lorsque l'escadre anglaise se 
présenta devant Mers-el-Kébir, Girard seul 
si trouvait à bord, Lèvent étant resté à 
terre. 

Girard prit des vues de l'officier britan-
nique à la coupée porteur de la lettre d'ulti-
matum. Le soir, au cours de la brève et tra-
grque demi-heure que durèrent le bombar-
dement anglais et l'engagement, il filma les 
avaries du Dunkerque et le naufrage du 
Pieiagne; puis, étant descendu dans une des 

Le matelot-opérateur Pierre Lèvent filmant 
à bord d'un hydravion. 

(Photo Archives) 

Lors de la nouvelle attaque du 6 juillet 
par avions, ils se trouvaient à terre dans 
l<Hir laboratoire, el ne purent prendre que 
quelques vues. 

Ensemble, ils enregistrèrent 600 mètres de 
pellicule, dont 400 ont été conservés dans 
le montage définitif de l'Actualité. 

Nous tenions à signaler le beau et coura-
geux travail de ces deux opérateurs à qui 
nous devons cette actualité intégralement 
authentique. P. M. 

Le Nouveau Lecteur de Son 
Philips 3837 

Le Département Philips Cinéma de la Sté 
Philips présente un nouveau lecteur de son 
qui possède un ensemble de qualités tout à 
fait remarquables. 

L'appareil est caractérisé par sa très 
grande fidélité de reproduction qui lui per-
met de restituer au maximum toutes les 
finesses de l'enregistrement sonore : le dis-
positif de couloir rotatif entraîné par le 
film, la haute précision de tout l'équipage 
mécanique, la perfection du contact entre 
le film et le couloir-son, la suppression de 
toutes fluctuations, enfin la distribution uni-
forme de la lumière sur la piste sonore, sont 
les principales raisons de cette haute fidé-
lité de reproduction. 

Le nouveau lecteur de son Philips 3837 a 
été conçu, non seulement pour satisfaire à 
toutes les conditions actuelles de la techni-
que d'enregistrement, mais aussi en tenant 
compte des améliorations futures. En parti-
culier, ce nouveau lecteur peut s'adapter 
très facilement à la reproduction dual-track 
(enregistrement stéréophonique, relief so-
nore). 

Signalons, comme autres avantages : 
— le contrôle optique et le réglage précis 

de l'emplacement de la piste sonore, 
— le temps de démarrage très court, 
— le chargement très simple, 
— le remplacement facile de la lampe 

d'excitation et de la cellule photo-électrique, 
Enfin, notons que cet appareil, d'une pré-

sentation soignée laquée damasque, est de 
dimensions très réduites, il a été étudié en 
vue de permettre une parfaite et facile adap-
tation à la plupart des projecteurs existants. 

Tout 
ce qui concerne 
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Fondée en 1928 ^ ̂
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• Restitution au maximum de l'enre-
gistrement sonore. 

• Adaptation facile à la reproduction 
dual-track. 

• Contrôle optique et réglage précis de 
l'emplacement de la piste sonore. 

• Temps de démarrage très court. 
• Chargement très simple. 
• Remplacement facile de la lampe 

d'excitation et de la cellule photo-
électrique. 
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LES CONSEILS DE L'OPERATEUR 

Prolongez la Vie des Bandes 
ATTENTION AU DÉPÔT D'ÉMULSION 

C'est de sa première projection que dé-
pend la vie d'une bande. 

Lorsqu'il vous arrive d'avoir à proje-
ter une copie neuve, c'est toute une sour-
ce d'ennuis; car si vous ne traitez pas 
spécialement cette copie, vous aurez plus 
d'accidents avec elle qu'avec une copie 
ayant déjà fan cent passages. 

Pourquoi? Le dépôt d'èmulsion... 
Nous reviendrons plus tard sur le mé-

canisme de la formation de ce dépôt. 
Tous vous en ivez eu. Vous commencez 
la projection de votre bande neuve; au 
bout de cinq minutes, le bruit augmente, 
te film se déplace dans le couloir de pro-
jection, la mise au point devient difficile, 
et, si vous persistez, les perforations écla-
tent et la bande déchire. 

Vous trouvez votre projecteur sali par 
une pousière collante, les couloirs sont 
garnis de croûtes dures que vous avez 
peine à enlever. 

Pour qui ignore la façon de « traiter 
sa bande », ce sont des ennuis à chaque 
projection et en fin de compte, le film 
abimé. 

Voici quelques petits conseils en pas-
sant pour éviter ces ennuis avec « les 
moyens du bord ». 

Lorsque la bande que vous recevez est 
neuve, vous placez le rouleau bien à plat 
et vous passez sur les deux faces un peu 
de vaseline ou de graisse consistante. 
Cela se fait très légèrement de manière à 
donner un bon brillant. Après quelques 
essais, on se i endra compte de la quan-
tité à mettre. Ensuite, on montera ces ga-
lettes sur bobines en les enroulant au 
moins deux fois, de manière à ce que la 
vaseline que vous avez mise sur l'épais-
seur de la bande se trouve portée par le 
flottement de l'enroulement sur la partie 
portant les perforations. 

Si, après une première projection, la 
bande dépose, on l'essuiera avec un chif-
fon doux, et on lui fera subir le même 
traitement. 

Si la copie que vous recevez a déjà fait 
quelques projections, essuyez-la avant la 
projection. De toute façon, ne doublez 
vos bobines qu'après vous être assuré 
qu'elles ne laissent aucun dépôt. 

Pour essuyer l'appareil après un dé-
pôt d'èmulsion, ne pas employer de grat-
toir en métal, même doux. Un chiffon hu-
mecté avec voire salive, s'il y en a peu, 
où légèrement imbibé d'eau,'s'il y en a 
beaucoup, donnera le meilleur résultat. 

L'Opérateur. 

Un Progrès considérable dans le Domaine 
du Film Scientifique 

LA MICROCINÉMATOGRAPHIE EN COULEURS VIENT D'ÊTRE 
MISE AU POINT PAR LES LABORATOIRES DE LA U.F.A. 

Lors de la dernière Biennale de Venise, 
un remarquable documentaire en couleurs 
fut présenté, Polychromie des Amphibies et 
des Reptiles qui, par sa nouveauté et sa 
Leautéj provoqua parmi les personnalités 
présentes un sentiment d'étonnement et de 
surprise. 

Ce film était l'œuvre du D' Ulrich K. T. 
Schuiz qui, depuis des années, dirige la 
section des films documentaires de la Ufa, 
e' auquel nous devons ces bandes admira-
bles telles que La Vie îles Abeilles, Le Ra-
dium, Les Rayons X, etc.. 

La nouvelle découverte du Dr Schuiz, qui 
étonna les assistants de la Biennale, est la 
microcinématoyvaphie en couleurs. 

Au cours d'une récente interview, le Doc-
teur Schuiz a fait les déclarations suivantes 
sur son invention : 

« Nos plus récents efforts ont porté sur la 
microcinématographie en couleurs qui est 
un domaine entièrement nouveau du cinéma 
et qui sera demain une précieuse auxiliaire 

Une image du magnifique film en noir et blanc 
La Vie des Abeilles, réalisé sous la direction 
du Docteur Schuiz aux laboratoires U.F.A. 

(Photo A.C.E.) 

de la science. Ce n'est qu'au cours de la pre-
mière année de la guerre que nous avons pu 
aboutir à des résultats concis et frappants. 
Et nous espérons que vous verrez bientôt 
nos bandes"intitulées : A travers le Micro-
cosme avec le Cinéma en Couleurs qui se-

ront des révélations aussi bien pour le 
grand public que pour les initiés eux-
mêmes. 

La microcinématographie en couleurs 
permettra à l'œil humain de voir des choses 
et des êtres qu'il n'aurait jamais pu observer 
sans le recours à la couleur. 

« Elle permettra aussi à la science de ré-
soudre quelques énigmes aussi passionnan-
tes que les plus ardus mystères policiers. 

Image d'un film éducatif réalisé par l'équipe 
scientifique de U.F.A., sous la direction du 

Docteur Schuiz. 
(Photo A.C.E.) 

« Le monde des infiniment petits et la vie 
quasi-incroyable de ses habitants nous se-
ront révélés, pour la première fois dans leur 
plénitude ». 

Les Mystères d'une Goutte d'Eau 
Le D' Schuiz et sa fidèle collaboratrice, la 

micro-opératrice de l'U.F.A., Mlle Hertha 
Jùlich, citent quelques cas particulièrement 
frappants. 

Celui-ci par exemple : 
« De quoi se compose une goutte d'eau 

douce ou d'eau salée? Jusqu'ici, l'objectif 
de l'appareil microcinématographique ne 
parvenait à surprendre que quelques-uns de 
milliers de petits êtres qui peuplent ce 
monde en apparence si minuscule, en rea-
lité si vaste, si infiniment complexe... Dé-
sormais, en les colorant tous, même ceux qui 
sont d'une transparence cristalline, il sur-
prendra tous les micro-organismes que vous 
absorbez quotidiennement sous forme de 
boisson, et ceux aussi qui peuplent la mer 
où vous trempez votre corps... 

Cette coloration des microorganismes 
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s'obtient par une méthode particulière de 
distribution de lumière ». 

Naissance d'un embryon 
« Autre chose : comment se forme un em-

bryon infiniment petit, celui, par exemple, 
d'un œuf de poisson? Pour la première fois, 
la microcinénjatographie en couleurs fera 
assister à cette naissance mystérieuse. 

... Et l'on, voit le sang, un sang vif et 
rouge, puiser dans la cellule minuscule d'où 
sortira peut-être un gigantesque habitant du 
royaume de Neptune... 

« Le spectateur assistera de sa place à la 
formation de la première cellule de matière 
colorée... » 
Est-ce un Animal, est-ce une Plante? 

« On peut se demander quels sont ces 
mystères scientifiques que, seul, l'objectif 
du microcinématographe peut percer. 

« Voici un exemple : celui du minuscule 
organisme que les savants nomment « Eu-
glena ». Qu'est-ce, au juste, que cet Euglena? 
Et d'abord : où le classer? Les zoologues le 
léclament, mais les botaniciens assurent 
qu'il est une plante minuscule. Et ils ont 
laison, les uns comme les autres! En effet, 
l'Euglena se nourrit comme une toute petite 
bête, mais il peut subvenir à sa subsistance 
en absorbant ce qu'absorbe une plante aqua-
tique. Comment, dès lors, trancher cet ex-

Nous recevons la lettre suivante du 
Constructeur Rocher de Cenon, et npus 
pensons être utiles à nos lecteurs en la 
communiquant : 

Monsieur, 
J'ai le plaisir de vous informer que j'ai 

acq\uis à Monsieur Becognée devenu, de 
ce fait, mon collaborateur, les fabrica-
tions Idéal et Spirovox qui sortent désor-
mais en série régulière de mes ateliers. 

Aux modèles légers Idéal Simple et 
Idéal Double portatifs déjà bien connus 
et qui ont reçu de notables améliorations, 
ont été adjoints deux appareils pour 
grandes exploitations : 

— le type Super à lecteur incorporé, 
— le type Junior à lecteur indépen-

dant. 
Ces modèles réunissent tous les perfec-

tionnements techniques connus à ce 
jour : 

— lecture sur masse tournante, 
— graissage automatique, 
— optique à haute définition, 
— parfaite automaticité de marche. 
Ils sont construits dans mes usines cou-

vrant plus de 40.000 mètres carrés et 
ayant occupé déjà 4.000 ouvriers. Celles-
ci sont dotées d'un important matériel et 
outillage de précision, ainsi que d'un la-
boratoire des plus perfectionnés. 

A ces vastes possibilités de production, 
je compte associer, dans un avenir pro-
che, une organisation qui libérera l'ex-
ploitant de tous soucis : 

— échanges standard appliqués jus-
qu'aux amplificateurs, 

Iraordinaire procès? L'objectif du microci-
nématographe en couledrs a pénétré la 
substance de l'Euglena et donnera l'expli-
cation de l'énigme... Cette explication dé-
i outera les savants... > 

Une Beauté nouvelle... 
On pourrait compléter ces quelques exem-

ples par mille autres, empruntés aussi bien 
au monde végétal qu'au monde animal. 

11 faut également insister sur un autre as-
pect de la nouvelle découverte : sur l'ex-
traordinaire beauté des bandes obtenues 
grâce à la microcinématographie en cou-
leurs. 

Charmer l'œil en instruisant, telle a tou-
jours été la devise du D' Schuiz. Et cette 
fois-ci, il a obtenu des résultats vraiment 
saisissants. Dans son Voyage à travers le 
Microcosme, consacré à la formation des 
cristaux, le spectateur sera ébloui par des 
jeux de lumière extraordinaires, étourdis-
sants, irréels. 

A l'heure où la composition des « premiè-
res parties » de pi ogramme devient un pro-
blème pour les directeurs de cinémas qui 
ne peuvent plus désormais afficher deux 
grands films, la découverte nouvelle du 
Dr Schuiz va permettre au documentaire 
scientifique de prendre son véritable essor 
et de devenir le plus féerique des spec-
tacles. 

— création de services de dépannage 
par agences régionales, 

— tarification des pièces de rechange, 
etc., etc.. 

J'espère par cet effort, conserver la 
confiance que vous avez bien voulu té-
moigner à M. Becognée, et rester avec lui 
votre conseiller et ami. 

Vos dévoués, 
M. Rocher et J.Becognée. 

Il nous suffisait pour nous persuader 
de l'intérêt des fabrications Rocher de 
rendre visite au constructeur. Nous avons 
ainsi pu constater l'effort considérable 
qu'il avait su réaliser. 

Un atelier est déjà complètement spé-
cialisé dans cette fabrication; un deuxiè-
me extrêmement important, est en cours 
d'installation. 

Les constructions réalisées nous ont 
démontré que notre pays n'aurait désor-
mais rien à envier au matériel importé 
jusqu'alors, leur conception et leur réali-
sation mécaniques paraissant parfaites. 

Nous nous permettrons, d'ailleurs, de 
revenir en détails sur ces appareils, dans 
nos prochains numéros, ceci par des 
présentations illustrées des nouveaux mo-
dèles avec descriptions techniques aussi 
complètes que possible. 

Dès à présent, tous renseignements et 
notices peuvent être demandés à : 

M. Rocher, Constructeur à Cenon (Vien-
ne). Tél. : 6-Cenon ou à ses bureaux de 
Paris, 36 bis, avenue de l'Opéra. Tél. : 
Opéra 03-40. (Communiqué.) 
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Une réussite de nos techniciens 
du doublage : 

LA VERSION FRANÇAISE 
DU "JUIF SUSS" 

Après six semaines d'exclusivité en ver-
i sion originale au « Cotisée », la version fran-

çaise du Juif Suss, qui est projetée sur les 
grands boulevards au cinéma « Le Fran-
çais », connaît le plus vif succès. Lq com-
paraison des deux bandes permet de cons-
tater que cette réussite est le résultat d'une 
perfection presque absolue dans la techni-
que délicate de la postsynchronisation. 

Ainsi compris, le doublage n'est plus une 
simple opération mécanique : pour garder 
l'impression de vérité, de vie, il faut que 
les opérations soient conduites sous une vé-
ritable direction artistique. 

Le choix des artistes aussi bien que l'éta-
blissement du texte et des dialogues deman-
dent déjà beaucoup de soins. Mais devant 
le micro également, il faut diriger effective-
ment leus artistes, les conduire dans la 
« composition » de leur personnage. L'ar-
tiste qui a doublé Siïss, ceux qui ont trans-
posé Werner Krauss dans ses deux rôles, 
ont fait un véritable travail d'adaptation. 

Toute l'atmosphère du film a été conser-
vée, les chants hébraïques notamment ont 
été respectés. C'est donc bien une adapta-
tion dont il faut féliciter son auteur, M. de 
Venloo. 

Une telle réussite n'a pu être obtenue 
qu'au prix d'une longue et patiente suite 
d'efforts et de soins minutieux. Il faut sa-
voir, dans de tels cas, faire aux artistes 
anonymes, leur part de succès : 

Rognoni (Heinrich George), Francœur 
(Ferdinand Marian), Blondeau (Werner 
Krauss dans le rôle de Lévy), Maurice La-
grenée (Werner Krauss dans le rôle du Rab-
bin Loew), Mme Broïdo (Dorothée), Henri 
Valbel ( le Conseiller Sturm) et Darcantè 
(Faber). 
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UN GRAND STOCK 
de pièces de rechange est toujours à la disposition 
des Exploitants utilisant les Projecteurs Zeiss-lkon. 
Dans notre atelier de réparation les postes 

Zeiss-lkon sont revisés soigneusement. 

Des devis sont établis sur demande pour toute 
installation de cabine. Le montage est assuré par 

nos spécialistes. 

ÎÉiSS ERNEMANN - FRANCE 
8-20, FAUBOURG DU TEMPLE 

Téléphone : OBErkampf 95-64 

PARIS (XIe) 

UTILISATION DES TUBES CATHODIQUES 
EN TÉLÉVISION 

Bien qu'on puisse admettre la réalisation d'excellents appa-
reils de télévision, la solution plus élégante de la lampe à balayage 
cathodique est la seule qui jouisse aujourd'hui de la faveur des 
techniciens. La raison principale de cette faveur est que ce dispo-
sitif donne une meilleure définition, et que ce genre de tube jouit 
d'un grand développement dans le monde entier. 

LE TUBE CATHODIQUE 

Les travaux de Coulomb et de Faraday font mention, les pre-
miers, des phénomènes d'application d'un courant de haut poten-
tiel, à deux électrodes dans le vide. Le tube de Geissler marqua un 
pas en avant dans la question, les travaux de Plùcker furent un 
nouveau progrès. Les phénomènes du tube de Crookes furent, en 
1880, identifiés comme dus aux électrons. En 1905, Wehenlt décou-
vrit les phénomènes d'émissions d'une cathode chauffée et plusieurs 
moyens de concentrer le faisceau électronique. Peu à peu, les phé-
nomènes électroniques étant mieux déterminés, la lampe catho-
dique se développa jusqu'à devenir ce qu'elle est, c'est-à-dire l'ins-
trument infiniment précieux de la télévision. La figure 1 montre 
ce qu'est schématiquement un tube cathodique. Le tube décrit à 
300 millimètres de diamètre et utilise la déflection électro-magné-
tique. 

Les différentes pièces du tube constituent ce qu'on appelle le 

canon électronique, où le faisceau électronique canalisé est dirigé 
sur l'écran fluorescent. L'énergie avec laquelle les électrons, en 
raison de leur masse et de leur vitesse, frappent l'écran produit 
un point lumineux. Sur le schéma partiel de ce canon à électrons 
on voit à la partie extrême gauche la cathode émettrice des élec-
trons, la cathode est chauffée par un courant, l'extrémité de cette 
cathode tournée vers l'écran lluorescent est revêtue d'un matériau 
d'une grande puissance d'émission d'électrons. La première anode 
est portée à un très haut potentiel par rapport à la cathode; les 
électrons émis, lesquels sont lancés à travers la cache du Cylindre 
dénommé habituellement grille, non parce que sa structure l'assi-
mile à ce dispositif, mais parce que ce cache agit comme le fait la 
grille. 

FONCTIONNEMENT DU TUBE CATHODIQUE 

L'intensité du point lumineux (spot) sur l'écran fluorescent 
dépend de la vitesse de choc des électrons et de leur nombre. Lors-
que le voltage de l'anode est fixe la vitesse des électrons reste cons-
tante et l'intensité de la lumière du spot dépend du nombre des 
électrons dans le faisceau émis. Cette variation est contrôlée par 
le cylindre. Une variation de voltage de 20 volts appliquée entre la 
cathode et la grille suffit à faire varier le faisceau, de laquelle se 
déduit la brillance du spot. Le faisceau passe alors dans deux ca-
ches dans le premier cylindre de la première anode, puis dans le 
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cylindre de la deuxième anode partiellement clos comme le montre 
le schéma. Le revêtement intérieur est fait d'une matière conduc-
trice, les surfaces électrostatiques sont maintenues à un potentiel 
convenable de manière à ce que le faisceau forme son foyer dans 
les dimensions calculées sur l'écran iluorescent. 

Rappelons que la connaissance de la théorie de la lentille élec-

Système c/<?(xilc>yag& 

boafed Cathode 

Heater ; Grid 

'Eilec^r-ostatic* 
Defledïon Systen 

Horizontal 
Def let+ion 
Voltage 
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Ironique montre que : l'accélération de vitesse des électrons d'une 
part, les nécessités d'éviter l'astigmatisme de la lentille, la coma 
et autres défauts, influent sur la précision du spot lumineux inscrip-
teur. De la manière dont est conçu le tube et les tensions y appli-
quées, découle la beauté de l'image projetée sur l'écran. 

De même, pour que l'image ait son champ sans défauts de 
netteté (courbure de champ), le verre sur lequel le revêtement fluo-
rescent adhère est incurvé. 

Le faisceau électronique composé d'électrons voyageant dans 
une même direction bien définie peuvent être assimilés de la même 
manière que des électrons flottant dans une conducteur et y occu-
pant un espace identique ; on sait qu'un conducteur dans lequel 
des électrons occupent la même situation est entouré par un champ 
magnétique, l'on peut avoir une force mécanique s'exerçant sur 
celui-ci si nous faisons agir un autre champ magnétique. 

Le faisceau électronique peut, si on tient compte de cette infor-
mation, être dévié à un point quelconque de l'écran. Pour ce, on 
monte autour du tube les bobines nécessaires à cette déviation. 
Deux paires de ces dispositifs sont montées à !)()" l'un de l'autre, 
ils sont disposés autour du tube. 

On sait aussi que l'électron a une petite charge négative, or 
des charges repoussent et les différences de charges attirent, les 
systèmes de plaques faisant varier les charges provoquent la dévia-
tion du faisceau. 

Si la plaque horizontale du haut est positive par rapport à 
celle du bas, le faisceau est dévié vers le haut d'une quantité qui 
dépend de la grandeur de la différence de potentiel appliqué aux 
deux plaques. (Déviation verticale.) 

Si la plaque près de l'écran de l'autre grain est devenue posi-
tive par rapport à l'autre plaque, le faisceau est dévié dans le sens 
de la plaque. (Déviation horizontale.) 

A l'aide de ces plaques, avec variation de grandeur et du 
potentiel appliqué, on voit que l'on peut balayer tout l'écran fluo-
rescent. 

La loi de conservation de l'énergie dit que l'énergie peut être 
transformée en une forme ou une autre, mais qu'elle ne peut être 
créée ni détruite, l'énergie pouvant exister sous des formes invisi-
bles. Ainsi un courant faible passant au travers d'un filament d'une 

lampe ne donne pas de trace visible de l'effet produit, mais si ce 
filament reçoit une quantité de courant de plus en plus grande el 
de l'énergie radiée, il passe au rouge puis au rouge blanc. 

ECRANS FLUORESCENTS 

On connaît dans la nature maintes substances capables de 
changer de l'énergie située dans l'ultra-violet invisible, par exem-
ple, en lumière blanche visible. Ces phénomènes sont généralement 
dits luminescents. 

Ce classement général de la luminescence se divise en deux 
parties : la fluorescence et la phosphorescence. 

Les phénomènes de la première catégorie cessent aussitôt que 
la source excitatrice cesse elle-même d'agir, ceux de la phospho-
rescence persistent plus ou moins longtemps après que le corps 
excitateur a été supprimé. 

Par exemple : une feuille de papier recouverte d'une matière 
lumineuse ; elle pourra paraître blanche à la lumière du jour, el 
être invisible au noir, si à ce moment on fait tomber sur la feuille 
de la lumière ultra-violet invisible la feuille apparaîtra lumineuse 
avec sa couleur caractéristique; quand l'ultra-violet cessera d'agir, 
la couleur s'éteindra très lentement, dans ce cas, nous avons affaire 
à un phénomène classé dans la série phosphorescente ; cette durée 
d'extinction peut durer des jours, voire des semaines. 

11 est présumé que la fluorescence est associée à un change-
ment de la molécule même, tandis que dans la phosphorescence 
il y a transfert d'électrons d'une molécule à une autre. 

Les revêtements utilisés en télévision sont de la série fluores-
cente et sont nommés écrans fluorescents; l'effet de phosphores-
cence ne peut être utilisé en télévision, le temps d'extinction du 
corps excité devant être très court, la durée de la persistance lumi-
neuse doit être très courte. 

Les principaux corps utilisés et la durée de l'excitation figurent 
dans le tableau ci-après. 

MATERIAUX 

Tungstatc de calcium 
Willemite 
Phosphate de zinc 
Sulfure de zinc + nickel 

DURÉE DE L'EXCITATION 

8 microsecondes 
2-8 microsecondes 
Environ 0,25 seconde 
Fraction de 1 microseconde 

Un écran dont la brillance décroît de 10 % en 15 millisecondes 
est satisfaisant pour la réception en télévision et peut-être classé 
dans la catégorie dite de persistance moyenne. 

11 faut savoir que l'écran blanc si agréable qu'il soit pré-
sente quelques inconvénients d'ordre technique ; ainsi il peut pa-
raître moins brillant qu'un écran jaune-vert, car l'écran blanc est 
composé de radiations qui n'ont pas toutes, par rapport à l'œil, la 
même brillance, bien que l'énergie dépensée soit la même. Il y a 
lieu de noter cependant que le goût du public, le dirige par com-
paraison avec l'écran du cinéma, vers l'écran blanc. 

La prédominance des changements de couleur aux grandes 
longueurs d'onde, aux hautes intensités, est une offre de difficultés. 
Les parties brillantes de l'image pouvant avoir une nuance diffé-
rente de celle des parties les moins brillantes. 

De plus, on doit tenir pour assuré qu'un écran à lumière blan-
che est très influencé par la lumière parasite d'une pièce où se 
fait l'examen de l'image, un écran très blanc en obscurité totale 
devient teinté si une lampe incandescente est allumée à proximité. 

Certains tubes R.C.A. munis d'un objectif très ouvert donnent 
une image de 0 m. 91 x 1 m. 21 ; d'autres tubes ont un écran de 
5 cm. X 4 cm. dont l'image reprise donne une excellent agrandis-
sement, le tube travaillant sous 10.000 volts. Sous l'action du formi-
dable bombardement électronique, la durée de l'écran fluorescent 
se trouve très diminuée; le progrès est maintenant de trouver des 
matériaux qui en prolongent l'existence. 

POUR VOTRE CABINE 
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Je petit faunot 
PROBLÈMES TECHNIQUES PARTICULIERS 
A LA PROJECTION ET LA PRODUCTION 

DU FILM SONORE DE 16 mm. 

L'ordonnance qui oblige la transforma-
lion obligatoire à partir du 1" juillet pro-
chain de tous les appareils de format réduit 
de 17 mm. 5 en format de 16 mm. a remis à 
l'ordre du jour la question du cinéma so-
l'ore sub-slandard. 

Jusqu'à ce jour, le film de format réduit 
n'avait jamais atteint en France la place 
qu'il mérite de tenir. C'est pourquoi nous 
avons demandé à un technicien spécialisé 
dans l'utilisation du format réduit de 
16 mm., M. Géo Grono de faire «le point» 
sur les problèmes techniques soulevés par 
la projection et la production du film sonore 
de 16 mm. 

C'est M. Grono qui réalisa avant la guer-
re ces remarquables documentaires en cou-
leurs sur film de 16 mm. qui furent pro-
jetés avec un grand succès dans les Cinés 
Paris-soir. Il était particulièrement qualifié 
pour traiter une question qu'il connait bien. 

LE FILM SONORE DE 16 m/m 
EST DESORMAIS LE SEUL STANDARD 

EN FORMAT REDUIT 

La récente décision, qui a fait adopter le 
film sonore de 16 mm. comme standard offi-
ciel du format réduit, est d'une très grande 
importance. En effet, tandis que le film de 
format normal ne possédait qu'un standard 
universel de 35 mm. de largeur, avec des 
normes bien définies, adoptées par tous les 
pays du monde, quatre formats réduits dif-
férents se disputaient le marché : le 
17 mm. 5, le 16 mm., le 9 mm. 5 et le 8 mm. 
En réalité, pour les questions qui nous 
préoccupent, exploitation en format réduit, 
film d'enseignement, film de publicité, etc., 
seuls, le 17 mm. 5 et le 16 mm. entraient en 
ligne de compte, le 9 mm. 5 et le 8 mm. 
étant pratiquement réservés au cinéma 
d'amateur. S'il existait des projecteurs sono-
res de 9 mm. 5, leur emploi s'était avéré 
fort limité. Quant au 8 mm., il était resté 
muet. 

Aujourd'hui, la question est donc résolue : 
i; n'existe plus qu'un seul type de film so-
nore de format réduit : le film sonore de 
16 mm. avec piste sonore à gauche, émulsion 
facé à l'écran pour l'observateur placé der-
rière l'appareil. C'est le standard américain 
dit S.M.P.E. (Society of Motion Picture En-
gineers), adopté au Congrès de Budapest, le 

5 septembre 1936. Ces normes du film sonore 
standard de 16 mm. sont reproduites à la 
page suivante d'après le dessin exécuté par 
les Etablissements André Debrie. 

EXPLOITATION COMMERCIALE 
DU FILM DE 16 m/m 

Pendant longtemps considéré comme for-
mat de film « amateur », le 16 mm. n'avait 
fait que de timides tentatives dans le cinéma 
professionnel. 

Le 16 mm. d'exploitation n'existait guère 
que sous forme de réductions de films stan-
dards périmés, réductions assez souvent im-
parfaites qui ne débordaient guère le cadre 
du patronage où de la lointaine bourgade 
de clientèle assez accommodante. 

En effet, en vue de limiter l'action du film 
de format réduit, et dans le but de se proté-
ger contre sa concurrence éventuelle, il avait 
été prescrit que seuls pourraient être édités 
en 16 mm. les films datant de plus de trois 
ans. 

Cette politique serait bientôt abolie : les 
nouveaux films étant désormais édités en 
1G mm., y compris les actualités. 

Le 16 mm. peut faire encore mieux. Bien 
réalisé, il peut tenir sa place sur une bonne 
partie des' écrans de salles existantes, où 
bien souvent le poste de format réduit peut 
doubler les appareils standards en service 
et apporter un appoint non négligeable 
dans certains cas particuliers. 

Tel fut le cas c;e reportages, notamment 
en couleurs, que nous avons réalisés avant 
la guerre pour la société « Cinépresse » et 
qui ont tenu l'écran pendant plusieurs se-
maines, en pleins Champs-Elysées, atteignant 
des recettes inconnues avec les programmes 
standards habituels! 

Toutefois, la question du 16 mm. pose des 
problèmes spéciaux, nettement différents du 
format standard. Elle nécessite des spécia-
listes rompus aux traîtrises de ce format ré-
duit dont les défauts se multiplient propor-
tionnellement à la réduction de la bande. 

PARTICULARITES DE LA PROJECTION 
DU FILM DE FORMAT REDUIT 

Une erreur des plus répandues dans la 
projection du format réduit est de vouloir 
couvrir un écran de trop grandes dimen-
sions. 

par Géo GRONO 

Ne peuvent être équipées en formai réduit 
que des salles petites ou moyennes dont 
l'écran est approprié à l'agrandissement 
possible de l'image el à la puissance du pro-
jecteur. 

L'agrandissement possible de l'image dé-
pend de sa qualité et c'est à l'exploitant de 
se montrer difficile sur le choix de ses pro-
grammes. 

Quant à la puissance de projection, on se 
trouve assez rapidement limité avec les pro-
jecteurs actuellement en service. 

Disons tout de suite que seul l'arc permet 
une projection satisfaisante de qualité « pro-
fessionnelle » sur un écran dépassant trois 
mètres de base el qu'à dimensions d'écran 
égales l'image de format réduit nécessite 
plus de puissance lumineuse que celle du 
standard pour une projection de même qua-
lité. 

Dans l'état actuel de choses, un écran de 
cinq mètres de base ne nous semble pas de-
voir être dépassé pour une projection de 
luminosité satisfaisante. Cette dimension 
d'écran est d'ailleurs largement suffisante 
pour la grande majorité des salles exis-
tantes. 

Si la projection standard s'effectuait sur 
un écran de dimensions supérieures, il serait 
toujours possible de réduire celle-ci par 
l'interposition d'un cache mobile manœuvré 
de la cabine au moment de la projection en 
format réduit. 

Il sera également toujours possible, à 
l'aide d'un objectif de foyer approprié, de 
couvrir un écran de dimensions déterminées 
quelle que soit la distance de projection, cette 
distance n'intervenant nullement, comme on 
a tendance à le croire, sur la luminosité 
tant que la grandeur de l'image reste cons-
tante. 

Par contre, si l'on augmente les dimen-
sions de cette image de projection, l'inten-
sité lumineuse décroît proportionnellement 
au carré des dimensions de l'image projetée. 

C'est ainsi que si nous agrandissons, par 
exemple, notre projection de trois mètres de 
base à six mètres, nous aurons une image 
quatre fois moins éclairée; nous serons dans 
l'obligation, pour rétablir notre intensité 
lumineuse comme auparavant, de disposer 
d'une source lumineuse quatre fois plus in-
tense, ce qui, naturellement, n'est pas tou-
jours possible surtout dans le cas des appa-
reils de format réduit. 

C'est pourquoi une projection de dimen-
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DIMENSIONS STANDARD DU FILM SONORE DE 16 mm. 
(Négatif et Positif) 

sions réduites mais de bonne qualité nous 
semble préférable à celle généralement mau-
vaise, que l'on obtient fatalement lorsque 
l'on désire à tout prix couvrir un écran de 
grandes dimensions avec des moyens insuf-
fisants. 

PROBLEMES TECHNIQUES 
PARTICULIERS A LA PRODUCTION 

DU FILM SONORE DE 16 m/m 
Nous avons vu plus haut que le film sonore 

de format réduit se présente de façon diffé-
rente de celle du standard. L'adoption offi-
cielle du système américain S.M.P.E. dispo-
sant la piste sonore à gauche, à l'inverse du 
film standard, n'a pas été sans créer des dif-
ficultés dans la production directe des films 
en 16 mm. 

Jusqu'alors, en effet, les seuls films sono-
res de 16 mm. étaient obtenus par réduction 
optique de films standards. 

Si l'on opère optiquement par réduction 
directe d'un négatif standard, il est facile 
de retourner celui-ci dans la tireuse de fa-
çon que, le côté support faisant face au côté 
émulsionné de la copie de tirage, celle-ci 
puisse se présenter ensuite de façon appro-
priée dans l'appareil de projection. 

Le plus souvent d'ailleurs, il est jugé plus 
commode de partir d'un contre-type obtenu 
par tirage d'après positif standard. 

Du négatif obtenu, on tire donc des copies 
qui se présentent elles aussi de façon con-
venable. 

Mais par contre, si l'on veut tirer par con-
tact des copies positives d'après négatifs 
réalisés en 16 mm, ou encore des copies po-
sitives inversées d'après films positifs di-
rects, comme c'est généralement le cas pour 
de nombreux films réalisés en 16 mm., on 
obtient une copie qui, se présentant à la 
manière d'un positif standard, ne peut plus 

être passée dans les appareils sonores de 
16 mm. en service. 

En effet, pour que les images se présen-
tent de façon normale à l'écran, il serait né-
cessaire que le film soit disposé dans l'appa-
reil côté support face à l'écran; or, ceci est 
impossible : le film n'ayant qu'une rangée 
de perforations, celles-ci doivent obligatoi-
rement se présenter à droite pour un obser-
vateur placé derrière l'appareil. Or, dans 
notre positif, elles se présentent à gauche 
précisément là où doit se trouver la piste 
sonore! 

On se trouve donc dans l'obligation de 
retourner la bande, la lecture sonore doit 
se faire alors à travers le support d'où déré-
glage du système sonore et la projection se 
trouve inversée, les textes, en particulier, se 
présentent à l'envers. Il faut faire alors 
usage d'un dispositif redresseur disposé sur 
l'objectif de l'appareil, ce qui ne va pas 
sans quelques difficultés. 

Toutefois, il est possible de tourner la dif-
ficulté en commençant le tirage par la fin du 
négatif (émulsion du négatif en contact avec 
l'émulsion du positif). Ce positif devra alors 
être projeté côté support face à l'écran pour 
se présenter de façon appropriée. 

Certes, l'adoption du système D.I.N. qui 
assimilait le film de format réduit au stan-
dard eût été préférable dans ce cas, mais, 
comme l'adoption du système S.M.P.E. est 
maintenant définitivement adoptée et la 
question tranchée, il ne nous reste plus qu'à 
envisager comment nous devons opérer dans 
les différents cas qui vont se présenter : 
Premier cas : Négatif obtenu à la 

prise de vues : 
La copie devra être obtenue par tirage 

optique du négatif placé côté support face à 
l'émulsion du positif. 

Le positif se présentera donc en le regar-
dant côté support : 

— perforations à droite. 
— son à gauche (tiré d'après négatif 

son). 
— émulsion face à l'écran. 

Ce premier cas nécessite : 
— un film négatif image. 
— un film positif tirage. 
— un film négatif son. 

Deuxième cas : Positif direct à la prise 
de vues : 

La copie positive pourra être obtenue par 
tirage optique sur film inversible, le positif 
direct placé comme précédemment, côté 
support face à l'émulsion du positif de 
tirage. 

Le positif se présentera donc bien comme 
précédemment : 

— perforations à droite, 
— son à gauche, tiré d'après positif 

son (ce positif son pourra être ob-
tenu par réduction d'un négatif 
son de 35 mm.). 

Ce deuxième cas nécessitera : 
— un film positif direct, 
— un film positif direct duplicating, 
— un film négatif son, 
— un film positif son. 

Troisième cas : Positif direct à la prise 
de vues : 

On pourra établir un contre-type négatif 
par contact (émulsion contre émulsion). 

On obtiendra alors des copies par tirage 
par contact (émulsion contre émulsion) 
pour obtenir un positif de projection se pré-
sentant 

— perforations à droite, 
— son à gauche (son tiré d'après néga-

tif son). 
Ce troisième cas nécessitera : 

— un film positif direct, 
— un film contre-type, 
— un film positif tirage, 
— un film négatif son. 

On voit par là que la question de la pro-
duction de films sonores à piste latérale en 
format 16 mm. n'est pas aussi simple que 
certains pourraient le supposer. 

Elle se complique du fait des difficultés 
d'enregistrement sonore sur un espace 
réduit. 

C'est pourquoi nous avons proposé et 
utilisé nous-même le dispositif de sonorisa-
tion à bande séparée dont nous avons donné 
autrefois la démonstration écrite dans les 
colonnes de notre précédente revue et 
prouvé l'efficacité en l'appliquant à la 
sonorisation des reportages projetés dans 
les salles des Cinés Paris-soir. 

Cette bande séparée défilant en synchro-
nisme offre l'avantage de pouvoir sonoriser à 
n'importe quel moment tout film muet exis-
tant, et de réaliser une qualité sonore incom-
nue dans le format réduit, puisque la bande 
sonore peut défiler à une vitesse différente 
du film permettant ainsi un enregistrement 
et une reproduction correcte égale au stan-
dard. Ce système présente de plus une éco-
nomie considérable : 

1" en permettant de conserver la cadence 
de 16 images à la prise vues; 

2" en évitant l'emploi de plusieurs bandes 
coûteuses de film de 16 mm. pour n'utiliser 
qu'un simple ruban sonore de 6 mm. de prix 
de revient des plus réduits. 

(suite page 51) 
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L A. C E. 
assure la transfor-
mation des appareils 
I7m/m5 en I6m/m 
tout en apportant 
d'importantes amé-
liorations au matériel 

existant. 

A DATER DU Ier JUILLET 1941 

TRANSFORMATION 
OBLIGATOIRE 
du 17 m/m 5 en 16 % 

La Transformation du Pathé-Junior 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiim 

A FIN de permettre à tous les Exploitants 

équipés en Format réduit 17 mm. 5, 
appareil type Pathé-Junior, de res-

pecter les règlements du Groupement Corporatif, 
lesquels obligent, à dater du 1" juillet 1941, à 

la standardisation des formats réduits en 

16 mm., l'A.CE. a étudié une transformation 

des appareils Pathé-Junior 1 7 mm. 5 en 1 6 mm. 

L'Alliance Cinématographique Européenne 

s'étant assurée la collaboration de techniciens 

spécialistes du matériel de projection et tirage 

en format réduit, n'a pas vu, dans cette trans-

formation, qu'une simple adaptation au fonc-

tionnement en 16 mm. ; mais aussi, et surtout, 

l'occasion d'une modernisation apportant une 
très importante amélioration ces qualités de 

fonctionnement du matériel existant. 

Effectuée par des ateliers spécialisés, depuis 

de longues années, dans la construction du ma-

tériel de projection 16 mm., la transformation de 

l'appareil « Pathé-Junior » portera la garantie 

de l'A.CE., c'est-à-dire d'une grande maison 

qui se resp.cte et dont tous les efforts tendent à 

la satisfaction de sa clientèle par la qualité de 

ses films et du matériel qu'elle accepte de re-

présenter. 

La transformation du « Pathé-Junior » com-

prend : 

1 " Changement des tambours dentés et rou-

leaux guides; 

2° Changement de la came de descente; 
Changement de la cam'e de pénétration 

avec augmentation de la course de pé-

nétration; 

3" Changement des lèvres de chariot; 

4" Changement des glissières fixe et mobile; 

5° Changement du contre-tambour inférieur, 
afin d'obtenir un plus grand envelop-

pement du tambour inférieur. 

6" Changement de la griffe deux dents 
17 mm. 5 par une griffe trois dents 

16 mm. à rappel positif; 

7" Changement complet du lecteur sonore à 

sabot par un lecteur tournant à grande 

vitesse (200 tours minute) suivant les 
principes adoptés sur les projecteurs 
standards les plus modernes (à ce su-

jet, le lecteur tournant supprime radi-
calement les rayures et le piquage des 

perforations du film et fait disparaître 
tout défaut de défilement (grelotte-

ment) apportant ainsi une amélioration 

considérable de la qualité sonore. Ne 

pas confondre avec les lecteurs à ga-

lets ou autres systèmes à rotation lente, 
lesquels conservent une sauterelle ou 

tout autre moyen de friction) ; 

8° Changement des poulies d'entraînement 
moteur et projecteur à gorge par des 

poulies plates à profil spécial suppri-

mant le chevrotement ainsi que l'usure 

ou l'allongement des courroies cuir. De 

plus, cette nouvelle courroie, d'une 

seule pièce, est inusable et ne provo-
que pas de réaction ou de choc, puis-

qu'elle n'a pas d'agrafe métallique. 

Cette transformation est consentie pour le 

prix net et forfaitaire de 3.000 francs. De lar-

ges conditions de paiement sont accordées. 

L'A.C.E. peut, dès maintenant, assurer une 

programmation continue en films 1 6 mm. 

L'A.CE. étudie pour le « Pathé-Junior » 

un nouvel amplificateur de grande puissance avec 

compensateur de son. Cet amplificateur, associé 

au nouveau lecteur tournant, donnera des résul-

tats inconnus jusqu'à ce jour en format réduit. 

L'A.CE. se propose de présenter, très pro-

chainement, aux Exploitants « Format réduit », 

employant le « Pathé-Junior », un arc électri-

que automatique spécial breveté, répondant aux 

règlements exigés par les Préfectures et assurant 

une séance sans changement de charbon. 

(Peur tous renseignements, s'adresser à l'Al-
liance Cinématographique Européenne, Service 
Format Réduit, 56, rue de Bassano, Paris 8e.) 

LES PROJECTEURS PROFESSIONNELS 
OEHMICHEN 

S.H.A. 16 m 
m SONORE 

S'équipent : 

à lampe à incandes-

cence ou à lampe à arc 

de grande intensité. 

Permettent : 

le passage des films 

16 m/m et 9 ™/m 5. 

OFFICE GÉNÉRAL DE LA CINÉMATOGRAPHE FRANÇAISE 
39, Avenue Victor-Hugo, PARIS (XVIe) - Téléphone : 

PASSY 57-14 et 57-15 
O. G. C. F 
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POSSIBILITES D'UNE PRODUCTION 
EN FORMAT REDUIT 

Tels sont les problèmes techniques soule-
vés par la production du film sonore en for-
mat réduit de 16 mm. Cette question de la 
production en 16 mm. est à l'ordre du jour. 
Depuis longtemps, comme nous l'avons dit 
plus haut, le film de format réduit a fait ses 
preuves, montrant qu'il pouvait tenir une 
place honorable sur des écrans de moyen-
nes dimensions dans des conditions techni-
ques de qualité ne laissant rien à désirer. 

Il est donc normal que l'augmentation 
ries prix de revient de la production inci-
tent plus que jamais à utiliser le film de 
format réduit pour la réalisation de certains 

films, notamment les films éducatifs, les 
fums non commerciaux ou les actualités lo-
cales par exemple. 

En effet, la maniabilité des appareils de 
projection, l'ininflammabilité de la pellicule, 
la sécurité d'emploi et son prix de revient 
réduit semblent ouvrir au film sonore de 
16 mm. une large activité dans tous les do-
maines. Partout, à l'école, à la campagne, à 
l'atelier, dans les usines, dans les facultés, 
dans les centres sportifs, dans les hôpitaux, 
dans les entreprises commerciales, le film 
sonore de 16 mm. a un champ d'action tout 
trouvé. Il n'y a qu'à voir ce qui a été fait 
dans ce sens aux Etats-Unis et en Alle-
magne. 

Le 16 mm., enfin, permettra la revalorisa-

tion du film documentaire, qui avait été 
pratiquement tué par la politique du dou-
ble programme. La désastreuse habitude 
prise par les exploitants de projeter deux 
grands films à chaque séance avait chassé 
les documentaires des salles de cinéma. 
Devenu de ce fait inamortissable, le docu-
mentaire était voué à disparaître. 

Espérons que le nouveau statut du cinéma 
qui réglemente la longueur des programmas 
laissera place au documentaire sur tous les 
écrans et, au besoin, le rendra obligatoire. 

Car si l'on veut bien s'en donner la peine, 
le cinéma de format réduit bien compris 
doit devenir un précieux agent de collabo-
ration nationale et internationale. 

G. G. 

FAISONS LE POINT: 

ACTIVITÉ ACTUELLE DES FIRMES 
SPÉCIALISÉES EN FORMAT RÉDUIT 

ALLIANCE 
CINEMATOGRAPHIQUE 

EUROPEENNE 
51, Avenue George-V 

Le chef du service du format réduit, M. 
Aubry, qui a occupé, au cours des années 
récentes, une situation analogue dans une 
très grande firme française s'occupant éga-
lement de format réduit, s'apprête à don-
ner à son Département un développement 
ment important. 

Matériel : 

On sait qu'à partir du 1" juillet pro-
chain, le seul format réduit sera le 16 mm. 
« américain », c'est-à-dire piste à gauche, 
gélatine côté objectif. En vue de la trans-
formation des appareils existant, le service 
de format réduit de l'A.CE. a fait établir un 
prototype de transformation du 17,5 en 
16 mm. La transformation s'accompagne 
d'une modernisation du système, notam-
l'eut par l'adoption d'un lecteur tournant 
et de divers autres aménagements. Le prix 
de l'ensemble des transformations ,s'élève à 
environ 3.000 francs, payables coniptant ou 
en un an. 

Les dispositions sont prises pour que 
l'appareil puisse être expédié, transformé et 
retourné au client entre le lundi et le sa-
medi, afin de ne pas perdre de séances. Un 
atelier spécialisé à Paris assure ces opéra-
tions. L'A.C.E., enfin, est revendeur des ap-
pareils Debrie, Ericsson et Oemischen. 

Programmes : 

A l'heure actuelle, ]'A:C.E. dispose de 33 
programmes, dont 25 sont effectivement édi-
tés et 8 en cours de tirage, comprenant 19 
films doublés et 14 français. Ces films ap-
partiennent au programme de production 
qe 1938; ils sont donc récents. Mentionnons 
parmi ceux-ci : Adrienne Découvreur, 
L'Etrange Monsieur Victor, Ma Sœur dé 

Lait, prends la Poule, Sonate à Kreutzer, 
Paramatta, Seize Ans, Faux Départ, Car-
rousel, Trafic de Diamant, etc.. 

Pour les premières parties, une centaine 
de courts métrages sont prêts, documentai-
res ou sketches. 

De plus, l'A.CE. fournit, bien entendu, 
son propre journal d'Actualités. Déjà, le 
tirage hebdomadaire s'élève à dix-huit 
copies. 

Agences : 

Trois voyageurs visitent la clientèle : 
deux dans la région de Paris et un en pro-
vince, attaché à l'agence de Bordeaux. Les 
succursales de Lyon, Toulouse et d'Afrique 
du Nord vont être ouvertes prochaine-
ment. Le Département sert déjà 63 clients, 
dont un en 16 mm. transformé; tous très 
satisfaits. 

Tirage : 

Le tirage des copies est effectué pour le 
moment chez Eclair-Tirage, en 16 mm. ou 
en 17 mm. 5 sur pellicule française Bau-
chet ou Kodak, non-flam. 

DEBRIE 
113, Rue Saînt-Maur 

DEUX TYPES D'EQUIPEMENT 
DE PROJECTION SONORE 

La maison Debrie a repris la fabrication 
et la vente de ses modèles d'appareils de 
format réduit pour la petite exploitation en 
16 mm. La fabrication actuelle tient compte 
du progrès et des derniers perfectionne-
nents incessants. Les appareils sont de 
deux modèles; l'un à arc, l'autre à incan-
descence. Oii connaît les caractéristiques de 
ces deux types d'équipement; rappelons-en 
brièvement quelques-unes. 

Pour l'appareil à arc : Refroidissement 

énergique du mécanisme et du film par un 
moto-ventilateur indépendant; lubrification 
par pompe automatique à débit visible et 
réglable; lecteur de, son à fente projetée et 
à masse tournante équilibrée; lanterne à arc 
V.F. 50, spécialement étudiée pour le film 
16 mm. fonctionne de 30 à 50 ampères sur 
courant continu 30/35 volts. (Miroir ellipti-
que de 300 mm. à haut rendement. Régula-
tion automatique des charbons par riioteur 
électrique à vitesse variable. Stabilisation de 
l'arc par contrôle électro-magnétique.) La 
partie électro-acoustique assurant une puis-
sance modulée de 20 watts. (Prise pick-up 
et prise haut-parleur témoin.) Deux haut-
parleurs électro-dynamiques accouplés. 

Pour l'appareil à incandescence : Pro-
jection impeccable jusqu'à 25 mètres; venti-
lateur hélicoïde calé sur l'arbre moteur et 
aspirant l'air de l'intérieur de l'appareil; 
lecteur de son, à masse tournante, ne néces-
sitant jamais de graissage; fonctionnement 
direct sur courant alternatif 110 volts-50 pé-
riodes; lampes à incandescence de 750-500 
ou 300 watts interchangeables entre elles; 
aucune courroie ni flexible dans l'appareil; 
graissage centralisé du mécanisme d'entraî-
nement. 

Les Autorités d'Occupation ont commandé 
à la maison Debrie un nombre important de 
projecteurs de 16 mm. pour les besoins de la 
troupe. 

Le règlement qui interdit à partir du 1er 

juillet tout autre format réduit que le 
16 mm., représente, par répercussion, cer-
laines commandes de tireuses-réductrices, 
de machines à développer en 16 mm. Déjà 
c'es Tireuses en 16 mm. ont été fournies à 
Eclair-Tirage, à L.C.M. à Montreuil et .au 
<, Format Réduit » à Clichy. 

Nul doute, pense-t-on rue Saint-Maur, que 
les circonstances actuelles vont accélérer 
la plus grande diffusion du format réduit 
cl dq la petite exploitation; si rien ne vient 
entraver les fournitures envisagées, l'on as-
sistera bientôt à l'équipement d'un très 
grand nombre de petites salles en 16 mm. 
Ce sera là un débouché très important pour 
la Location. 
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DEGETO-TOBIS 
I, rue Nitot 

M. Fieg, gérant et directeur de la Distribu-
tion'Européenne Générale des Editions To-
bis (en format réduit) (Degeto), peut pré-
tendre au titre d'Ancien du cinéma, fl fut 
des premiers collaborateurs des Frères Pa-
thé, et alla en Allemagne avec les premiers 
appareils Pathé. Il a suivi, depuis, toute 
l'évolution du cinéma et, à la tête du dépar-
tement du Format réduit de la Tobis, s'ap-
prête à donner à l'activité de son service 
un développement important. 

Le principe directeur de son programme 
d'action, actuellement, est d'abolir le temps 
qui, jusqu'ici, séparait la sortie d'un film en 
35 mm. et en format réduit. 

On ne peut plus, dit-il, imposer aux habi-
tants de cantons mal desservis, aux estivants 
des plages, aux villageois de la montagne... 
le désavantage de projeter les films quatre 
on cinq ans après que les habitants des vil-
les les ont vu, admirés et oubliés... 

Dans l'intervalle, les caractères d'actualité 
qu'on trouve généralement dans les films ou 
les idées à l'ordre du jour du moment, la 
mode des vêtements, ont changé; des acteurs 
alors célèbres sont oubliés ou morts... Il n'est 
plus possible d'imposer un cinéma vieilli à 
une catégorie de Français considérée comme 
secondaires à l'égard du spectacle cinémato-
graphique. M. Fieg nie absolument l'idée que 
le format réduit 'puisse constituer une con-
currence au détriment du format standard. 
Le format réduit complète, étend la zone 
d'action du cinéma. 

Si, dit-il, la France peut représenter 
actuellement, un marché pour 3.000 sal-
les standard, elle offre au format réduit 
un marché de 20.000 appareils, au lieu 
des quelques 3.000 ou 3.500 équipe-
ments fonctionnant actuellement. 

Programmes 
Degeto, ainsi, sortira les films Tobis en 

10 mm. en même temps qu'en format normal. 
En outre, Degeto exploitera le catalogue et le 
stock de Radio-Cinéma. Elle a trouvé là de 
très bons films français et, notamment, un 
choix de remarquables documentaires et 
premières parties. 

Degeto éditera de plus un magazine filmé, 
Le Miroir du Monde, qui condensera les 
éléments de l'actualité en évocations de ca-
ractère plus durable, moins précaire que les 
simples reportages au jour le jour. 

La location sera faite à prix fixe ou au 
pourcentage. 

Appareils. 
Degeto offrira aux usagers un appareil de 

1G mm., de fabrication française et d'excel-
lente qualité. Avec lampe à arc, le projec-
teur assurera une bonne projection à 40 mè-
tres. L'appareil pourra même être adopté 
par les grandes salles, en province, en vue 
de projeter les Actualités régionales, dont 
le projet, lancé avant la guerre, mérite d'être 
repris et mené à bien. 

Cet appareil bénéficiera des plus récents 
perfectionnements de la technique; il est 
doté, notamment, du lecteur de son tournant, 
dont le rendement « musical » représente un 
progrès nouveau et considérable. Cet appa-
reil sera accessible à tous; les modes de 
paiement les plus souples seront possibles 
avec de longs crédits (15 ou 24 mois). Tel 
usager, par exemple, pourra verser à la li-
vraison un acompte et se libérer du solde 
par versements au pourcentage de ses recet-
tes, à la semaine. 

En outre, Degeto a pris un arrangement 
avec une firme française (l'Office Général 
de la Cinématographie Française) pour éta-
blir un modèle-type de transformation d'ap-
pareils de 17 mm. 5 en 16 mm. 

La Degeto envisage même de faire accom-
plir, dans certaines régions, particulière-
ment déshéritées en raison de difficultés des 
relations routières, des tournées automobiles 
à titre de propagande, pour prospecter et 
créer une clientèle... qui s'offrira ensuite à 
un tourneur ou à un exploitant local. 

Une branche spéciale, la Acifer (Appareils 
Cinématographiques Format réduit) est spé-
cialement chargée de tout ce qui concerne la 
vente des équipements. 

Département scolaire 
La Degeto se prépare à faire étudier la 

réalisation de films scolaires par des pro-
fesseurs français et de faire adapter, pour 
l'usage des écoles françaises, les importan-
tes collections de films éducatifs réalisés en 
Allemagne. Une branche de cette activité 
serait spécialement orientée vers l'appren-
tissage des métiers : tourneur, menuisier, 
serrurier, etc.. 

Amateurs 
M. Fieg n'oublie pas dans ses projets, les 

Amateurs; il se prépare à faire éditer quel-
ques-uns des meilleurs succès de la Tobis en 
formats de 8 mm. et 9 mm. 5, en même 
temps qu'en 16 mm. Pour les amateurs, des 
concours seraient organisés, plusieurs fois 
par an sur un thème fixé : la Montagne, la 
Forêt, le Canoë... Les meilleurs films primés 
offriraient d'abondants documents pour 
monter des films à valeur pittoresque, tou-
ristique et éducative. 

ELECTROTECHNIQUE 
69, Boulevard Gouvion-Saint-Cyr 

Cette maison, qui n'a fermé que quelques 
jours en juin, a été autorisée très tôt à re-
prendre son activité, notamment la cons-
truction et la vente de l'appareil bi-film (16 
et 17 mm. 5), licence H. Moulin. Des com-
mandes importantes de cet appareil sont en 
cours de fabrication. 

Ce modèle, robuste et très étudié, pèse 
20 kilogs et est vendu actuellement 14.000 fr. 
avec un ampli 10 watts et 17.000 fr. avec 
l'ampli à triple compensation sonore de 
l'Electro-Technique, bien connu. Ainsi équi-
pé, ce matériel assure une excellente repro-
duction sonore aux films de format réduit, 
même dans des salles défectueuses. 

L'Electro-Technique assure également la 
transformation des 17 mm. 5 en 16 mm., se-
lon un appareil-type étudié et établi depuis 
plusieurs mois ": plusieurs équipements 
transformés fonctionnent effectivement de-
puis deux ou trois mois déjà. Cette trans-
formation, qui ne touche que les organes 
indispensables, et respecte la structure de 
l'appareil, ne coûte que 2.500 fr. 

ERICSSON 
III, Rue Villiers-de-l'IsIe-Adam 

La reprise de la fabrication et de la vente 
des appareils est autorisée. Ericsson cons-
tïîiit un système de projecteur de 16 mm. 
en deux modèles : à incandescence ou à 
lampe au mercure: toutefois, en ce qui con-
cerne ce second modèle, la fabrication sui-
vie est soumise à la reprise des livraisons 
de lampes par les usines Philips de Hol-
lande. 

Les services d'études préparent actuelle-
ment un modèle nouveau. Ericsson ne pro-
cède pas aux transformations de 17,5 en 
16 mm. 

OFFICE GÉNÉRAL 
DE LA CINÉMATOGRAPHIE 

FRANÇAISE 
(App. Oemischen) 

39, Avenue Victor-Hugo 

L'Office Général de la Cinématographie 
Française a repris la fabrication des pro-
jecteurs Oemischen pour la petite exploita-
tion en f6 mm. 

Un nombre assez considérable d'appareils 
ont été commandés par l'autorité allemande, 
pour le service des troupes. En outre, l'Of-
fice Général a établi deux prototypes de 
transformation des appareils de 17 mm. 5 
en 16 mm : l'un pour le compte de l'Alliance 
Cinématographique Européenne, et l'autre 
pour la Tobis. Dans l'un et l'autre de ces 
modèles, basés sur des principes différents, 
la lecture du son adopte le système du lec-
teur tournant qui donne d'excellents résul-
tats. 

PATHÉ RURAL 
6, Rue Francœur 

Celte importante firme française vient 
d'être autorisée à reprendre son activité. 
La période de clôture a été employée à une 
étude poussée de la situation et des possibi-
lité, ainsi que des perspectives de l'avenir. 
La question du matériel a été, bien entendu, 
étudiée et la solution choisie sera indiquée 
prochainement. 

Les programmes sont en instance de cen-
sure. Les fournitures seront assurées grâce 
aux stocks importants en copies. 

Le tirage sera assuré dans les usines et 
laboratoires Pathé. 

SERC- DISTRIBUTION 
10, Boulevard Malesherbes 

La Serc-Distribution, société fondée en 
1937, a obtenu le 1" décembre l'autorisation 
de fonctionner. 

Programmes : 
Cette société tient à la disposition de sa 

clientèle un choix important de films, 
parmi ceux-ci notons les films de deuxième 
partie : 

27 Rue de la Paix, Le Mort en Fuite, Avec 
le Sourire, L'Amont de Madame Vidal, Pa-
ris-Camargue, Criminel, Quatre en Bobs-
leigh, Quelle Drôle de Gosse, 
et de nombreux compléments, comédies, do-
cumentaires, policiers tels que : 

Visages de France, Paysans de la Mer, 
Sur l'Atlantique, Frontière 6 kilomètres, La 
Fortune vient en dormant, Pêcheurs d'Oi-
seaux, Maître chez soi, Le Rayon des 
Amours, Vacances conjugales, etc.. 

Toutes les copies de ces films sont mu-
nies de leurs visas de censure. 

Appareils : 
La S.E.R.C. a également étudié un nou-

veau projecteur 16 mm. Cet appareil, cons-
truit par l'« Electrotechnique Moderne » 
dans le but de répondre à toutes les exigen-
ces des usagers du format réduit, peut être 
livré dès maintenant. Ses trois caractéris-
tiques marquantes sont : sa robustesse, sa 
simplicité, son prix. 

La S.E.R.C. assure, en outre, la transfor-
mation des appareils de 17 mm. 5 en 16 mm. 
avec toutes les garanties propres à satisfaire 
ses clients. 

Pierre Michaut. 
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LE CINÉMA EN BELGIQUE 

LES SEULS FILMS FRANÇAIS PROJETES SONT DES REPRISES 
Bruxelles. — Au cours de ces dernières 

semaines, les films nouveaux projetés sur les 
écrans bruxellois ont été : Qui embrasse 
Madeleine? comédie sentimentale et humo-
ristique avec Magda Schneider (Ufa-Terra), 
donnée du 14 au 20 mars au « Studio Aren-
berg; Le Droit à l'Amour (Tobis) avec Mag-
ua Schneider au « Plaza » ; Ma Fille ne fait 
pas ça (Tobis), comédie gaie donnée du 7 au 
13 mars également au « Plaza » ; Une Mère 
(Wien-Film-Ufa), du 7 au 13 mars aux « Ga-
leries » ; Retour à la Vie (Tobis) donné de-
puis le 21 mars en version originale au 
x. Plaza » et en version doublée à 1« Agora ». 

A signaler également la première, le 21 ' 
mars, en version originale, d'un grand film 
artistique au « Métropole » : Feux de la 
Saint-Jean, production Terra, avec Otto 
Vernicke; Femmes pour Golden Hill, un 
grand film d'aventures au « Cinéma des Ga-
leries » et, enfin, le nouveau film belge de 
Gaston Schoukens, Zig-Zag, véritable revue 
cinématographique qui est projeté à P« El-
dorado » où il a succédé à Cora Terrry qui 
fvait tenu l'affiche pendant quatre semaines. 

Rappelons que Jeunesse, avec Kfistina Sô-
derbaum, est projeté depuis 10 semaines au 

<- Cinéma des Beaux-Arts». Cette salle don-
ne devant une assistance nombreuse chaque 
dimanche matin, le film culturel Michel-
Ange. 

LES FILMS FRANÇAIS A BRUXELLES 
Un assez bon nombre de films français 

étaient inscrits aux programmes des salles 
bruxelloises pour la semaine du 7 au 13 
mars. 

Le Mensonge de Nina Petrovna « A.B.C. », 
Miquette « Métropole », L'Argent (au «Ciné-
Normandie », douze mille spectateurs en six 
jours), ce film a été suivi par Le Nouveau 
Testament, Fanfare d'Amour «Acropole», 
Fausse Alerte «Roxy'», Le Mort en Fuite 
« Caméo ». 

Nous citons, d'autre part, dans l'ordre, 
Bichon, Les Perles de la Couronne, Paradis 
perdu, Face au Destin, Sérénade éternelle, 
Les Bateliers de la Volga, Le Coupable et une 
douzaine d'autres. 

Pour la semaine du 14 au 20 mars, on a 
enregistré une bonne vingtaine de films 
français ce qui, sur l'ensemble des program-
mes bruxellois, est appréciable. Il s'agit évi-

PRINCIPALES DÉCISIONS LÉGISLATIVES 
INTERESSANT L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE 

Promulguées du 1" Février au 12 Mars 1941 
Impôts directs : Codification, coordination du 

code des impôts directs, 13 février 1941 (J.O. du 
3 et 15 février 1941). 

Propriété industrielle : Prorogation des dé-
lais légaux, 24 janvier 1941 (.J. O. du 8 février 
1941). 

Stock : Interdiction de stocker dès denrées, 
produits et marchandises en quantité excédant 
le? besoins de l'exploitation (commerce) ou les 
besoins familiaux (particulier) ; obligation de 
déclarer les stocks excédentaires avant le 24 fé-
vrier, 8 février 1941 (J. O. du 9 février 1941). 

Administrateurs provisoires : Nomination et 
pouvoirs, 2 févr., 4 février 41 et 28 janv. 1941 
(J. O. des 7, 12 et 9 février 1941). 

Cumuls d'emplois : Droit pour les Inspec • 
tcurs du travail de se faire produire toutes piè-
ces et tous documents, 22 janvier 1941 (J. O. du 
10 février 1941). 

Opérations immobilières : Prorogation de 
deux mois du délai imparti par la Loi du 16 
novembre 1940 pour la déclaration des droits 
immobiliers acquis entre le 1e'' juillet 1940 et 
le 12 décembre 1940, 22 janvier 1941 (J. O. du 
11 février 1941). 

Règlements internationaux : Obligation de 
déclarer à l'Office des changes avant le 31 mars 
1941, les créances sur le Brésil, la Finlande et 
l'Italie. 

Règlements internationaux : Mise en vigueur 
du protocole du 1" février 1940 appliquant aux 
règlements franco-hollandais l'accord de com-
pensation franco-allemand du 14 novembre 40, 
8 février 1941 (J. O. du 15 février 1941). 

Sociétés : Réduction des tares fiscales appli-
cables aux sociétés, 2 février 1941 (J. O. du 21 
févr. 1941). 

Locations : Répression du refus de louer un 
local d'habitation (ou un local professionnel) à 
un père de famille, 5 février 1941 (.1. O. du 21 
févr. 1941). 

Monnaies étrangères : Versement obligatoire 
a l'Office des changes des sommes dues par cer-

tains étrangers, 8 février 41 (J. O. du 21 fé-
vrier 1941). 

Impôt cédulaire, Contribution nationale : Mo-
dalités d'application, 27 janvier 1941 (J. O. du 
21 févr. 1941). 

Chemins de fer : Exonération de responsa-
bilité pour la S.N.C.F. quant aux transports opé-
rés sur les lignes exploitées par les autorités 
allemandes, 8 février 41 (J. O. du 1" mars 1941). 

Chèques certifiés : Obligation pour le tiré 
(banquier), de certifier (à la demande du tireur), 
l'existence de la provision qui demeure alors 
bloquée pendant les délais de présentation, 2 
mars 41 (J. O. du 28 février 1941). 

Nationalité : Rétablissement de M. René Clair 
dans la nationalité française, 3 mars 41 (J. O. 
du 28 f évier 1941). 

Actions : Réglementation de leur forme et 
de leur négociation, 5 et 9 mars 41 (J. O. du 28 
février et 8 mars 1941). 

Dividendes : Limitation des sommes distri-
buâmes par les sociétés (voir analyse spéciale 
dans « Le Film », 5 mars 41 (J. O. du 28 février 
1941). 

Hypothèques, Nantissements : Prorogation 
jusqu'à un décret ultérieur des délais de renou-
vellement d'inscription expirant après le 9 mai 
1940, 5 mars (J. O. du 22 février 1941). 

Administrateur provisoire : M. Guerquin de 
Monségou est nommé administrateur de : La so-
ciété « Les Radio-Ciné », 1, boulevard Hauss-
mann, Paris; la société « Paris-soir », Champs-
Elysées, Paris; la société « Cinépresse », av. 
Champs-Elysées, Paris, 9 mars (J. O. du 4 mars 
1941). 

Loyers arriérés : Moratoire de 14 mois envi-
ron, 10 mars 41 (J. O. du 26 février 1941). 

Crédit : Ouverture d'un crédit de 5 millions 
aux « Services du Cinéma » pour « la produc-
tion de films d'intérêt national », 11 mars 41 
(J. O. du 20 .janvier 1941). 

(Textes de Jean Rodriguez, Conseiller Juri-
dique.) 

Kathe Dorsch et Susi Nicoletti dans le film 
émouvant Une Mère qui, après avoir tenu pen-
dant trois semaines l'affiche au Paramount, 
passe actuellement dans de nombreuses salles 

de Paris et de province. 
(Photo A.C.E.-Wien Film) 

déminent de films en reprise mais, pour 
beaucoup d'entre eux, cette reprise se jus-
tifie. 

Il en est ainsi pour La Maison du Mallais 
qui a passé au « Studio A.R.C. ». Cette salle 
nous sortira encore d'antres reprises pour 
ne citer que Belle Etoile, Avec le Sourire, 
avec Maurice Chevalier, Forfaiture. 

Nous voyons, d'autre part, figurer, parmi 
les programmes les plus importants, Fric-
Frac «Roxy », L'Or du Cristobal (en paral-
lèle à l'« Ambassador » et l'« Acropole »), 
Nord-A tlantique « Capitole » , Métropolitain 
«Mirano», en passant par Le Chasseur de 
chez Maxim's, Ma Tante Dictateur, Le Pa-
triote, M. Hector, L'Avion de Minuit, etc.. 

Notons une deuxième semaine de Miquei-
te au «Métropole». 

Cette semaine, du 21 au 27 mars, les films 
français suivants sont projetés à Bruxelles : 
L'Homme de Nulle Part à l'« Acropole », La 
Rue sans Joie à l'« Ambassador », Lf. Grand 
Elan au «Roxy», Accord Final au «Nor-
mandie », Prison sans Barreaux au « Crosly-
Nord ». 

L'EXPLOITATION A ANVERS 
A des intervalles réguliers, des films fran-

çais sont projetés à Anvers. Nous n'avons 
plus, comme auparavant, une semaine spé-
cifiquement « film parlant français ». Ceci 
n'empêche pas le succès des quelques rares 
films français : la preuve en est les trois se-
maines de Paris-New-York an « Studio 
Movy ». 

Les succès d'exploitation se partagent en-
tre le « Studio Movy » avec, ce film français 
et le « Scala » qui passe également une troi-
sième semaine Cora Terry en version origi-
nale. 

Nous avons eu également au « Roxy » une 
reprise de La Femme du Boulanger. 

Sur l'ensemble des trente salles d'Anvers 
et faubourgs, nous notons en dehors des 
films ci-dessus : Hercule, Monsieur Hector, 
le Mensonge de Nina Petrovna, Un Homme 
de trop à Bord, La Dame aux Camélias, 
Aloha. Il y a également Lucrèce Borgia qui 
tint cinq semaines, mais dans une salle 
spécialisée ne disposant que de deux' cents 
sièges. 

Tous les autres programmes sont consti-
tués par des films allemands. 

Le « Studio Movy » annonce La Loi du 
Nord. Nous attendons avec intérêt L'Enfer 
des Anges, film qui doit très prochainement 
passer en première vision à Anvers. 

J. V. H. 
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LES NOUVEAUX FILMS (G) : Films visibles par tous. 
(A) : Pour adultes seulement. 

L'Embuscade 
Drame (A) 

avec 
Jules Berry, Valentirfe Tessier 

et Pierre Renoir 
CINE SELECTION 90 min. 

Origine : Française. 
Production : Fernand Rivers. 
Réalisation : Fernand Rivers. 
Auteur : Pièce de Henry Kiste-

nmekers. 
Scénario et Dialogues : Léo-

pold Marchand. 
Opérateurs : Arménise et Ri-

bault. 
Décors : René Renoux. 
Musique : Tiarko Richepin. 
Interprètes : Pierre Renoir 

(Jean Guéret), Valentine Tes-
sier (Sabine Guéret), Jules 
licrry (Limeuil), I^rancine Bes-
sy (Anne-Marie), Georges Roi-
lin (Robert Marcel), Michèle 
Verly (Mme de Corsian), Ai-
mos (un Mécano) et Henri 
Poupon, Rivers Cadet, Lur-
ville, Allain Dhurtal. 

Studios : Nenilly (Son : Mélo-
dium). 

Sortie en exclusivité : Paris, 
21 mars 41 à Marivaux. 

Puissant film dramatique 
au rythme vif et entraînant, 
basé sur un excellent scéna-
rio très bien dialogué. Une ex-
cellente distribution donne 
toute sa vraisemblance et 
toute l'émotion possible à l'in-
trigue profondément humaine 
dont l'intérêt augmente pro-
gressivement. Le jeu serré et 
convaincant des trois protago-
nistes, Valentine Tessier, 
Pierre Renoir et Jules Berry, 
comédiens expérimentés, sai-
sit irrésistiblement le specta-
teur. Les deux rôles de jeunes 
gens sont fort bien tenus par 
Georg,es Rollin et par Fran-
cine Bessy, une « Jeune » 
vraiment juvénile, que l'on re-
verra avec plaisir. Des défilés 
de g,uardians et d'arlésiennes, 
le charme du climat provençal, 
l'évocation discrète des dis-
cordes sociales des années 
récentes créent une atmos-
phère réellement attachante. 

Limeuil et Sabine eurent au-
trefois une aventure : un enfant 
est né, Robert Marcel, Limeuil 
Fa fait élever à la campagne, 
puis s'est occupé de ses études, à 
titre de « parrain ». Sabine a 
épousé l'industriel Jean Guéret : 
ils ont une fdle, Anne-Marie. 

Limeuil, conduisant Robert, 
sorti de Polytechnique, à Mar-
seille, où il va s'embarquer pour 
l'Indochine, le mène au château 
des Limeuil. Sa mère, ainsi, le 
verra avant ce départ... C'est 
« l'embuscade » du destin : le 
secret, jusqu'ici bien gardé, ré-
sistera-t-il à cette épreuve? 

Voici que Jean Guéret, séduit 
par la compétence de Robert, 
l engage à l'usine. Accueilli avec 
sympathie, comme neveu de Li-
meuil, Robert s'éprend d'Anne-

Le Petit Chocolatier 
Vaudeville (A) 

(doublé) 
avec 

Hans Moser, Hedwig Bleibtreu 
Lucie Englisch, Théo Lingen 
TOBIS 87 min. 

Origine : Allemande. 
Production : Algefa Film. 
Réalisation : //. Marischka. 
Auteur : Pièce de Hans Sturm. 
Interprètes : Hans Moser (Ar-

thur Fellner), Hedwig Bleib-
treu (Aima Fellner), Lucie En-
glisch (Traute), Ethel Reschke 
(Agathe), Théo Lingen (Ecke-
hart), Rudi Godden (Fritz 
Flotter), Else Elster (Susi 
Moor), Victor Janson (Cnor-
tez). 

Doublage : i?e/ié Montis. 
Sortie en exclusivité : Paris, 

le 14 mars 41 au Max-Linder. 

Amusant vaudeville fait 
d'une succession ininterrom-
pue de situations comiques 
sans cesse renouvelées avec 
une verve et une vivacité 
d'imagination capables de dé-
rider le public le plus morose. 
Le dialogue français, adapté 
avec habileté, est un véritable 
feu d'artifices de jeux de 
mots, de plaisanteries et de 
calembours. Un certain nom-
bre de passag.es sont réelle-
mnt irrésistibles. Très bonne 
interprétation. 

Arthur Fellner, fabricant de 
chocolat, a deux filles dont l'une 
est mariée depuis dix ans à 
Eckerart, et dont l'autre est 
fiancée à Fritz Flotter, au passé 
sentimental turbulent. Flotter, 
surpris chèz une ancienne maî-
tresse, Susi Moor, donne le nom 
de son futur beau-frère... Mais 
Fellner, en même temps, partant 
en voyage^ échange sa valise 
contre cellè d'une fort jolie fem-

me; c'est Susi Moor elle-même... 
Il s'ensuit une désopilante 

série de quiproquos, de mépri-
ses qui, à travers des péripéties 
inénarrables, aboutissent cepen-
dant à la série de résultats heu-
reux qui sont la conclusion nor-
male de ce film : mariage, ré-
conciliations conjugales. 

Marie. Sabine, bouleversée par 
cet aveu, veut briser d'un seul 
coup tout espoir : elle blesse 
gravement l'orgueil de Robert. 

Les troubles et les grèves sur-
viennent alors. Robert, qui a été 
brutalement rejeté dans sa con-
dition de salarié,.,devient délé-
gué des ouvriers et se dresse 
contre Guéret. Des sabotages, 
des destructions aggravent la si-
tuation... Mais au cours d'une 
scène violente et pathétique, la 
vérité est dévoilée. L'enfant 
prend sa place dans la famille; 
Guéret, un moment tenté de sui-
vre la belle;Mme de Corsian, re-
nonce à l'ayenture. Et c'est Ro-
bert qui reprend la direction des 
usines. 

Musique de Rêve 
Film musical (G) 

(Parlé, en allemand) 
(sortira doublé) 

avec 
Benjamin Gigli, Marte Harell 

et Werner Hinz 
TOBIS 83 min. 

Origine : Allemande. 
Production : Itala-Film. 
Réalisation : Geza von Bolvary. 
Scénario : Georg Klarén et Ri-

chard Billinger. 
Musique Peter Kreuder et Ric-

cardo Zandonai. 
Interprètes : Marte Harell (Car-

la), Lizzi WaldmullerJÛ'delte), 
Werner Hinz (Michàeï), Axel 
von Ambesser (Ronny), Al-' 
brecht Schoenhals (ïfutten), 
Gigli (Benjamin Gigli). 

Sortie en exclusivité : Paris, 22 
mars 41 au Lord-Byron. | 

Comédie sentimentale ba-
sée sur l'opposition à la mu-
sique de jazz. L'action se pas-
se en Italie et à Buda-Pest, et 
nous fait assister aux débuts 
d'une jeune chanteuse à la 
Scala de Milan aux cotés du 
célèbre ténor italien Benja-
min Gigli dans La Vie de Bo-
hême dont nous entendons le 
duo « On m'appelle Mimi ». 

Le film présente également 
plusieurs scènes de niù-
sic-hall à grand'' spectacle 
avec de très jolies danseuses. 

Camarades d'études musicales 
à Rome, Miçhael et Caria, Ronny 
et Odette connaissent" d'abord 
les difficultés de là vie. Caria 
est assez vite engagée à la Scala 
de Milan. Micha'ëTf d'abord dé-
couragé, abandonne l'opéra qu'il 
écrivait, et s'adonne, avec Ron-
ny, à la musique de jazz. Au mo-
ment où, même, il fallait renier 
son œuvre, Caria reparaît, fidèle 
à son admiration et à-son amour 
pour son camarade. .L'opéra de 
Michaèl est créé et c'est un im-
mense succès. Les deux couples 
s'épousent et connaissent : cha-
cun la réussite et le bonheur. 

APPRENTIS NEMROD 
Documentaire de chasse (G) 

TOBIS 16 min. 

Origine : Allemande. 
Réalisateur : Hubert Schenger. 

Reportage sur l'initiation à la 
chasse : exercices de tir sur 
silhouettes mobiles; reconnais-
sance des traces de sangliers, 
de lapins; examen des oiseaux 
îapaces et du gibier d'eau : ca-
nards, vanealix... Epreuve passée 
devant un inspecteur de l'admi-
nistration des Forêts pour la dé-
livrance du permis de chasse 
portant sur le tir, la reconnais-
sance des gibiers, certaines no-
tions légales et diverses tradi-
tions spéciales à la Chasse. Fi-
nalement, nous accompagnons 
un chasseur à la recherche d'un 
chevreuil; la bête, blessée, est 
retrouvée morte grâce au chien. 

Bal masqué 
Comédie sentimentale (G) 

(doublée) 
avec lise Werner) 

A.C.E. 88 min. 
Origine : Allemande. 
Production : Karl Riiter de la 

Ufa. 
Réalisation : Karl Ritter. 
Scénario : Karl Ritter. 
Musique : Théo Mdckeben. 
Interprètes :. Use Werner 

(Maxi), Paul Harmann (Horst), 
Kàthe Haack (Mme Horst), 
Hannes Stelzer (Leur Fils), 
Lina Carstens (Lina), Theodor 
Dauegger (L'Oncle Florian). 

Sortie en exclusivité : Pàris, 
20 mars 41 au César. 

Comédie sentimentale qui 
oppose un père et un fils pour 
la conquête du cœur d'uné 
jeune ballerine de l'Opéra de 
Munich. De grandes scènes 
d'un luxueux bal masqué, très 
bien montées, une soirée ta-
pageuse d'une association 
d'étudiants, un duel au sabre; 
là leçon des élèves du corps 
de ballet, et le visage ravis-
sant de la jeune artiste Use 
Werner (déjà admirée dans 
Eveil) font de ce film un spec-
tacle varié et attachant. 

Un riche industriel, M. Horst, 
rencontre Maxi, jeune danseuse 
fort jolie et timide. Il s'intéresse 
à elle, en tout bien.tout honneur, 
et subvient pour l'arracher au 
milieu médiocre de sa famille. 
Il charge la maîtresse de ballet 
de l'installer dans un pavillon 
où elle sera logée et défrayée de 
toutes ses dépenses. 

Hans, le fils de Horst, fait, de 
son côté, la connaissance de 
Maxi et en devient amoureux 
fou. L'explication entre le père 
le fils sera orageuse; mais, fina-
lement, les deux jeunes gens 
s'uniront en un charmant ma-
riage d'amour. 

LOCOMOTIVE A VAPEUR 
Documentaire technique (G) 

DISCINA 20 min. 
■ ■ •' ■ ■- • 

Origine : Française. 
Production : Publi-Ciné. 
Auteur : C. Négrier. 

Documentaire d'ordre scienti-
fique et technique exposant la 
construction des locomotives, 
depuis les études jusqu'aux es-
sais; d'abord sur la ligne, attelée 
au wagon-dynanomètre, puis .au 
fameux banc d'essai de Vitry, 
célèbre dans toute l'Europe. La 
France est au premier rang dans 
l'industrie du Chemin de Fer. 
La mise en service s'opère avec 
une sorte de cérémonial et les 
vues sont d'un bon effet pitto-
resque. Rappel historique des 
premiers modèles de» locomoti-
ves, depuis celle de Séguin jus-
jusqu'aux types aérodynamiques 
actuels; rappel également de 
l'œuvre sociale (principalement 
logement) des Réseaux. 
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Le Cœur se trompe 
Comédie dramatique (A) 

(doublée) 
avec 

Kàthe Dorsch, Paul Hartmann 
et Leny Marenbach 

TOBIS 92 min. 

Origine : Allemande. 
Proudction : Bavaria-Fihh. 
Réalisation : Bernd Hofmann. 
Scénario. :. Alexandre Lix et 

Waltcr Fo.rster, , . 
Interprètes : Paul Hartmann 

(Professeur Reimers), Leny 
Marenbach (Angélica), Kqthe 
Dorsch (L'Infirmière-major), 
Hans Sôhnker (van Santen), 
Karl Ludwig-Schreiber (Con-
rad Reimers), Grethe Weiser 
(Thérèse), Albert Florath 
(Steinmeyer). 

Studios : Munich. 
Sortie en exclusivité : Paris, 

19 mars 41 an Normandie. 

Comédie dramatique réali-
sée avec soin et dont la belle 
tenue artistique est digne du 
cachet déjà remarqué dans les 
précédentes productions des 
studios munichois. Le conflit 
sentimental se place dans le 
monde des médecins et du 
personnel féminin des hôpi-
taux. Les rôles des infirmiè-
res sont tenus par de très bel-
les actrices. Doublage réalisé 
avec soin. 

Angélica, assistante du Pro-
fesseur Reimers est amoureuse 
de son patron qui vit seul, sér 
paré de sa femme. Absorbé par 
ses malades, il n'a pas même 
jeté, en trois ans, les yeux sur le 
joli visage de sa collaboratrice. 
Elle, décide de quitter ce ser-
vice. Reimers s'oppose à ce dé-
part dont il est la cause invo-
lontaire et invite Angélica poul-
ie dîner du réveillon; un contre-
temps survient. Complètement 
désemparée, elle passe la nuit 
avec van Santen, un aviateur, 
rencontré inopinément. 

Reimers, soudainement éclai-
ré sur ses sentiments, demande 
à Angélica de l'épouser. L'avia-
teur et le docteur se retrouvent 
dans l'hôpital de montagne où 
Angélica s'est retirée pour re-
garder en elle-même. 

Après des péripéties dont la 
jeune fille se tire avec adresse, le 
docteur, finalement, renonce au 
bonheur qui lui avait paru à 
portée de sa main. Angélica 
épousera van Santen. 

MORT DE RUDI GODDEN 
PARTENAIRE 
DE MARIKA ROKK 
DANS « ALLO JANINE » 

Berlin;.— Rudi Godden, l'un 
des meilleurs jeunes premiers de 
la Ufa, et dont la carrière avait 
brillamment clébuté en France 
avec le film Allo Janine! vient 
de mourir à l'âge de 33 ans. 

Ce jeune acteur, qui dans Al-
lô Janine! tient le rôle du com-
positeur, sera unanimement re-
gretté. 

Répertoire Alphabétique des nouveaux Films de long Métrage 
présentés à Paris du 15 Septembre 1940 au 31 Mars 1941 

Abréviations : (G) : Films visibles par tous. — (A) : Films pour adultes seulement. 
— Pari, français :,Parlant français. .Doublé : Film doublé. — V. o. : Version originale. 
Com. : Comédie, — Avent. : Aventures. Dr. : Drame. — Sent. : Sentimental. 

TITRE DU FILM ' 

Allo Janine! (G) 
Amour en l'air (Un) (G) ............ 
Angélica (A) j. 
Bal masqué (G) 
Bécassine (G) 
Campagne de Pologne (G) 
Campement 13 (A) 
Cause sensationnelle (Une) (G) 
Ceux du Ciel (G) 
Chasse à l'Homme (G) . . . 
Cinq Millions en quête d'Héritier (A) 
Cœur se trompe (Le) (A) 
Collier de Chanvre (Le) (A) 
Congo Express (G) ': 
Courrier d'Asie vG) 
Effeuillons la Marguerite (A) . 
Embuscade (L') (A) 
Enfer des Anges (L') (A) 
Espoirs (G) 
Etoile de Rio (F) (G) 
Eveil (A) ...... T. 
Femme au Carrefour (La) (A) 
Fille au Vautour (La) (G) 
Folle Etudiante (La) (G) ' 
Fugue de M. Petterson (La) (G) .... 
Grand Elan (Le) (G) . . 
Grande Révolte (La) (G) 
Jeune FiIIe.au Lilas (La) (G) . 
Jeurçes Filles d'aujourd'hui (G) 
Juif Siiss; (Le) (A) .. 
Lutte héroïque (La) (G) . 
Mains libres (Les) (A) 
Maître de Poste (Le) (A) , 
Ménage moderne (A) 
Meurtre au Music-Hall (Un) (G) .... 
Monsieur Hector (G) 
Moulin-Rouge (A) '. 
Musique de Rêve (G) • • • 
Nanette (A) ' . . . 
Nuit de Décembre (La) (A) 
Nuit décisive (La) (G) 
Océan en Feu (L') (G) 
Pages Immortelles (G) .... . . . . . 
Paradis des Célibataires (Le) (G) . . . 
Paradis perdu (G) 
Petit Chocolatier (Le) (A ) 
Pour le Maillot jaune (G) 
Première (G) 
Premières Amours (A) 
Quartier Latin (A) 
Rapaces (Les) (G) 
Retour à la Vie (A) 
Roman d'un Génie (Le) (Verdi) (G) 
Saturnin de Marseille (G) 
Toute une Vie (A) 
Trois Argentins à Montmartre (A) . . 
Trois Codonas (Les) (A) 
Une Femme comme toi (A) 
Une Mère (A). !.... 

Com. musicale. 
Comédie. 
Drame avent: 
Com. sentim. 
Com. comique. 
Doc. de guerre. 
Drame réaliste. 
Comédie drain. 
Dr. d'aviation. 
Aventures. 
Comédie gaie. 
Com. dramat. 
Avent policière. 
Aventures. 
Voyage. 
Comédie. 
Drame. 
Drame. 
Drame paysan. 
Com! policière. 
Com. sentim. 
Com. dram. 
Drame. 
Comédie. 
Comédie. 
Com, sportive. 
Dr. historique. 
Com. sentim. 
Comédie. 
Dr. historique. 
Dr. social. 
Com. dram. 
Drame. 
Comédie, 
Dr. policier. 
Com. comique. 
Comédie. 
Film musical. 
Comédie. 
Drame. 
Com. dram. 
Drame avent. 
Dr. musical. 
Comédie gaie. 
Com. dram. 
Vaudeville. 
Com. sportive. 
Dr. policier. 
Com. sentim. 
Com. sentim. 
Com. dram. 
Com. dram. 
Dr. musical. 
Com. comique. 
Drame sent. 
Com. comique. 
Dr. du cirque. 
Comédie. 
Com. dram. 

M RE Durée de 
DISTRIBUTEUR Projection 

N° du « FILM ■ 
publiant le 

en minutes Compte-rendu 
Doublé/v. o. A.C.E. 85 1" déc/ 40. Doublé. TOBIS 83 12 avril 41. 
Pari, français. DISCINA 90 12 ; oct.. 40. Doublé. A.C.E. 88 29 ma rs 41*. 
Pari, français. D. P. F. 91 15 janv. 41. 
Comm. français.TOBIS 71 J.cr nov. 40. 
Pari, français. U.F.P.C. 80 1'" janv. 41. 
Do'ublé/v. o. A.C.E 95 l" janv. 41. 
Pari, français. GALLIA CINEI 86 15 mars 41. 
Version orig. A.C.E. 87 15 déc. 4(1. 
Doublée. TOBIS 91 1"' mars 41. 
Doublé. TOBIS 92 29 mars 41. 
Pari, français. SIRIUS 90 j<jt déc. 40. 
Doublé. A.C.E. 85 15 déc. 40. 
Pari, français. ECLAIR JOURNAL 87 . 15 mars 41. 
Doublé/v. o. TOBIS 97 l" janv. 41. 
Pari, français. CINE-SELECTlON 88 29 mars 41. 
Pari, français. DISCINA 82 1.5 févr. 41. 
Pari, français. DE KOSTER 92 12 avril 41. 
Doublé/v. o. TOBIS 87 15 nov. 40. 
Version orig. A.C.E. 84 1"' mars 41. 
Doublée. DISCINA 90 15 déc." 40. 
Doublé. TOBIS 100 l"r janv, 41. 
Doublé/v. o. A.C.E. 95 y, févr. 41. 
Doublé/v. o. TOBIS 90 15 nov. 40. 
Pari, français. ECLAIR-JOURNAL 84 fit janv. 41. 
Doublé. SIRIUS 79 15 févr. 41. 
Doublé/v. o. A.C.E. 85 15 nov. 40. 
Doublée. A.C.E. 85 1"' mars 41. 
Doublé/v. o. A.C.E. 90 jW ma rs 41. 
Doublé/v. o. TOBIS 115 l"' déc. 40. 
Doublé/v. o. TOBIS 98 JCT janv. 41. 
Doublé/v. o. A.C.E. 90 15 nov. 40. 
Version orig. A.C.E. 
Version orig. A.C.E. 90 15 févr. •41. 
Pari, français. TOBIS 85 J'«l janv. 41. 
Pari, français. CIN. DE FRANCE 98 15 févr. 41. 
Version orig. TOBIS 8,'i 29 mars 41. 
Doublée. A.C.E. 80 1" janv. 

mars 
41. 

Pari, français. DISCINA 82 15 41. 
Dbublé/v. o. A.C.E. 85 12 oct. 40. 
Doublé. A.C.E. 88 févr. 41. 
Doublé/v. o. A.C.E. 85 12 oct. 40. 
Doublé/v. o. A.C.E. 90 15 déc. lli 
Pari, français. SEFERT 103 l"r janv. 11. 
Doublé. TOBIS 87 29 mars 41. 
Pari, français. C.P.L.F. 91 l"r nov. 40. 
Doublé. DISCINA 80 1" mars 41. 
Doublée. A.C.E. 87 ï"' févr. 11. 
Pari, français. C.F.D.F. 101 1e' janv. 41. 
Doublée. TOBIS 98 15 févr. 41. 
Doublée. ÏOBIS 103 l"r févr. 41. 
Doublé. SEFERT 90 1"' nov. 41. 
Pari, français. U.F.P.C. 76 l"r févr. 41. 
Doublé/v. o. TOBIS 98 l"r mars 41. 
Pari, français. CIN. DE FRANCE 98 joi mats 41. 
Doublé/v. o. TOBIS 108 l"r nov. 41. 
Doublée. TOBIS 92 15 mars 41. 
Doublée. A.C.E. 102 15 févr. 41. 

Le Film" paraît régulièrement 
tous les deux Samedis 

Prochain Numéro : Samedi 12 Avril 

FAILLITES 
■ SOCIETE FRANÇAISE D'ENTRE-

PRISES CINEMATOGRAPHIQUES, S.A. 
cap. 25.000 fr., 38, av. Pasteur, Cour-
be voie (Jugement déclaratif, 0 mars 
U). 

■ Sté B.U.P. FRANÇAISE, à R. L., 
cnp. 25.000 fr., 3, rue du Coliséc. (Ju-
gement déclaratif, 14 mars 41.1 

■ LES FILMS AGIMAN, Sté A. au 
cil p. de 100.000 fr., 1, rue de Berri. (Ju-
gement déclaratif, 18 mars 41) (M. Le-
fèvre, syndic, 130, rue de Rivoli.) 

CONCORDAT 
■ Sté d'EXPLOITATION DU FILM 

« MIRAGES », anciennement « Les 
Productions F. Campaux», S. A. R. L., 
cap. 30.000 fr., 122, Champs-Elysées. 
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STUDIOS 
LES FILMS QUE L'ON TOURNE 

BILLANCOURT 
LE DERNIER DES SIX 

Béai. : Georges Lacombc. 
Sujet : Film policier. 
Ved. : Pierre Fresnay, Mi-

chèle Alfa, Jean Tissier, Jean 
Chevrier, André Luguet, Siizy 
Delair, Lucien Nat. 

Dir. de prod. : A. Chemel. ' 
Travail : 4° semaine. 
Commencé le 28 février 1941. 
Prod. : Continental Films. 
Georges Lacombe continue la 

réalisation de ce film policier. 

NEUILLY 
L ' ASSASSINAT DU PERE 

NOËL 
Réai. : Christian-Jaque. 
Sujet : Enigme policière fée-

rique. 
Ved. : Harry Baur, Raymond 

Rouleau, Robert Le Vigan, Re-
née Faure. 

Trav. (intér.) : V semaine. 
Commencé, le 17 févr. en extér. 
Scènes de studios commen-

cées : le 24 mars. 
Les extérieurs sont terminés. 

Après quatre semaines de sé-
jour dans la région de Chamo-
nix où Christian-Jaque, avec les 
opérateurs Armand Thirard et 
Louis Née, a enregistré des scè-
nes dramatiques" et féeriques 
dans de splendides décors na-
turels de petits villages sous la 
neige, le réalisateur et sa troupe 
sont revenus à Paris. 

Depuis lundi dernier 24 mars, 
Christian-Jaque tourne les inté-
rieurs de ce film au studio de 
Neuilly. 

L'AGENCE GENERALE DU 
SPECTACLE, 112, boul. Roche-
chouart, vient de traiter, depuis 
le début de l'année, les affaires 
suivantes : 

Cinéma-Palace à Bagnolet; Pa-
lace à Vitré; Pantin-Palace à 
Pantin; Triumph à Yerres; Vol-
taire à Levallois; Stella à Cor-
beil; Eden à Clichy-sous-Bois; 
Kermesse à Saint-Maur; Eden à 
Gharenton; Rex à Malakoff. 

Grâce à cette Agence, les sal-
les parisiennes suivantes vien-
nent également de changer - de 
direction : 

Palermo; Champerret, rue 
Vcrnier; Le Cluny, boul. Saint-
Germain; le Studio Parnasse, rue 
Jules-Ghaplain; Théâtre Moncey 
qui va être réexploité en ci-
néma. 

L'Agence Générale du Specta-
cle continue, comme par le pas-
sé, à réaliser le plus grand nom-
bre de transactions. 

CESSIONS DE SALLES 
I CLUNY-PALACE, 71, boul. Saint-

Germain, Paris, vendu par Sté à R. L. 
Les Moulins d'Or à Ste à R. t.. Clu-
ny-Palnce (10 mars 41). 
'■ FAMILY-CINEMA à Lyon (Rhône), 

1, av Galliéni, vendu par M. Perrin à 
M. Ferlât (8 mars 41). 

■ CINEMA des Loches, vendu par 
M. Morel à M. Estève (13 mars 41). 

PETITES ANNONCES 
Demandes et offres d'emploi : 3 fr. 
la ligne. — Achat et venta de matériel, 
de salles, annonces immobilières et de 
brevets : 9 fr. la ligne. 

Dans les catégories ci-dessus, 12 li-
gnes gratuites par an pour nos abon-
nés. 

Annonces commerciales pour la vente 
de films : 50 fr. la ligne. 

Pour les annonces domiciliées au 
journal, 1 fr. de supplément pour 
France et Empire Français; 3 fr. pour 
l'Etranger. Les petites annonces sont 
payables d'avance. L'administration du 
journal décline toute responsabilité 
quant à leur teneur. 

OFFRE D'EMPLOI 
Opérateurs de prises de vues 

Paris et Province possédant ca-
méra 35 mm. et sens commer-
cial, trouveront toute l'année et 
sans aucune dépense pour eux, 
travail lucratif avec mon pro-
cédé ciné-photo animée. 

Studio Hénin, 4, rue de Sa-
voie, Paris-6C. DANton 41-41. 

DEMANDES D'EMPLOI 
Jeune femme, 33 ans, 5 ans 

secrét. administr. firme cinéma, 
connais, allemand, cherche si-
tuation. 

Ecrire case n" 166, à la Revue. 

Ex-directeur sinistré, veuf, 
actif;, réf. garantie, recherche 
direction ou gérance affaire sé-
rieuse. 

Ecrire case n" 167, à la Revue. 

Directeur, 38 ans, 16 ans réf., 
litre ingénieur, cherche emploi 
chef de poste Paris, très sérieux. 

Ecrire case n" 168, à la Revue. 

Ex - directeur propriétaire 
(42 ans expérience, femme du 
métier), cherche place chef de 
poste ou gérance, cautionnement 
important, dossier déposé aux 
Groupements. 

Ecrire case n° 169, à la Revue. 

Cherche place magasinier ex-
péditionnaire maisons location, 
exe. réf. 

Ecrire case n" 170, à la Revue. 

ACHAT MATERIEL 
Suis acheteur appareils Pa-

thé Rural sonores 17 mm. 5 com-
plets, amplis, H.-P., etc.. 

Ecrire case n° 171, à la Revue. 

VENTE MATÉRIEL 
A vendre amplificateurs Pa-

llié-Junior d'occasion, remis en-
tièrement à neuf. 

Ecrire case n° 172, à la Revue. 
Installation complète Ernc-

mann I avec lecteurs rotatifs, 
ampli 30 watts haut-parleur de 
salle, témoin de cabine. Matériel 
neuf, état de marche garanti. 
Lecteurs A.E.G. et Nitzsche. 

Ecrire case n° 176, à la Revue. 

ACHATS CINÉMAS 
Recherche cinéma moyenne 

exploitation prouvant bénéf. 
Ecrire case n" 173, à la Revue. 
Suis acheteur petit cinéma 

province. 
Ecrire case n" 174, à la Revue. 

VENTE CINÉMA 
Vente sur adjudication 

par suite de dissolution de 
société en l'étude de M° 
Gayot, notaire à Versailles, 
le mardi 22 avril 1941 à 
14 h. 30, « Le Mondial-Ci-
néma » à Sèvres (Seine-et-
CBise), 4, rue de Ville-d'A-
vray, belle salle moderne, 
1.200 places, appareils 
ftC.A., beaux fauteuils. 
Mise à prix, 500.000 fr. 

Pour tous renseigne-
ments, s'adresser à M° Go-
guet, agréé liquidateur, 51, 
rue d'Angiviller à Versail-
les. 

DIVERS 
Personne du métier recher-

che location ou gérance d'un ci-
néma Paris ou banlieue ouest. 
Excell. réf. 

Ecrire case n° 175, à la Revue. 
■ ROYAL CINEMA, FLORIDA, 

EDEN-CINEMA à Pauillac et au Ver-
don-sur-Mer, vendus par M. Trouslard 
à M. Pouyanne (8 mars 41). 

■ SALLES DE SPECTACLES, hô-
tel-restaurant, café, bar, 35, place Car-
not à Rouen vendus par M. Aufière à 
Sté à R. L. et Spectacles populaires de 
l'Ouest (15 mars 41). 

■ RI ALTO à La Valette (Var), place 
Jean-Jaurès, vendu par M. Truchet à 
Mme Raphanel et M. Genêt (15 mars 
41). 

B REX à Oran (Algérie), 4, rue de 
Tleuicen, vendu par Sté à R. L. Isly-
ihéàtr' à Sté à R. L.- Rocher-Film (13 
mars 41). 

■ CINEMA, 42, av. Henri-Barbusse 
à Drancy, CINEMA, 199, av. Henri-
Barbusse à Drancy, acquis par Mme 
Vve Breney à la communauté (28 févr. 
41). 

■ THEATRE DE MONTROUGE, 70, 
av. d'Orléans, Paris, vendu par M. 
Rythmann à Sté à R. L. Cinéma du 
Petit Montrouge (28 févr. 41). 

H TRIANON à Alès (Gard), 41, rue 
d'Avéjan, vendu par JIM. Trouillas, 
Hougarel et Fournet à M. Georges Va-
lois (1er mars 41). 

■ CINEMA à Morsang-sur-Orge, 37, 
rue Jean-Ravnal, vendu par M. Goin 
à M. Talhot (28 févr. 41). 

■ CINEMA, 3, rue de la Vieuxville, 
Paris, vendu par MM. Gill'riche, Gham-
brelent, Boufay, Beauvais, Keim et 
Bal et Sté du Cinéma des Abhesses à 
Sté Française Art et Cinéma, Sté à 
R. L. (6 mars 41). 

■ CINEMA-PALACE à Vitré (Ille-et-
Vilaine), 5, place de la Liberté, vendu 
par Mme Tizon à Sté du Cinéma Séyi-
gné-Palace, Sté à R. L. (3 mars 41). 

■ CINEMA à Meung-sur-Loire, 46, 
rue d'Orléans, vendu par M. Paul 
Hourriez à M. Maurice-Emile Hourriez 
(5 mars 41). 

■ TRIUMPH-CINEMA à Yerres (Sei-
ne-et-Oise), rond-point Pasteur, vendu 
par Mlle Copin à M. Breteau (8 mars 
411. 

■ STELLA-CINEMA à Corbeil (Sei-
ne-et-Oise), 3, rue du Trou-Patrix, 
vendu par H. Guillamaln à M. Letour-
naux (8 mars 41). 
9 CINEMA à Pontoise (Seine-et-Oise), 

1, rue de la Bretonnerie, vendu par M. 
Gruenfeld à M. Cabon (6 mars 41). 

■ ELDORADO à Barbentane (B.-du-
R.), cours Principal, vendu par M. Pe-
tit à M. Colavito (8 mars 41). 

FILMS NOUVEAUX 
PRÉSENTÉS A PARIS 

du 15 au 31 mars 1941. 

2 FILMS FRANÇAIS 
Espoirs (de Koster), le 19 mars au 

Studio Bertrand. 
L'Embuscade ( Ciné-Sélection), le 

26 mars à Marivaux. 
3 FILMS DOUBLES 

Le Cœur se trompe (Tobis), le 19 
mars au Normandie. 

Bal masqué (A.C.E.), le 20 mars 
au Çésar. 

Un Amour en l'air (Tobis), le 26 
mars à l'Olympia. 

1 VERSION ORIGINALE 
Musique de Rêve (Tobis), le 21 mars 

au Lord-Byron. 

PROGRAMMES DES 
CINÉMAS DE PARIS 

Semaine du 26 mars 1er avril 41. 

Aubert-Palace : Sans Lendemain. 
Biarritz : Toute une Vie (vers, orig.) 

(7° semaine). 
César : Bal masqué (d.) (2e sem.). 
Champs-Elysées : Arts - Sciences -

Vogages (3» semaine). 
Ciné-Opéra : Monsieur Hector. 
Colisée : Le Juif Sùss (vers, orig.) 

(7e semaine). 
Helder : Battement de Cœur (8» s.). 
Gaumont-Palace : Paradis perdu. 
Le Français : Le Juif Siiss (doubl.) 

(3° semaine). 
La. Royale : Jeunes Filles de Paris. 
Lord-Byron : Musique de Rêve 

(v. o.) (2e semaine). 
Madeleine : L'Enfer des Anges 

(7e semaine). 
Marivaux : L'Embuscade. 
Max-Linder : Le I^etit Chocolatier 

(doublé) (3° semaine). 
Moulin-Rouge : Toute une Vie (d.). 
Normandie : Le Cœur se trompe 

(doublé) (2° semaine). 
Olympia : Un Amour en l'air (d.). 
Paramount : Ceux du Ciel (4e s.). 
Portiques : Nanette (doublé). 
Studio Bertrand : Espoirs (2e s.). 
Triomphe : Le Collier de Chanvre. 

VENTE 
ACHAT CINEMAS 

AGENCE GENERALE 
DU SPECTACLE 

112, boul. Rochechouart. 
MONtmartre 86-66 

L.T.C. 
SAINT -CLOUD 

■ 
LABORATOIRES 

LES PLUS MODERNES 
■ . 

19, AV. DES PRÉS 
SAINT-CLOUD 

MOL. 55-56 
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